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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EUROPEAN COMMUNITY CONTRIBUTION AGREEMENT WITH AN IN-
TERNATIONAL ORGANIZATION 9 ACP ROC 15 

Between the West African Economic and Monetary Union acting through the 
WAEMU Commission, 380, Rue Agostino Neto, 01 BP 543, Ouagadougou, Burkina 
Faso, represented by its President, hereinafter referred to as the “Contracting Authority”, 
on the one hand, and  

The United Nations Industrial Development Organization (UNIDO) with its head-
quarters in Vienna, Austria, represented by its Director-General, hereinafter referred to as 
the “Organization”, on the other hand,  

Considering that under the “Support to West African Regional Integration Pro-
gramme” the European Community, ECOWAS and WAEMU have signed a financing 
agreement (FA No. 9457/REG); 

Considering that pursuant to the said Agreement, the European Community makes 
available to WAEMU, on behalf of its member States, ECOWAS member States, and 
Mauritania, the sum of 14 million euros (€14,000,000) for the implementation of the 
“Competitiveness Support and Harmonization of TBT and SPS Measures” Programme;  

Considering that in a letter dated 17 January 2007 ECOWAS asked WAEMU to 
have the “Competitiveness Support and Harmonization of TBT and SPS Measures” Pro-
gramme followed up with the European Commission’s delegation to Burkina Faso; 

Considering that pursuant to the aforementioned Agreement, the European Commu-
nity will provide one million euros (€1,000,000) worth of support to fund the activities of 
the International Trypanotolerance Centre (ITC) and of the International Centre for Re-
search and Development of Animal Husbandry in the Sub-humid Zone (CIRDES); 

Considering that WAEMU, ECOWAS, Mauritania and the European Community 
have designated the United Nations Industrial Development Organization (UNIDO) as 
the implementing agency for the said Programme;  

Considering that ECOWAS and Mauritania have, moreover, asked WAEMU to rep-
resent before the European Community and UNIDO for purposes of the signature and 
implementation of the Contribution Agreement; 

Considering that, in addition, under the Protocol of Agreement dated 29 April 2003, 
the European Community and the United Nations signed the Financial and Administra-
tive Framework Agreement (FAFA), specifying the administrative and financial condi-
tions for resource management offered to the United Nations system by the European 
Community under development programmes; 

Considering that WAEMU agrees, for purposes of the implementation of the Com-
petitiveness Support and Harmonization of TBT and SPS Measures Programme, to com-
ply with the provisions of the said Protocol and to incorporate them into this Agree-
ment’s General Conditions, 
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Have agreed as follows: 

SPECIAL CONDITIONS 

Article 1. Purpose 

1(1) The purpose of this Agreement is a contribution by the Contracting Authority 
for the implementation of the action entitled “Competitiveness Support and Harmoniza-
tion of TBT and SPS Measures”, being component 4.1 of the Support to West African 
Regional Integration Programme, as described in Annex I. 

1(2) The Organization will be granted the contribution on the terms and conditions 
set out in this Agreement, which consists of these special conditions (“Special Condi-
tions”) and their annexes. 

1(3) The Organization accepts the contribution and undertakes to do everything in 
its power to implement the Action under its own responsibility.  

Article 2. Entry into force and implementation period  

2(1) This Agreement shall enter into force on the date when the last of the two Par-
ties signs. 

2(2) The implementation of this Agreement will begin on the first day of the month 
following the date on which the first prefinancing is paid by the Contracting Authority. 

2(3) The implementation period of this Agreement is 36 months. 

Article 3. Financing the Action 

3(1) The total cost of the Action eligible for financing by the Contracting Authority 
is estimated at €14,000,000, as set out in Annex III. 

3(2) The Contracting Authority undertakes to finance a maximum of €14,000,000, 
equivalent to 100% of the estimated total eligible cost specified in paragraph 1; the final 
amount will be established in accordance with article 7 of Annex II. 

Article 4. Narrative and financial reporting and payment arrangements 

4(1) Narrative and financial reports shall be produced in support of payment re-
quests in compliance with article 2 of Annex II. 

4(2) Payment will be made in accordance with article 7 of Annex II:  

 –  First prefinancing: €5,532,191 (80% of year 1) 

 –  Forecast amount of the 2nd annual prefinancing instalment: €4,942,964 
(95% of year 2 + 20% of year 1) 

 –  Forecast amount of the 3rd annual prefinancing instalment: €3,357,971 
(95% of year 3 + 5% of year 2) 

 –  Forecast balance payment: €166,874 (5% of year 3). 
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4(3) The exchange rate applicable to this Agreement is: €1 = 655.957 FCFA. 

Article 5. Contact addresses  

Any communication relating to this Agreement shall be in writing, shall state the 
number and title of the Action, and shall use the following addresses. 

Payment requests and attached reports, including requests for changes to bank ac-
count arrangements, shall be sent to: 

For the Contracting Authority: 

Attention: President, WAEMU Commission, 380, Rue Agostino Neto, 01 BP 543, 
Ouagadougou, Burkina Faso. 

A copy of the aforesaid documents and of any other correspondence shall be sent to: 

For the European Commission: 

Attention: Ambassador, Head of the European Commission’s Delegation to Burkina 
Faso, 01 B.P. 352 Ouagadougou 01, Burkina Faso. 

For the Organization: 

Attention: Chef de Cabinet, Director of the Organization’s Bureau for Organiza-
tional Strategy and Learning 

United Nations Industrial Development Organization (UNIDO), Vienna Interna-
tional Centre, P.O. Box 300, A), 1400 Vienna, Austria. 

Article 6. Annexes 

6(1) The following documents are annexed to these Special Conditions and form an 
integral part of this Agreement: 

Annex I:  Description of the Action 

Annex II:  Financial and Administrative Framework Agreement between the 
European Community, represented by the Commission of the European 
Communities and the United Nations (FAFA) 

Annex III:  Budget of the Action 

Annex IV:  Financial information form  

Annex V:  Standard request for payment  

6(2) In the event of a conflict between the provisions of the annexes and those of 
the Special Conditions, the provisions of the Special Conditions shall take precedence. In 
the event of a conflict between the provisions of Annex II and those of the other annexes, 
the provisions of Annex II shall take precedence. 

Article 7. Other specific conditions applying to the Action 

7(1) The following shall supplement the General Conditions: 

7.1.1. FAFA article 10.7 (Flexibility) is supplemented as follows: “Where an 
amendment to the description or budget of the Action does not affect the basic purpose of 
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the Action and its financial impact is limited to a transfer within a single budget item or a 
transfer between budget items involving a change (cumulative, if applicable) less than or 
equal to 15% of the original amount (or the amount as changed by an earlier amendment) 
of each relevant item of the eligible costs, the Organization shall make the change and so 
inform the Contracting Authority in writing. However, the ‘administrative expenses’ and 
‘contingency reserve’ items cannot be so altered.” 

7.1.2. FAFA article 6.3 is supplemented as follows: “The eligibility rules are those 
applicable under the 9th EDF”. 

7(2) Half-yearly technical and financial reports on the progress of the operation, 
whose financial elements will be expressed in euros, shall be prepared and sent to the 
WAEMU Commission for comments and approval. 

7(3) Half-yearly meetings with the project sponsor (WAEMU Commission) will be 
held to enable better follow-up of actions and any requisite adjustments. The ECOWAS 
Commission will be closely associated with these meetings. 

7(4) The funding of activities to be implemented by the International Trypanotoler-
ance Centre (ITC) and the International Centre for Research and Development of Animal 
Husbandry in the Sub-humid Zone (CIRDES), totalling €1,000,000, will be covered by 
an amendment to this Contribution Agreement, after approval of the amendment to Fi-
nancing Agreement No. 9457/REG of the “Support to West African Regional Integration 
Programme”. 

Hence, the total amount of the Contribution Agreement will be increased to 
€15,000,000. 

DONE in five original copies in French. 

For the Organization: 

Name: Mr. KANDEH K. YUMKELLA 
Function: UNIDO Director-General  

Signature: 
Date: 6 June 2007 

Place: Ouagadougou, Burkina Faso 

For the Contracting Authority: 

Name: Mr. SOUMAÏLA CISSE 
Function: President of the WAEMU Commission 

Signature: 
Date: 6 June 2007 

Place: Ouagadougou, Burkina Faso 

Endorsement for funding by the European Community 

Name: Ms. SARI SUOMALAINEN 
Function: Head of the European Commission’s Delegation to Burkina Faso 

Signature: 
Date: 6 June 2007 

Place: Ouagadougou, Burkina Faso  
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AGREEMENT NO. 9 ACP ROC 15 

ANNEX I: DESCRIPTION OF THE ACTION 

Project title: “Competitiveness Support and Harmonization of TBT and 
SPS Measures” (component 4.1 of the Support to West Af-
rican Regional Integration Programme) 

Beneficiaries: - 15 ECOWAS member States (Benin, Burkina Faso, Cape 
Verde, Côte d’Ivoire, Gambia, Ghana, Guinea, Guinea 
Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Senegal, Sierra 
Leone, Togo) and Mauritania 

- Commission of the Economic Community of West Afri-
can States (ECOWAS) 

- Commission of the West African Economic and Mone-
tary Union (WAEMU)  

 - Non-State actors (NSAs) 

Funding: 9 ACP ROC 15 “Support to West African Regional Inte-
gration” 

Project sponsor:  Commission of the West African Economic and Monetary 
Union (WAEMU) 

Project leader:  Department of Business Development, Telecommunica-
tions and Energy 

Implementing agency: United Nations Industrial Development Organization 
(UNIDO) 
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ACRONYMS 

 

ACP African, Caribbean and Pacific 

ARSO African Regional Organization for Standardization 

CAMI Conference of African Ministers of Industry 

CAP WAEMU Common Agricultural Policy 

CCP Central Steering Committee 

CIP WAEMU Common Industrial Policy 

CIRDES International Centre for Research and Development on Livestock 
in the Sub-humid Zone 

COFRAC French Accreditation Committee 

COLEACP Europe/ACP Liaison Committee 

CRECQ Regional Quality Coordination Committee 

CTA Chief Technical Advisor 

EC European Commission 

ECOWAP ECOWAS Common Agricultural Policy 

ECOWAS Economic Community of West African States 

EMQP ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 

ENUM ECOWAS (non-WAEMU) member States and Mauritania 

EPA Economic Partnership Agreement 

EU European Union 

FAFA Financial and Administrative Framework Agreement between the 
EC and the United Nations 

FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations  

IAF International Accreditation Forum 

ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 

ISO International Organization for Standardization 

ITC International Trade Centre 

NORMCERQ Regional Secretariat for Standardization, Certification and Quality 
Promotion 

NSC-ENUM National Steering Committee for ENUM Countries 

NSC-
WAEMU 

National Steering Committee for WAEMU Countries 

NSO National Organization for Standardization 

NTC National Technical Coordinator 

OIE World Organisation for Animal Health (International Office of 
Epizootics) 

PIP Pesticides Initiative Programme 
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PQ1 Phase 1 of WAEMU Quality Programme 

PQ2 Phase 2 of WAEMU Quality Programme 

PRMN Industry Restructuring and Performance Improvement Programme 
in WAEMU member States 

PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt 

RIWA Support to West African Regional Integration Programme 

RIWAQ Competitiveness Support and Harmonization of TBT and SPS 
Measures 

RPST Regional Coordination Team for ENUM Countries 

RSC Regional Steering Committee for WAEMU Countries 

RSCE Regional Coordination Committee for ENUM Countries 

SME/SMI Small and medium-sized enterprises/industries 

SOAC West African Accreditation System 

SOAMET West African Metrology Secretariat 

SPS Sanitary and Phytosanitary Measures 

STDF Standards and Trade Development Facility 

TBT Technical Barriers to Trade 

UNIDO United Nations Industrial Development Organization 

WAEMU West African Economic and Monetary Union 

WHO World Health Organization  

WTO World Trade Organization 
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COMPETITIVENESS SUPPORT AND HARMONIZATION OF TBT AND SPS 

MEASURES 

1. Overall context 

The current world context is, in particular, characterized by increasing interdepend-
ence of national economies and the globalization of international trade in accordance 
with the Agreements of the World Trade Organization (WTO). Further, the world market 
is characterized by strong competition and continually increasing demand for quality and 
for environmental and consumer protection measures.  

The Economic Community of West African States (ECOWAS) has emphasized the 
fundamental importance of encouraging and accelerating its 15 member States’ economic 
and social development to improve the people’s standard of living and reduce poverty. 
One of ECOWAS’s main objectives is to create a common market for goods and services 
in order to increase the volume of intra-community trade and improve access to interna-
tional markets. One way of achieving that goal will be to enhance the competitiveness of 
exporting businesses and the export environment by improving infrastructure and ser-
vices in the fields of standards development and harmonization and conformity assess-
ment (testing, metrology, inspection, business certification, accreditation, etc.) with a 
view to international recognition. 

In improving standardization and conformity assessment activities ECOWAS faces a 
number of challenges, including the need to comply with the WTO Agreements govern-
ing the multilateral trading system (MTS), in particular those on technical barriers to 
trade (TBT) and on sanitary and phytosanitary measures (SPS). Access to the interna-
tional market is thought to be hindered by noncompliance with technical standards and 
regulations. 

It is well known that an inability to comply with WTO Agreements on technical bar-
riers to trade (TBT) and on sanitary and phytosanitary measures (SPS) may constitute a 
technical hindrance to trade. For that reason, activities intended to support countries in 
complying with the WTO Agreements on TBT and SPS hold an increasingly important 
place in the area of development assistance. 

Thus, WTO has taken the initiative of co-ordinating needs assessment for develop-
ing countries in those areas and of helping to formulate assistance projects; the Secre-
tariat of WTO’s TBT Committee has undertaken a survey to assist developing country 
Members in identifying and prioritizing their needs in the TBT field. The main require-
ments identified by developing countries are the following: 

 Financial and technical support to set up conformity assessment agencies and 
the requisite systems; 

 Technical cooperation, to upgrade and modernize existing laboratories; 

 Support for the purchase of the relevant international standards; 

 Training on measurement uncertainty in calibration and testing work; 

 Training on goods inspection and certification through conformity marking; 
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 Assistance in formulating a certification project that will satisfy WTO re-
quirements while also protecting the interests of consumers and national in-
dustry. 

It is important to help developing countries improve their ability to apply SPS meas-
ures to maintain market access. 

In 2001, ECOWAS member States’ total exports to the EU were estimated at 31%. 
Accordingly, it is important to take stock of European food legislation in effect, in par-
ticular as regards its impact on the exports of ECOWAS member States. 

Up until January 2002, European food legislation comprised a number of Regula-
tions and Directives. On 28 January 2002, the European Parliament adopted Regulation 
No. 178/2002 laying down the general principles and requirements of food law, estab-
lishing the European Food Safety Authority and laying down procedures in matters of 
food safety. The Regulation’s main purpose was to ensure food safety and traceability 
“from farm to table”. Moreover, the new Regulation 882/2004 on food safety control re-
inforces Regulation No. 178/2002 by establishing how these fundamental principles of 
European legislation will be interpreted. Moreover, the EU recently adopted three Regu-
lations (852/2004, 853/2004 and 854/2004) on hygiene in feed production. 

Until recently the European Commission relied on the “competent authorities” of 
food exporting countries, which saw to the conformity of products exported to the EU 
under their own technical standards. The EU will continue to rely on the periodic audits 
conducted by its Food and Veterinary Office (FVO) to ascertain product conformity and 
the proceedings of the competent authorities. 

The new provisions place greater emphasis on national inspection systems than on 
sectoral evaluations. Thus, countries that export food to the EU will be required to supply 
detailed information, at the request of the European Commission, on the general adminis-
trative structure of their food inspection systems. 

Moreover, the EU has commissioned a diagnostic study by COLEACP/PIP to gauge 
the impact of the new EU health regulations on the exports of the ACP countries and the 
resources they would need to comply with the requirements and so maintain their market 
share. 

Greater weight will probably also be placed on the accreditation of laboratories and 
conformity assessment systems by independent agencies recognized the world over. 

2. Regional context 

ECOWAS has 15 member States (Benin, Burkina Faso, Cape Verde, Côte d’Ivoire, 
Gambia, Ghana, Guinea, Guinea Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Senegal, Sierra 
Leone and Togo). Its population makes it the largest regional integration organization on 
the African continent. ECOWAS and Mauritania cover a cumulative area of 7.1 mil-
lion km2 and as of 2005 had a total population estimated at 257 million. ECOWAS in-
cludes the group of eight member States of the West African Economic and Monetary 
Union (WAEMU)—Benin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinea Bissau, Mali, Niger, 
Senegal and Togo)—which make up a customs and monetary union. The seven other 
non-WAEMU countries may be considered a second group, each with its own currency. 
That second group represents about 65% of the region’s GDP and 70% of its total popu-
lation. 
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Within ECOWAS, Nigeria represents 45% of regional GDP, 66% of total exports 
and more than half (51%) of the region’s population. In 2001, ECOWAS accounted for 
14% of the total GDP of the African continent and 29% of its total population. West Af-
rica’s per-capita income is US$345 – below the continental average of US$673; the 
comparable figures for North Africa and southern Africa are US$1,170 and 1,500 respec-
tively. It is, however, greater than the per-capita income in East (US$250) and Central 
Africa (US$280). More than half of the population of ECOWAS, some 51%, live in ab-
solute poverty, that is, on less than one US dollar a day (ECOWAS 2002 annual report). 

The ECOWAS countries’ financial resources are derived primarily from the export 
of such goods as coffee, cocoa, cotton, petroleum, phosphates and bauxite, and to a lesser 
extent of seafood, fruit and vegetables, meat and other products, for example rubber, 
groundnuts, shea butter, cashews, horticultural products, wood and minerals. 

2.1. Agriculture, the backbone of the West African economy 

It was reaffirmed at the 17th Conference of African Ministers of Industry (CAMI) in 
June 2006 that the structural transformation of the agricultural sector is the key to sus-
tained economic growth and poverty reduction in Africa. Agriculture and the agro-
industrial sector are those most affected by SPS measures and the EU’s technical regula-
tions, and hold the greatest development potential for West Africa. 

The agricultural sector employs 62% of ECOWAS’s total labour force, while indus-
try accounts for some 10% and services 28%.1 In some ECOWAS countries, the agricul-
tural labour force makes up more than half of the total labour force (62%). Accordingly, 
even though the nominal volume of the production and exports of agricultural products is 
relatively low, there is a significant socioeconomic impact in these countries if that sec-
tor’s exports decline, in particular because of technical barriers to trade imposed by im-
porting countries. 

Within WAEMU, a Common Agricultural Policy (CAP) was adopted in 2001. In 
that context, WAEMU is conducting a joint project with FAO in the field of food safety. 
The legal regional framework in the area of food safety and hygiene has just been final-
ized with the enactment of Regulation No. 07/2007/CM/WAEMU of 6 April 2007 on 
food safety and the protection of animal and plant life and health.  

ECOWAS also adopted, in 2005, a Common Agricultural Policy (ECOWAP) one 
objective of which is to guarantee food safety.  

Given that consensus in their various agricultural policies, WAEMU and ECOWAS 
have affirmed the need to harmonize technical food standards and regulations to foster 
regional trade.2 

2.2. Industry contribution to GDP 

The industry contributes very little to ECOWAS’s gross domestic product (GDP). 
The change in value added among African industrial units shows little structural change 
since the 1960s. For example, the agro-industrial sector’s contribution to value added in 

_________ 
1 Source: Indicateurs Sociaux et Économiques CEDEAO 2001. 
2 Source: Rapport commun CEDEAO/UE du Groupe technique thématique 2. Normes techniques et OTC, 

Mesures SPS (Version No. 4, WAEMU June 2005). 
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sub-Saharan Africa fell from 71% in 1960 to 63% in 1996.1 In a continent where agricul-
ture employs two thirds (2/3) of the labour force but produces less than a quarter of the 
GDP, there is a high potential for growth in the value added by the agro-industrial sector. 

In the field of manufacturing, African countries in general, and those of West Africa 
in particular, are characterized by the predominance of small industrial units whose pro-
duction is generally focused on the national and regional markets. That being so, the in-
dustry is not subject to the demands of international competition, especially inasmuch as 
a protectionist policy is in place. 

Most African countries have not taken advantage of the trade opportunities afforded 
by the liberalization of world markets. Africa’s failure in this case may be attributed to a 
lack of productive capacity, inadequate quality of supply, an inability to demonstrate the 
compliance of export goods with international standards, and problems related to integra-
tion with the multilateral trading system (MTS). 

In order to make its member States “important stakeholders in globalization in the 
context of sustainable industrial development”, WAEMU in 1999 adopted a Common 
Industrial Policy (CIP). 

In particular, certain CIP objectives are: 

 to ensure and consolidate the competitiveness of the Union’s industrial enter-
prises; 

 to accelerate Union industry’s adaptation to the structural changes under way; 

 to preserve and develop member States’ export capacity in the face of the new 
reality in the trading world; 

 to encourage the emergence of a favourable environment for private enterprise 
and the creation and development of businesses, in particular SMEs/SMIs. 

2.3. Trade profile of the ECOWAS zone  

ECOWAS maintains commercial relations within the community and with other 
countries throughout the world. 

In 2001, total ECOWAS exports accounted for 30% of the cumulative GDP of its 
member States. Intra-community trade accounted for 9% of total exports. Trade flows 
were: 7% to other African countries, 31% to the EU, 31% to North America and 15% to 
Asia.2 

Exports to the EU consisted chiefly of seafood and agricultural products (fruit and 
vegetables, etc.). These are potentially very lucrative products in certain markets due to 
specific characteristics arising from their origin. For example, the shrimp exported from 
Benin have a high collagen content, a much appreciated characteristic that is typical of 
the product’s place of origin. 

The EU is currently the main trading partner of the ECOWAS countries and Mauri-
tania, and wishes to strengthen that relationship. To prepare those countries to better 
comply with EU technical regulations and to enhance the general competitiveness of the 
businesses and products which have been the target of activities of the COLEACP Pro-

_________ 
1 Source: UNIDO database. 
2 Source: Le Manuel de la CEDEAO de Commerce International. 
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gramme (Europe/ACP Liaison Committee), the EU is already providing support for 
trade-related capacity building, in particular as part of the support provided to the ACP 
group of countries through the said programme. 

COLEACP is a non-profit inter-professional association that seeks to promote the 
ACP countries’ horticultural exports. It supports actions intended to make the ACP-EU 
horticultural trade more competitive. It also seeks to harmonize relations between opera-
tors. Under the Cotonou Agreement, the ACP Group of States and the European Com-
mission have entrusted COLEACP with responsibility for implementing the Pesticides 
Initiative Programme (PIP). PIP’s projects are intended to guarantee the quality of fruit 
and vegetables exported to the EU in terms of maximum limits for pesticide residues and 
traceability requirements in compliance with EU Regulation 178/2002. 

The EU is also financing projects in the fisheries sector, such as the project for “en-
hancement of sanitary conditions for fishery products in the ACP countries (SFP)”. 

The table below shows the volume of trade from the ECOWAS countries and Mauri-
tania to the EU.1 

(Source: Cols. 2, 3, 4 retrieved from the IMF DOTS database; other columns retrieved 
from the Eurostat Comext Trade database 2003.) 

Countries have substantial commercial potential if they can process their commodi-
ties before export, thus creating added value. Such is particularly the case for fishery 
products, fruit and vegetables, etc. 

Whether the potential is realized in actual trade volumes depends to a large extent on 
the enhancement of businesses’ competitiveness and their ability to comply with EU 
standards and with consumer and environmental protection regulations, in accordance 
with the WTO Agreements on TBT and SPS. 

_________ 
1 Diagnostic Impact Study of the New European Regulation 882/2004—“Official Feed & Food Controls” and Recom-

mendations – Phase One Final Report October – 2004. 
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2.4. TBT and SPS Situation in West Africa 

The ECOWAS Treaty calls for actions to be undertaken to harmonize TBT and SPS 
standards and measures. In the industrial sector, it is forecast that ECOWAS States “will 
adopt common standards and appropriate quality control systems”.1 Nevertheless, no 
community measures are yet in place to give effect to the Treaty’s provisions on the har-
monization of standards, technical regulations and conformity assessment systems. This 
programme helps achieve that goal. 

The WAEMU Treaty, in article 76, provides for the implementation of a number of 
objectives, including “the harmonization and mutual recognition of technical standards 
and homologation and certification procedures to monitor compliance therewith”. Be-
cause of that objective, WAEMU has been able to carry out a programme to establish an 
accreditation, standardization and quality promotion system. 

The purpose of that programme, carried out by UNIDO from 2001 to 2005, was to 
help facilitate the participation of WAEMU countries in regional and international trade. 
Its impact on WAEMU countries’ ability to comply with TBT agreements in the area of 
standards and conformity assessment is described in paragraph 3.1. This programme 
builds on those results and will help develop and strengthen technical capacity in other 
critical areas. 

ECOWAS countries’ ability to apply the common SPS measures depends on a num-
ber of things, including the control framework and the regional institutional and technical 
framework. Implementation of the measures at the operational level in the public sector 
depends on legislation, standards, implementation mechanisms, review and certification 
systems, oversight and monitoring systems, management structures, appropriate person-
nel, laboratories, means of communication, etc.2 

WAEMU has so far set up the basic infrastructure to meet the TBT and SPS re-
quirements. That infrastructure must be progressively completed and developed in sup-
port of trade. 

In the non-WAEMU ECOWAS zone, few countries have the appropriate infrastruc-
ture to meet their TBT and SPS obligations. 

Where such infrastructure does exist, the services are generally not internationally 
recognized. As ECOWAS exporters or foreign importers therefore cannot rely on the 
provision of such services, they generally make use of the corresponding services of the 
importing country. Such recourse to foreign agencies is costly and could hinder small and 
medium-sized businesses’ access to export markets. Moreover, the lack of such infra-
structure makes local consumers vulnerable in that goods available may not meet the re-
quired standards. 

At the corporate level, more capacity is needed to supervise production, control plant 
and animal diseases, control parasites, etc. More generally, such systems should not only 
guarantee that food safety and biosafety risks are correctly managed in accordance with 
the provisions of the ECOWAS Treaty, they must also facilitate intraregional and inter-

_________ 
1 Rapport commun CEDEAO/UE du Groupe technique thématique 2. Normes techniques et OTC Mesures 

SPS (Version No. 4, WAEMU June 2005). 
2 Rapport commun CEDEAO/UE du Groupe technique thématique 2. Normes techniques et OTC. Mesures 

SPS (Version No. 4, WAEMU June 2005). 
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national trade. To date, implementation of the SPS measures has been the responsibility 
of the ECOWAS countries individually for lack of any common regional approach. 

3. Programme formulation 

3.1. PQ1 results and lessons learned 

The WAEMU Common Industrial Policy focuses on technological modernization 
and quality as determinants of success. One of the programmes instituted under that pol-
icy is “the development of quality promotion structures and programmes”. 

From 2001 to 2005, WAEMU carried out the Programme to establish an accredita-
tion, standardization and quality promotion system within WAEMU. This, the first phase 
of the WAEMU Quality Programme, was conducted at the regional and national levels.  

When the Programme began, there was virtually no quality infrastructure in the 
member States, except in Côte d’Ivoire and Senegal. The implementation of PQ1 made 
possible, in particular:  

– the creation of a regional legal framework in the area of quality; 

– the creation and/or strengthening of national quality promotion infrastructure 
(standardization, certification and inspection bodies, etc.); 

– the training of technical personnel; 

– the equipment of analysis and testing laboratories; 

– support for businesses planning to install quality systems with a view to certifi-
cation under the ISO 9001 standard; 

– support for businesses planning to install quality systems with a view to accredi-
tation under the ISO 17025 standard; 

– the identification of sectoral technical centres with a regional focus in 3 priority 
areas (agri-food, civil engineering, fruit and vegetables). 

The activities undertaken under PQ1 related to the priority sectors identified by the 
Regional Steering Committee (RSC) and the National Steering Committees (NSCs). The 
resources were mainly used to strengthen the agro-industrial sector, which constitutes the 
backbone of the region’s economies. 

The main results achieved during PQ1 may be summarized as follows: 

■ national and regional technical capacity building in WAEMU countries’ quality 
infrastructure sectors through training seminars, workshops and specialized 
meetings. 

■ support for 24 analysis and testing laboratories seeking accreditation, provision 
of equipment to enhance analytical capacity at 46 selected laboratories in the 
sub-region. Further, technicians from the laboratories that received certain 
equipment were trained in its use at an accredited laboratory in Europe. They 
also took a maintenance course on the manufacturer’s premises. 

■ 72 companies were supported in their quest for certification under the ISO 9001 
standard. Among these, ten (10) were certified before the end of December 2005 
and several more have requested the certification audit. 

■ A draft bill on consumer information and protection was prepared.  
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■ A regional standardization programme was adopted, with technical tasks being 
assigned to the various NSOs. 

■ Three databases were created (one on analysis, testing and calibration laborato-
ries, a second on technical standards and regulations, and a third on quality 
structures and consumer associations). These databases cover the eight 
WAEMU countries. Located on the WAEMU Commission’s website, they have 
been accessible to the public since 30 September 2005 and are regularly up-
dated. 

■ Sectoral support 

 In the context of the sectoral approach, the assistance provided to the fishery 
and cotton sectors should be noted. The fishery sector in Togo, Benin, Côte 
d’Ivoire and Guinea-Bissau has been strengthened. The programme’s assistance 
sought to improve the quality of fishery products exported by ensuring that they 
met the international market’s sanitary requirements and standards. Laboratory 
facilities were provided to these countries. The technical support provided to 
Benin enabled it to resume its exports of fishery products to the European Union 
as of 1 February 2005. 

 In the cotton sector, cotton graders from six WAEMU countries were trained. 
Four integrated monitoring systems (IMSs) for the automated testing of cotton 
fibres were delivered to Mali, Togo, Côte d’Ivoire and Senegal. The existing 
IMSs in Burkina Faso was repaired. In addition, a feasibility study was con-
ducted to identify and/or bolster a regional cotton technology centre. Draft stan-
dards have been developed for West African cotton, which will help cotton 
farmers negotiate a fair price for their products on the international market. 
Manuals on quality standards and business practices have also been prepared for 
economic operators in the sector. 

■ Assistance has been provided to all 8 WAEMU countries for the organization of 
national quality awards—a first for 6 of them. The first WAEMU Quality 
Award was awarded to a Côte d’Ivoire company in September 2005. 

■ Sectoral technical centres 

 Nine sectoral technical centres with a regional focus were identified and pro-
vided with equipment. 

■ Product certification 

 Product certification systems are being harmonized at the regional level. 

■ Government procurement 

 Government procurement officials of WAEMU’s 8 member States have taken 
quality training. 
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■ Regional quality policy  

 A legal framework has been defined by the adoption of Regulation 
No. 01/2005/CM/WAEMU of 4 July 2005 on the harmonization of accredita-
tion, certification, standardization and metrology activities in the WAEMU 
(WAEMU Quality Regulations). Draft legislation on consumer information and 
protection has also been proposed. 

■ Regional quality structures  

 A Regional Coordinating Committee for Quality (CRECQ) has been established 
under the WAEMU Quality Regulations, as well as the following regional tech-
nical structures: 

 – The West African Accreditation System (SOAC) 

 – The Regional Secretariat for Standardization, Certification and Quality 
Promotion) (NORMCERQ); 

 – The West African Metrology Secretariat (SOAMET). 

CRECQ is responsible for coordinating the activities of regional technical quality 
structures and for providing recommendations and advice to the Commission. 

SOAC is the regional accreditation body. 

NORMCERQ is the regional organization responsible for the formulation of Com-
munity standardization policy and the development of WAEMU standards; the coordina-
tion of regional certification activities (services and products); and the implementation of 
actions for the use of quality tools in all spheres of activity. 

SOAMET is the regional organization responsible for the promotion of metrology. 
In particular, it will establish mechanisms to calibrate measurement standards at the in-
ternational level and make laboratories available for purposes of testing and calibration. 

The experience gained during the implementation of PQ1 was used in formulating 
this programme’s activities. 

3.2. Approach taken by the ECOWAS/WAEMU/Mauritania Programme 

Programme formulation took into account the achievements of PQ1, in particular in 
the following areas: analysis/testing, certification, consumer protection, standardization, 
sectoral support, price/quality, sectoral technical centres, government procurement, and 
regional quality promotion structures. These developments within WAEMU member 
States clearly prefigure the type of action to be taken in the ECOWAS (non-WAEMU) 
member States and in Mauritania. 

In response to the challenges described in paragraph 2 above, and considering the 
accomplishments of PQ1, ECOWAS member States and Mauritania have decided to 
harmonize their national policies on the production and export of goods and services. In 
this effort to strengthen their trade capacity, they have realized that within each country a 
multi-level approach is essential given the large number of players involved. Strategic 
links should be forged between all these players under the guidance of a central coordi-
nating entity. It is recognized that the elimination of technical barriers to trade through 
compliance with technical standards and regulations and mutual recognition of confor-



Volume 2615, II-1330 

 95

mity assessment procedures is only one of many actions that are necessary to promote 
access to foreign markets. In addition, it is agreed that certain technical activities, such as 
accreditation and standardization, will be conducted at the regional level with a view to 
pooling resources and achieving economies of scale. 

While the WAEMU member States have a shared vision of quality promotion thanks 
to the WAEMU quality regulations, the 7 ECOWAS (non-WAEMU) member States and 
Mauritania (ENUM) do not as yet have any such community regulations, although cer-
tain countries, such as Nigeria and Ghana, are quite advanced in the areas of standardiza-
tion and conformity assessment. To redress that situation, therefore, a quality programme 
must be implemented for all ECOWAS countries and Mauritania that will reflect the re-
sults of PQ1 in the WAEMU and be designed to achieve similar results elsewhere. 

Hence, ECOWAS has established a “Support to West African Regional Integration 
Programme” (RIWA) whose component 4.1, entitled “Competitiveness Support and 
Harmonization of TBT and SPS Measures”, covers activities pertaining to quality, stan-
dards, conformity assessment and accreditation. Component 4.1 can also be viewed as 
RIWA’s “Quality Programme” component and abbreviated as RIWAQ. It is expected 
that by the end of the project, the two West African entities (WAEMU and ENUM) will 
establish comparable quality infrastructure and will be able to implement consistent qual-
ity policies. 

WAEMU’s PQ1 has made considerable progress, whereas the ECOWAS/Mauritania 
Programme has only just begun. It is important to harmonize the two programmes 
(PQ1/PQ2) with the ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania (EMQP) Quality Pro-
gramme to ensure uniform implementation according to best practices. For that purpose, 
implementation of the ECOWAS (non-WAEMU) Quality Programme should proceed in 
such a way that all countries concerned will have the requisite human and material re-
sources to achieve the same level of development as WAEMU. Thus, it is essential for 
the ECOWAS (non-WAEMU) countries and Mauritania to formulate and adopt a re-
gional quality policy. The institutional structures that are required to successfully conduct 
such a regional policy should be established or strengthened so as to facilitate exchange 
and harmonization with the structures created by WAEMU. Moreover, there is an urgent 
need to ensure that all existing technical quality structures in all 16 countries covered by 
the Programme are similar in their design and operation and can be interconnected to ef-
fectively implement the Programme. 

The approach taken for PQ1 implementation will also be adopted for the implemen-
tation of the RIWAQ Programme for the 15 ECOWAS member States and Mauritania, 
with a particular emphasis on 5 main technical domains, namely accreditation, test-
ing/metrology, standardization, inspection and quality management. UNIDO, the imple-
menting agency for PQ1, has been selected to conduct the RIWAQ Programme as well; 
therefore, it is expected that the PQ1 implementation strategy will again be adopted for 
the RIWAQ Programme, to obtain comparable results. 

3.3. Needs analyses in ECOWAS/WAEMU countries and Mauritania  

The study of the available literature and the survey of quality, standards, conformity 
assessment infrastructure and services that were conducted by UNIDO consultants in 
May and June 2006 allowed a comprehensive assessment of the 16 States that will bene-
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fit from the RIWAQ Programme. Funding for this work came from UNIDO’s regular 
budget. 

The analytical work for the ECOWAS countries and Mauritania also built on inven-
tory studies that were discussed during a regional technical workshop held in April 2002 
at the ECOWAS secretariat in Abuja, Nigeria, in cooperation with UNIDO. 

A country-level needs analysis, together with a regional analysis, was validated by 
the countries’ technical representatives at two validation workshops held in Ouagadou-
gou and Lagos. 

The validation workshop for the WAEMU countries was held from 10 to 11 June 
2006 in Ouagadougou, Burkina Faso. For the ECOWAS countries (non-WAEMU) and 
Mauritania took place from July 19 to 20, 2006 in Lagos (Nigeria). 

UNIDO consultants and programme managers at UNIDO headquarters participated 
in the validation workshops. 

 3.3.1. WAEMU countries 

  The main needs expressed by the WAEMU countries concerned consolida-
tion of the PQ1 results. It should be noted that owing to resource con-
straints, some areas were not fully taken into account by PQ1. Such was the 
case of metrology, which was managed by a parallel project funded by the 
German Government and implemented by the German Institute of Metrol-
ogy (Physikalisch-Technische Bundesanstalt (PTB)). 

  Metrology will be an integral part of the RIWAQ Programme. However, 
until the end of June 2008, however, that component will be jointly coordi-
nated with the PTB Project in the WAEMU countries plus Ghana and 
Guinea. In addition, areas such as product certification, regulatory inspec-
tion, awareness of TBT and SPS issues, assistance to laboratories, and train-
ing in calibration and testing equipment maintenance will receive additional 
resources under this project. As regards the WAEMU Commission, activi-
ties related to the implementation of the WAEMU Quality Regulations, and 
particularly the operational aspects of quality promotion structures (SOAC, 
NORMCERQ, SOAMET), will have a prominent place in the implementa-
tion of the RIWAQ Programme. 

 3.3.2. ECOWAS (non-WAEMU) countries and Mauritania 

  The ECOWAS (non-WAEMU) countries and Mauritania are at radically 
different stages of development as regards quality infrastructure. Nigeria 
and Ghana are the most advanced in terms of quality. Other countries have 
standards organizations and laboratories that are not fully operational. Fi-
nally, a third group of countries has yet to establish such structures. 

Details of the activities to be undertaken are given in Appendices B and C. 
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4. Programme objective 

4.1. Overall objective  

The overall objective is to foster the gradual integration of the West African region 
into the world economy by strengthening regional economic integration and trade 
through support for the ECOWAS Commission, the WAEMU Commission, West Afri-
can States including Mauritania, and non-State actors.  

The logical framework is presented in Appendix A. 

4.2. Specific objective 

The specific objective is to enhance business competitiveness and ensure compliance 
with international trade rules and technical regulations—particularly the WTO agree-
ments on TBT and SPS, through the restoration and/or strengthening of national and re-
gional quality support infrastructure—and the delivery of standardization, conformity as-
sessment and accreditation services in accordance with international standards. 

5. Outcomes  

5.1. Outcome 1 

By the end of the Programme, national and regional quality support infrastructure 
will be able to deliver services to help companies create products and services that meet 
market requirements, in particular as regards standards, technical specifications and regu-
lations, and other measures related to TBT and SPS. 

5.2. Outcome 2 

By the end of the Programme, standardization, conformity assessment and accredita-
tion activities will be operational and able to ensure that products and services comply 
with international requirements. 

Operational outcomes 

The table below compares the activities selected for the two groups of countries and 
shows the complementarity between the two groups as regards the expected outcomes. 
The activities are described in detail in Annexes B and C. 
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Table 1 

Component Outcomes - WAEMU Quality 
Programme Phase 2 (PQ2) 

Outcomes - ECOWAS (non-WAEMU) 
and Mauritania Quality Programme 
(EMQP) 

0. Trade analysis  • Analysis of trade, export profile, 
identification of main obstacles (sup-
ply, compliance with TBT and SPS, 
etc.) for main export products 

• Trade-related information more eas-
ily available through a single window  

• Awareness of WTO rules through 
more effective TBT and SPS informa-
tion points 

1. Accreditation • SOAC is ready for laboratory 
accreditation  

• SOAC joins International 
Laboratory Accreditation Coop-
eration (ILAC) and the Interna-
tional Accreditation Forum 
(IAF) as a first step towards in-
ternational recognition 

• A regional system for accreditation of 
laboratories, certification bodies and 
inspection agencies is established 
(could involve extending SOAC’s ac-
tivities to ENUM countries) 

• Laboratory auditors are trained 

2. Testing/Metrology • Selected analytical/testing laboratories have established quality systems 
compliant with international standard ISO/IEC 17025 or ISO 15189 

• Accreditation is obtained for pilot laboratories involved in the analysis 
of priority products 

• Selected metrological calibration laboratories have established quality 
systems compliant with international standard ISO/IEC 17025 to have 
their calibration internationally recognized for priority quantities (vol-
ume, mass, temperature, etc.). 

• Calibration laboratories providing high quality services are available to 
analytical/testing laboratories and to businesses 

• Technicians skilled in maintenance of laboratory equipment are avail-
able in the region 

• Regional proficiency testing networks are operational 

• Participation in international proficiency testing programmes (testing 
and calibration) 

• Coordination of metrology at regional level, particularly with private 
sector support 
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Component Outcomes - WAEMU Quality 
Programme Phase 2 (PQ2) 

Outcomes - ECOWAS (non-WAEMU) 
and Mauritania Quality Programme 
(EMQP) 

 • SOAMET is operational 

• SOAMET joins the Interna-
tional Bureau of Weights and 
Measures (BIPM) and the Inter-
national Organization of Legal 
Metrology (OIML) 

 

• Priority areas for testing are identi-
fied and laboratories upgraded (equip-
ment, training, etc.). 

• Analytical methods for priority prod-
ucts are harmonized in accordance 
with the WAEMU manual on harmo-
nized testing methods for food 

• Laboratories database (services, 
equipment, etc.) is established (possi-
bility of extending the WAEMU data-
base to 16 countries in a bilingual ver-
sion) 

• Technicians skilled in test equipment 
maintenance are available in each 
country 

3. Standardization • NORMCERQ is operational 

• NORMCERQ is engaged in a 
collaborative process with re-
gional and international stan-
dardization organizations in-
cluding ISO 

• An awareness programme for 
business people on the use of 
standards is implemented 

• NSOs are better able to develop stan-
dards for West Africa 

• Business people have easier access to 
technical standards and regulations 
through NSOs 

• TBT and SPS information points are 
established and operational 

• National Codex committees estab-
lished and/or enhanced 

• Consumers are involved in the stan-
dardization process 

 • Feasibility of a regional product marking system is studied 

• A regional coordination mechanism for standardization activities is es-
tablished/enhanced 

• Regional/national standards are developed for priority products 

• National product certification systems are created/enhanced 

4. Inspection • Plant and animal health inspection agencies are supported in the imple-
mentation of quality systems under the ISO 17020 standard 

• Inspection agencies’ inspectors are trained in quality audit 

• A regulations and standards monitoring system for TBT, SPS and EU 
regulations is established at the regional level 

• Awareness programmes are conducted on TBT and SPS  
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Component Outcomes - WAEMU Quality 
Programme Phase 2 (PQ2) 

Outcomes - ECOWAS (non-WAEMU) 
and Mauritania Quality Programme 
(EMQP) 

5. Quality manage-
ment 

• National and WAEMU quality 
awards are given at regular in-
tervals 

• A regional technical centre for 
fisheries is established  

• An ECOWAS quality prize is 
awarded and national quality prizes es-
tablished and awarded 

• One or more regional technical cen-
tres in priority areas are identified and 
launched 

• Associations of consumers and jour-
nalists are trained in quality issues 

• A consumer information and protec-
tion law is passed in each country 

• ISO 9001/22000 auditors are trained 

 - Quality systems (ISO 9001), environmental management systems 
(ISO 14000) and food safety management systems (ISO 22000) are put in 
place at pilot enterprises.  

- Local expertise in environmental and quality management is enhanced 

(Note: The second and third columns are merged when the same outcomes are expected 
from both PQ2 and EMQP). 

6. Activities 

6.1. WAEMU Quality Programme–Phase 2 (PQ2) 

The activities planned for this component will consolidate the accomplishments of 
PQ1 and enhance the ability of the WAEMU Commission and the member States to im-
plement Regulation No. 01/2005/CM/WAEMU of 4 July 2005 on the harmonization of 
accreditation, certification, standardization and metrology activities in the WAEMU 
zone. They will include an enhancement of regional technical structures to promote qual-
ity and coordination of their actions. 

The activities identified by the WAEMU validation workshop for PQ2 are presented 
in Annex B. 

6.2. ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme (EMQP) 

The activities will also reinforce the quality infrastructure in the ECOWAS (non-
WAEMU) member States and Mauritania (ENUM) and at the ECOWAS Commission, in 
order to support the implementation of its Common Industrial Policy, and in particular its 
trade-related aspects. 

The activities selected for EMQP by the ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania 
validation workshop are presented in Annex C. 
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6.3. Restructuring and Performance Improvement Programme (PRMN) 

This component of the quality programme will be integrated into the main “Industry 
Restructuring and Performance Improvement in WAEMU Member States” (PPPRMN) 
Programme implemented by UNIDO on behalf of the WAEMU Commission. Implemen-
tation of PPPRMN has already started with the establishment of a regional coordination 
unit housed at the WAEMU Commission and headed by a Chief Technical Advisor 
(CTA-PPPMRN). PPPRMN aims to cover priority sectors such as agro-industry. Its ac-
tivities relate, in particular, to the development of diagnostics and upgrade plans, assis-
tance with certification, improvement of the production process including the quality 
control aspect, etc. Support for this sector through the creation and enhancement of tech-
nical centres is also envisaged. 

To recap, the Quality Programme Phase 1 embarked on the certification of compa-
nies and the enhancement of technical centres, particularly in the areas of food and tex-
tiles. Planned activities for this PRMN component of the “Competitiveness Support and 
Harmonization of TBT and SPS Measures” build on those initiated during the first phase 
and will provide assistance to selected companies to ensure that their products are in 
compliance with standards, in particular for certification purposes. 

In practice, the two projects’ activities will be linked at the CTA-PPPRMN level as 
well as that of CTA of PQ2, both based at the WAEMU Commission. Companies to be 
supported will be selected by mutual agreement between the two CTAs and with the ap-
proval of the WAEMU Commission. For the selected companies, the PPPRMN project 
will perform actions related to restructuring and performance improvement, while the 
PRMN component will put in place quality and certification support tools. This same ap-
proach will be taken with respect to the establishment of technical centres. The coordi-
nated implementation of the two projects’ activities will help increase the efficiency of 
production processes and enhance final product quality, improving business competitive-
ness. 

PRMN activities are detailed in Annex B. 

6.4. Detailed work programmes 

Detailed annual work programmes will set out the activities to be undertaken and the 
associated budgets. Validation workshop participants were informed of this work method 
and observed that the resources allocated would not cover all the priorities identified. 

Consequently, they urged member States, the ECOWAS Commission and the 
WAEMU Commission to seek additional funding. 

7. Assumptions, risks and flexibility 

7.1. Assumptions 

The key assumption for the success of this Programme is that ECOWAS and 
WAEMU will pursue their process of:  

 harmonization and coordination of national policies and programmes to promote 
integration in the various sectors, including industry; 
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 adoption of measures to integrate the private sector, particularly by creating a 
propitious environment for small and medium-sized enterprises. 

During the implementation of PQ1, the WAEMU Commission formalized its ap-
proach to the harmonization of policies on standardization, conformity assessment and 
accreditation by adopting the Quality Regulations (see paragraph 3.1 above). It is ex-
pected that by the end of 2009, ECOWAS will also establish a legal quality framework as 
outlined in the Treaty. 

ECOWAS aims to integrate WAEMU’s existing quality promotion structures, if 
necessary by adapting their roles and goals in order to start the Programme as quickly as 
possible and more affordably. 

At member State level, it is expected that governments will create a propitious envi-
ronment for the development of private enterprise by reducing administrative barriers. In 
addition, member States are to provide adequate operating budgets for national quality 
structures, including NSOs and laboratories. Authorities responsible for standardization, 
certification, analysis/testing, metrology, etc. must be supported through contributions 
from ECOWAS/WAEMU and the private sector. The establishment of legal frameworks 
is the responsibility of these regional organizations. 

7.2. Risks 

The Programme’s main risks are: 

 The countries’ different sizes and the great disparity between their quality infra-
structures, which pose a challenge to the Programme’s successful implementa-
tion. It is essential for a proper balance to be struck between national and re-
gional priorities. These aspects will be considered at the development stage and 
during the preparation of detailed work plans. 

 Language: of the 16 countries benefiting from the Programme, 9 are French-
speaking, 5 English-speaking, and 2 Portuguese-speaking. Communication and 
discussion may be difficult, especially in group training on issues of common 
interest. This is of more concern to the ECOWAS (non-WAEMU) countries. 
Note that all programme materials will be made available to countries in their 
official language. 

 The beneficiaries’ low level of awareness and low technology uptake capacity 
reflect a lack of sufficient or adequately trained personnel and a lack of physical 
infrastructure (laboratories with proper working conditions, etc.). Some coun-
tries may lack sufficient technical staff meeting the criteria for training. To 
avoid deepening existing quality disparities between advanced and less ad-
vanced countries, the Programme will target training candidates in such a way 
as to alleviate those disparities, promoting certain types of training for the for-
mer category of countries and other types for the latter. 

 Poor private sector mobilization. The Programme will make every effort to mo-
bilize private sector participants. 

 Excessive mobility of technical staff trained by the Programme may impair its 
outcomes. The Programme will offer strategies for retention of staff at the bene-
ficiary institutions, for example by recommending that decision-makers grant 
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these structures greater financial autonomy so that they can offer executives 
competitive salaries. 

7.3. Flexibility 

In accordance with the positive conclusions of the evaluation of PQ1 with respect to 
the grant agreement signed between the WAEMU Commission and UNIDO, implemen-
tation of the actions called for in this Contribution Agreement will follow the same prin-
ciple of flexibility in the day-to-day administration of project activities. In keeping with 
the methodology of the contribution agreement, work plans and budgets will be prepared 
annually with input from national and regional steering committees. This will provide 
more flexibility in identifying activities to be undertaken in accordance with practical 
needs in the field, while enhancing ownership by the beneficiaries. 

Any changes to the Description, the Budget or the duration of the Action is however 
subject to approval or notification by the Contracting Authority, in compliance with the 
terms specified in the Special Conditions of the Contribution Agreement. 

8. Implementation provisions 

8.1. Programme coordination 

Overall programme coordination will be conducted by the “Trade Capacity Build-
ing” service of the Vienna-based UNIDO, which will also be responsible for programme 
follow-up and performance reports. The service will, if necessary, call on the expertise of 
other UNIDO services and, within the available budget, on external expertise, to ensure 
better coordination, management and monitoring of programme activities. 

In addition to overall programme coordination, two subregional coordination teams 
will be established, one at the WAEMU Commission and the other at the ECOWAS 
Commission. 

8.1.1. Subregional coordination for WAEMU member States  

The experience gained from implementation of PQ1 has demonstrated the ongoing 
need for technical experts for purposes of central coordination. These experts would not 
only coordinate the Programme, but also advise regional organizations on the policy 
choices that will affect them long-term. This specialized team is also essential in oversee-
ing the work of international consultants, especially since these know little of the re-
gional context at the beginning of their mission. 

The coordination team based at the WAEMU Commission will be reduced to one 
Chief Technical Advisor (CTA) due to the existence of 3 permanent technical structures 
with responsibility for the technical aspects covered by PQ2. This is in line with the ob-
jective of the WAEMU Commission and UNIDO, that is, to internalize programme exe-
cution at these facilities. 

A Regional Steering Committee (RSC) made up of representatives of WAEMU 
member States and the WAEMU Commission will provide advice to the CTA and 
WAEMU’s technical structures and will oversee programme implementation. 
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UNIDO will be represented on the RSC through the coordination team that will 
serve that Committee’s secretariat. 

The European Commission will also be part of the RSC through its Delegation in 
Burkina Faso. 

8.1.2. National coordination for WAEMU member States 

A National Steering Committee (CNP) in each WAEMU member State will monitor 
programme implementation at the national level. The CNP will be made up of equal 
numbers of representatives of the public and private sectors. The offices of President and 
Vice-President will be shared between the two sectors. 

During PQ2/PRMN implementation a CTA recruited by UNIDO for each country 
will provide the CNP’s secretariat. 

The European Commission’s Delegation in each country will participate in CNP 
meetings. 

8.1.3. Subregional coordination for ECOWAS (non-WAEMU) member States 
and Mauritania 

The Regional Coordination Team (RPST) will be headed by a “Chief Technical Ad-
visor (CTA)/International Expert in Laboratory Accreditation/Development” and will in-
clude international expertise in standardization and quality management. 

A Regional Steering Committee (RSCE) made up of representatives of ENUM 
member States and the ECOWAS Commission will provide advice to the RPST and 
oversee programme implementation. 

UNIDO will take part in the Regional Steering Committee through the coordination 
team that will serve that Committee’s secretariat. 

The European Commission also will be part of a Regional Steering Committee 
through its Delegation in Nigeria. 

8.1.4. National coordination for ECOWAS (non-WAEMU) member States and 
Mauritania  

A National Steering Committee (NSC-ENUM) in each country will monitor imple-
mentation at the national level. The NSC-ENUM will be made up of equal numbers of 
representatives of the public and private sectors. The offices of President and Vice Presi-
dent will be shared between the two sectors. 

For each country, a National Technical Coordinator (NTC) recruited by UNIDO will 
provide the CNP’s secretariat.  

The European Commission’s Delegation in each country will participate in the meet-
ings of the National Steering Committee. 

8.1.5. Coordination between the sub-regions WAEMU and ECOWAS (non 
WAEMU) and Mauritania 

To ensure coordination between the sub-regions WAEMU and ECOWAS (non 
WAEMU) and Mauritania, a Central Steering Committee (CCP) comprising members of 
the RSCE and RSC, will meet annually to ensure the smooth and effective execution of 
the programme within both sub-regions. 
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UNIDO will take part in the CCP through coordination teams, which will provide 
the Committee’s secretariat. 

The European Commission too will be part of this Central Steering Committee 
through its Delegations in Burkina Faso and Nigeria. 

8.2. Support measures for governments and partners 

The WAEMU Commission and ECOWAS Commission will, each within its pur-
view: 

 Ensure that governments are taking action at the national level for effective pro-
gramme implementation. In particular, governments will provide adequate logis-
tical support (office space, secretarial staff, Internet access, phone lines, office 
supplies, etc.) to national technical coordinators. Governments, through their 
minister responsible for the Programme, will also set up the National Steering 
Committees, appoint bureau members and provide meeting space and other lo-
gistical support. Member States shall provide appropriate operating budgets 
(salaries and expenses) to public structures supported by the Programme so they 
can play their role effectively; 

 Provide adequate logistical support (office space, secretarial staff, Internet ac-
cess, telephone lines, etc.) to the relevant regional coordination unit; 

 Provide facilities for translation and interpretation at regional meetings, when 
necessary. 

The WAEMU Commission and ECOWAS Commission will each appoint a techni-
cal unit at their institution whose role will be to ensure proper programme execution. In 
addition, they will ensure the synergy of the technical departments involved in pro-
gramme implementation. 

The Programme will provide computer and office equipment for regional coordina-
tion units (RSPT and CTP), the CTAs and regional quality structures. Other operating 
costs for regional coordination (office supplies, international communication, etc.) will 
also be borne by the Programme. The Programme will also cover the cost of CTAs’ in-
ternational communications if telephone communications over the Internet do not work 
properly. 

8.3. Monitoring and evaluation 

UNIDO will provide periodic progress reports to the WAEMU Commission, the 
ECOWAS Commission and the European Commission in accordance with the provisions 
of the Contribution Agreement. 

For each component, UNIDO will produce a financial analysis report format in eu-
ros, to include costs by component and activities (in accordance with Annexes B and C 
herein). Activities may be subject to reclassification or consolidation to produce a sum-
mary analytical table. This summary table will accompany each financial report, includ-
ing the report accompanying the payment requests. The financial report will be attached 
to each of the progress reports. 

In addition to the reports provided by UNIDO, an external evaluation will be con-
ducted mid-term, 18 months after the start of the Programme. 



Volume 2615, II-1330 

 106

Ex-post programme evaluation will be conducted as part of the overall evaluation of 
the RIWA Programme. 

In accordance with the Financial and Administrative Framework Agreement 
(FAFA), the implementing agency will participate in the follow-up and evaluation exer-
cises. Evaluation costs are not included in the total budget allocated to UNIDO. The 
funding source for the external evaluation will be the evaluations budget item of the Fi-
nancing Agreement. 

8.4. Budget 

The budget of the Action is presented in Annex III of the Contribution Agreement. 
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ANNEX A: LOGICAL FRAMEWORK 

Programme de-
scription 

Indicators Verification sources Assumptions 

Overall objective    

To contribute to the 
gradual integration 
of West Africa into 
the global economy 
by strengthening re-
gional economic in-
tegration and trade 
through support for 
the ECOWAS 
Commission, the 
WAEMU Commis-
sion, West African 
States including 
Mauritania, and non-
State actors.  

Harmonized 
quality policies 
are adopted at 
national and 
regional levels 
by the end of 
the programme 
(2010)  

• Official quality 
documents  

• Legal instruments 
adopted (e.g., proto-
cols/regulations/ 
decisions/ 
resolutions under the 
WAEMU and 
ECOWAS Treaties)  

  

■ Political support 
for regional inte-
gration 

■ In case new 
technical regula-
tions are adopted 
in export markets, 
additional re-
sources are made 
available to coun-
tries 

Specific objective    

To strengthen busi-
nesses’ competitive-
ness and ensure 
compliance with in-
ternational trade 
rules and technical 
regulations, particu-
larly the WTO 
agreements on TBT 
and SPS, through the 
establishment and/or 
strengthening of na-
tional and regional 
quality support in-
frastructure and the 
delivery of stan-
dardization, confor-
mity assessment and 
accreditation ser-
vices that meet in-
ternational standards 

Infrastructure 
and services re-
lating to qual-
ity, standardiza-
tion, confor-
mity assess-
ment and im-
provement of 
business per-
formance oper-
ate according to 
international 
practice 

■ Institutional and 
legal base, coopera-
tion diagram and or-
ganization chart  

■ Statistics on rejec-
tion of products by 
importing countries 

■ Countries 
strengthen/create 
export promotion 
units 
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Programme de-
scription 

Indicators Verification sources Assumptions 

Outcome 1 

National and re-
gional quality sup-
port infrastructure is 
able to provide ser-
vices to help compa-
nies create products 
and services that 
meet market re-
quirements, includ-
ing standards, tech-
nical specifications, 
technical regulations 
and other measures 
related to TBT and 
SPS 

At least 25% of 
supported com-
panies are certi-
fied or are in 
compliance 
with SPS and 
TBT require-
ments 

■ Request for certi-
fication file and at-
testation of certifica-
tion 

■ Auditor’s report 

 

Regional or na-
tional standards 
are developed 
for 25% of pri-
ority products 

■ Standards cata-
logues  

■ Documentation 
centres on technical 
standards and regula-
tions 

 

Outcome 2 

Standardization, 
conformity assess-
ment and accredita-
tion activities are 
operational and able 
to ensure that prod-
ucts and services 
comply with interna-
tional requirements 

■ On average, 
two testing or 
calibration labo-
ratories per 
country are ac-
credited 

■ 4 national 
product certifi-
cation organiza-
tions are opera-
tional and com-
ply with ISO 65 
guideline  

■ Documentation of 
SOAC, COFRAC, or 
another English-
language accredita-
tion body  

■ Quality audit re-
port 

■ Documentation of 
certification activi-
ties, including cer-
tificates issued 

ECOWAS and 
WAEMU decide 
to extend SOAC 
services to all 16 
countries covered 
by the Programme 
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ANNEX B: SUMMARY OF PQ2 AND PRMN ACTIVITIES 

Activities to be implemented Notes / Possible key regional or in-
ternational partners 

Programme coordination  

Establishment/updating of the Programme’s na-
tional steering committees and a regional steering 
committee  

WAEMU, ECOWAS, UNIDO 

Establishment of national coordination mechanisms 
(NTC) for the Programme and support for their op-
eration 

Establishment by UNIDO, with the WAEMU 
Commission, of a regional technical programme co-
ordination structure (1 Chief Technical Advisor, 1 
management assistant, 1 communications officer 
and other administrative support staff) to ensure 
programme cohesion and liaise with non-WAEMU 
States in ECOWAS 

Economic analysis of trade and the commercial de-
velopment context for priority products or sectors 

 

Study to identify key technical barriers to the com-
mercialization of the priority products identified and 
recommend measures to be taken. (The measures 
identified here will set the priorities for action on 
the topics below). 

WAEMU, WTO, ITC, FAO, EU 

Organization of information and awareness semi-
nars on the requirements in effect on the export 
market in terms of standards, technical regulations 
and conformity assessment. 

National training on practical implementation of the 
TBT and SPS Agreements and management of na-
tional enquiry points on TBT and SPS 

Training of national technical consultants on TBT 
and SPS 

Regional meetings to harmonize positions on SPS, 
TBT and Codex Alimentarius 
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Participation in international technical meetings on 
TBT, SPS and Codex Alimentarius as they relate to 
quality 
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Activities to be undertaken Notes / Possible key regional or in-

ternational partners 

Accreditation 

Regional meetings on SOAC operations WAEMU/SOAC, COFRAC, 
ECOWAS, UNIDO (*) 

Note: Extending the scope of SOAC is 
subject to agreement of the ECOWAS 
(non-WAEMU) member States.  

Support for SOAC staff and operations  

Supporting international technical expertise (includ-
ing management agreement with COFRAC) 

Training of technical and quality consultants and 
evaluators  

SOAC participation in regional and international 
technical meetings 

SOAC’s enrolment in regional and international ac-
creditation organizations 

Awareness seminars on accreditation 

Conformity assessment (Testing - Certification - Metrology) 

Analysis and testing 

Provision of (additional) laboratory equipment and 
the requisite reference products for analysis and 
testing in priority areas, including health 

 

National laboratory technician training 

Regional harmonization of analytical methods in the 
priority areas and publication of directories 

Establishment/strengthening and management of 
national and regional laboratory networks  

Support for priority laboratories’ accreditation en-
deavours and payment of accreditation fees 

Certification 

Establishment of a regional system of product certi-
fication, and deployment/strengthening of national 
product certification services 

WAEMU/NORMCERQ, WAEMU 
Industrial Restructuring and Perform-
ance Improvement Programme, 
UNIDO 

Design and promotion of a regional label attesting 
conformity with regional standards and national la-
bels attesting conformity with national standards 
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Activities to be undertaken Notes / Possible key regional or in-
ternational partners 

Development, at the national or regional level, of 
sectoral product certification programmes  

- 

National and regional executive training (manag-
ers at certification bodies, consultants and quality 
auditors) 

Training and qualification of quality auditors  

Support for the certification of companies work-
ing on priority products identified; payment of 
certification audit fees 

Organization of subregional and regional har-
monization and coordination certification meet-
ings 

Organization of national quality awareness semi-
nars  

Metrology 

Organization of regional meetings on the estab-
lishment and operations of SOAMET 

WAEMU/SOAMET, PTB, 
ECOWAS, UNIDO 

Support for SOAMET staff and operations 

Harmonization of metrology legislation and tech-
nical materials 

Provision of additional equipment for metrology 
laboratories working in the regions; payment of 
fees to connect these to international authorities  

Enrolment of SOAMET in regional and interna-
tional metrology bodies and participation in their 
activities 

Provision of essential standards and basic metrol-
ogy equipment to metrology organizations and 
connection of these to international authorities  

Information and awareness seminars on metrol-
ogy 

Enrolment of national metrology organizations 
(ONMs) in OIML; payment of dues and partici-
pation in OIML’s work 

Establishment and management of regional net-
works for proficiency testing of calibration labo-
ratories, and participation in international profi-
ciency testing programmes 

Support for the accreditation of priority calibra-
tion laboratories; payment of accreditation fees 
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Activities to be undertaken Notes / Possible key regional or in-
ternational partners 

Training of calibration laboratory technicians  

Standardization and technical regulations  

National and regional standardization training WAEMU/NORMCERQ, ECOWAS, 
ISO, ARSO, Codex Alimentarius 

Organization of regional meetings on NORM-
CERQ operations 

 

Support for NORMCERQ staff (including 1 li-
brarian to be hired) and operations  

 

Computer support for the installation of equip-
ment received under PQ1, connection to the 
ISO intranet, and management of the regional da-
tabase on standards and technical regulations 

 

Meetings on the implementation of the commu-
nity standardization programme and the coordina-
tion of subregional and regional standardization 
activities 

 

Payment of subscriptions to international stan-
dardization and technical regulations databases 

 

Editing and publication of a regional directory of 
standardization and technical regulations 

 

Participation by NORMCERQ and national stan-
dards bodies in regional and international stan-
dardization meetings 

 

Training of NSO technical staff and members of 
technical standardization committees in tech-
niques for developing standards and technical 
regulations 

 

Support for the development of national or re-
gional standards on identified priority products 

Payment of NSOs’ dues to ISO and ARSO 

 

 

Technical and financial assistance for the organi-
zation of activities in aid of standardization (e.g., 
World Standards Days) 

 

Study on status reviews for some NSOs in view of 
the international and regional context (including 
consideration of the WAEMU community quality 
regulations) 
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Activities to be undertaken Notes / Possible key regional or in-
ternational partners 

Inspection  

Training/retraining of inspection staff and busi-
nesses (inspection methods, ISO 17020, HACCP, 
ISO 22000, traceability, sampling techniques, 
phytosanitary risk analysis, etc. 

WAEMU, FAO, ECOWAS, UNIDO 

Subregional and regional meetings to harmonize 
inspection procedures; implementation of arbitra-
tion mechanisms 

 

Identification and provision of additional equip-
ment for the inspection of nationally or regionally 
identified priority products 

 

Seminars to raise national inspection agencies’ 
awareness of the importance of the quality proc-
ess and accreditation issues  

 

Support for the accreditation of primary inspec-
tion agencies, including pharmaceutical inspec-
tion 

Traceability training and support for producers 
and exporters  

 

 

Quality promotion  

Organization of CRECQ meetings WAEMU/NORMCERQ, ECOWAS, 
Consumers International, UNIDO 

Organization of national awards and the 
WAEMU Quality Award 

 

Identification, creation and/or building of sectoral 
technical capacity (supply of additional equip-
ment, special training for trainers) 

 

National training at consumer associations  

Organization of regional meetings of consumer 
associations 

 

Design and implementation of a communications 
plan on PQ2 (including technical tools to promote 
the Programme and its activities and a regional 
newsletter on quality and consumption) 

 

Recommendations for national quality policies 
and quality plans (studies and validation work-
shops)  

 

Technical and financial support for the organiza-
tion of national quality awards and quality pro-
motion days 
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Activities to be undertaken Notes / Possible key regional or in-
ternational partners 

Support for updating or adapting national legisla-
tion on standardization and quality in the light of 
the international and regional situation (including 
harmonization with WAEMU community regula-
tions). 

 

Studies for the introduction of quality manage-
ment into social and public services (hospitals, 
teaching, government procurement services) 

 

Capacity building for consumer groups and qual-
ity movements in terms of quality promotion 
(training, computer equipment, development of 
national legislation on consumer information and 
protection) 

 

Support for the organization of seminars to raise 
awareness of quality among authorities and busi-
ness leaders  

 

Support for the introduction of standardization 
and quality training in higher education (training 
of trainers, development of training modules) 

 

Training of consultants and auditors (ISO 9001, 
HACCP-ISO 22000 and traceability, etc.)  

 

Support for the certification of companies work-
ing on priority products identified 

 

Industry restructuring and performance im-
provement (PRMN) 

 

Study and selection of 7 to 8 companies per coun-
try for a quality upgrade 

 

Quality training for executives of the selected 
companies  

 

Helping companies through the certification 
process  

 

Supply of measuring equipment to the pilot com-
panies 

 

Additional support to sectoral technical centres  
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ANNEX C: SUMMARY OF EMQP ACTIVITIES 

Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Programme coordination 

International expertise unit (CTAs, etc..) National 
Technical Coordination, Regional Technical Coordi-
nation, Central ECOWAS/WAEMU Steering Com-
mittee 

Link to WAEMU PQ2 

Economic analysis of trade - Business develop-
ment context  

 

Identification of the major exports of niche markets 
(fair trade… in connection with the proposed 
ECOWAS/EU EPA; analysis of the competitiveness 
of priority products) 

Links to studies on the EPA 

Identification of key market requirements (analy-
sis/testing, certification, etc.), taking into account the 
TBT and SPS components, etc. Identification of con-
formity assessment systems recognized by foreign 
operators 

Links with the ECOWAS study 
on TBT/SPS 

Identification of (buyers’) private standards that 
could constitute barriers to trade 

 

Identification of products with high export potential 
and of market requirements 

International buyers 

Cost/benefit analysis on the implementation at the lo-
cal level of testing and certification services, taking 
into account the trade potential and analysing rejec-
tions at importing countries’ borders 

World Bank 

Survey on barriers to trade  

Development of national trade promotion pol-
icy/strategy  

 

Accreditation SOAC/WAEMU 

Development of a business plan for the national ac-
creditation focal point 

 

Training of executives of the accreditation authority  Accreditation agencies  

Implementation of a management scheme or struc-
ture for proficiency testing (PT) at the national and 
regional level 

PT service providers 
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Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Extension of regional accreditation system (SOAC) 
to other countries 

 

Participation of selected national laboratories in in-
ternational comparison campaigns with a view to 
their accreditation 

 

Training of laboratory evaluators, corporate auditors 
and inspectors 

 

Granting of pilot accreditations in cooperation with 
internationally recognized accreditation bodies  

SOAC, COFRAC, UKAS etc.  

Conformity assessment SOAC/WAEMU 

Identification of priorities for the development of ac-
creditation in relation to market requirements 

 

Analysis of shortcomings in analytical capacity in 
connection with accreditation under ISO/IEC 17025 

 

Enhancement of test capacity   

Provision of additional laboratory equipment  

Regional harmonization of testing methods  

Extending the WAEMU database and lab network   

Training of lab technicians   

Participation in international proficiency testing   

Provision of equipment maintenance kits  

Training of maintenance personnel   

Support for laboratory accreditation   

Payment of accreditation fees Accreditation agency  

Certification of companies and products WAEMU/NORMCERQ 

Establishment of national product certification agen-
cies (public-private sector co-operation)  

 

Establishment of a product certification system (label 
design, staff training, pilot certifications) 

 

Support for pilot companies seeking certification 
(ISO 9001, ISO 14001, ISO 22000, HACCP, 
SA 8000, BRC, etc.)  

Partnership with foreign certifica-
tion bodies 
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Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Metrology/Calibration SOAMET/WAEMU 

Identification of priority quantities for the accredita-
tion of calibration laboratories 

 

Capacity building in calibration services to enable 
them to provide services to laboratories and compa-
nies 

PTB 

Provision of additional equipment PTB 

Training of lab technicians  

Bringing calibration laboratories’ environment in line 
with ISO/IEC 17025 requirements 

 

Participation in international proficiency testing  

Regional distribution of calibration activities to cali-
bration services 

 

Provision of equipment maintenance kits  

Establishment/strengthening of “metrology function” 
at pilot companies 

 

Capacity building at (selected) national legal metrol-
ogy services 

 

Training of maintenance personnel PTB 

Support for calibration laboratories seeking accredi-
tation 

 

Payment of calibration laboratories’ accreditation 
fees 

 

Payment of calibration laboratories’ dues to OIML, 
BIPM etc. 

 

Standardization NORMCERQ/WAEMU 

Establishment/strengthening of national standards 
and provision of equipment and services (website, 
operation of technical committees, documentation 
centre, access to databases, training, etc.). 

ISO 

Harmonization of legal and regulatory framework of 
standardization activities and extension of WAEMU 
standards database 

 



Volume 2615, II-1330 

 119

Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Payment of dues to ISO and ARSO ISO, ARSO 

Establishment/strengthening of the national CODEX 
committee/secretariat in each country 

FAO 

Establishment/strengthening of national traceability 
systems and regional harmonization 

Liaison with COLEACP 

Promotion of the use of standards in government 
procurement 

 

Promotion of metrology, standardization and related 
activities (organization of national standards or me-
trology days, and of awareness seminars, etc.)  

 

Awareness raising with respect to compliance with 
the international market’s packaging and labelling 
requirements 

 

Multilateral trading system  

Awareness of WTO agreements and regulations WTO, ITC 

Establishment/strengthening of information points on 
TBT, supply of essential equipment, staff training, 
connection to databases, etc.  

 

Establishment/strengthening of information points on 
SPS, provision of equipment, staff training, connec-
tion to databases, etc. 

 

Support for participation in WTO negotiations (pub-
lic/private dialogue) 

 

Strengthening of interministerial coordination at the 
national and regional level for purposes of WTO ne-
gotiations 

 

Access to Single Window (trade) and WTO refer-
ence centres  

WTO/ITC 

Promotion of market intelligence/export support 
(product mapping etc.) 

ITC 

Access to information sources and ECOWAS trade 
information site 

CBI, SIPPO, EU Access Portal 
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Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Strengthening of cooperation between trade support 
structures and services, including training (export 
promotion services, chambers of commerce, export-
ers’ association, etc.)  

UNCTAD Trade Points 

Inspection  

Identification of priority inspection needs. Analysis 
of needs for testing, equipment and expertise 

OIE 

Provision of inspection kits and staff training at in-
spection bodies 

 

Support for the accreditation of inspection bodies  

Quality promotion WAEMU/NORMCERQ 

Support for the development of quality policies at the 
national and regional level 

 

Promotion of standards enforcement (ISO 9001, 
ISO 14001, ISO 22000, HACCP, EUREPGAP, etc.). 

 

Training of national consultants under ISO 9001, 
ISO 14001, ISO 22000, HACCP, EUREPGAP, 
BRC, etc.  

 

Training of (internationally recognized) national 
auditors under ISO 9001, ISO 14001, ISO 22000, 
HACCP, EUREPGAP, BRC, etc.  

 

Pilot implementation of EUREPGAP for priority 
products 

EUREPGAP 

Pilot application of traceability for priority products  

Organization of “National Quality Days” and “Qual-
ity Awards” at the national and regional level 

 

Capacity building within quality move-
ments/associations  

 

Capacity building in local and regional quality train-
ing  
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Key activities Notes / Possible key partners / 
liaison with WAEMU 

Consumer protection WAEMU/NORMCERQ 

Drafting and harmonization of consumer protection 
legislation 

 

Support for consumer associations Consumers International (CI)  

Raising journalists’ awareness of consumer-related 
issues (quality, safety, food hygiene, etc.) 

 

Promotion of comparative product testing CI 

Involvement of consumer associations in standardi-
zation activities 

CI 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Economic analysis of trade 
and of the commercial devel-
opment context of priority 
products or sectors 

      

Study to identify the key tech-
nical barriers to the commer-
cialization of the priority prod-
ucts identified and recommen-
dation of measures to be im-
plemented. (The measures iden-
tified here will set the priorities 
for action on the topics below)  

      

Organization of information 
and awareness seminars on the 
requirements in effect on the 
export market in terms of stan-
dards, technical regulations and 
conformity assessment 

      

National training on practical 
implementation of the TBT and 
SPS Agreements and manage-
ment of national enquiry points 
on TBT and SPS 

      

Training of national technical 
consultants on TBT and SPS 

      

Regional meetings to harmo-
nize positions on SPS, TBT and 
Codex Alimentarius 

      

Participation in international 
technical meetings on TBT, 
SPS and Codex Alimentarius as 
they relate to quality 

      

Accreditation       

       
Regional meetings on SOAC 
operations 

      

Support for SOAC staff and 
operations 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Supporting international techni-
cal expertise (including man-
agement agreement with 
COFRAC) 

      

Training of technical and qual-
ity consultants and evaluators 

      

SOAC participation in regional 
and international technical 
meetings 

      

SOAC’s enrolment in regional 
and international accreditation 
organizations 

      

Awareness seminars on accredi-
tation 

      

Conformity evaluation       
Analysis and testing       
Provision of (additional) labo-
ratory equipment and the requi-
site reference products for 
analysis and testing in priority 
areas, including health 

      

National training of laboratory 
technicians 

      

Regional harmonization of ana-
lytical methods in the priority 
areas and publication of direc-
tories 

      

Establishment/strengthening 
and management of national 
and regional laboratory net-
works 

      

Support for priority laborato-
ries’ accreditation and payment 
of accreditation fees 

      

Certification       
Establishment of a regional sys-
tem of product certification, and 
deployment/strengthening of 
national product certification 
services 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Design and promotion of a re-
gional label attesting confor-
mity with regional standards 
and national labels attesting 
conformity with national stan-
dards 

      

Development, at the national or 
regional level, of sectoral prod-
uct certification programmes 

      

National and regional executive 
training (managers at certifica-
tion bodies, consultants and 
quality auditors) 

      

Training and qualification of 
quality auditors 

      

Support for the certification of 
companies working on priority 
products identified; payment of 
certification audit fees 

      

Organization of subregional 
and regional harmonization and 
coordination certification meet-
ings 

      

       
Inspection       
Training/retraining of inspec-
tion staff and businesses (in-
spection methods, ISO 17020, 
HACCP, ISO 22000, traceabil-
ity, sampling techniques, phyto-
sanitary risk analysis, etc.) 

      

Subregional and regional meet-
ings to harmonize inspection 
procedures; implementation of 
arbitration mechanisms 

      

Identification and provision of 
additional equipment for the in-
spection of nationally or re-
gionally identified priority 
products 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Seminars to raise national in-
spection agencies’ awareness of 
the importance of the quality 
process and accreditation issues

      

Support for the accreditation of 
primary inspection agencies, 
including pharmaceutical in-
spection 

      

Traceability training and sup-
port for producers and export-
ers 

      

Standardization and technical 
regulations 

      

National and regional training 
standardization 

      

Organization of regional meet-
ings on NORMCERQ opera-
tions 

      

Support for NORMCERQ staff 
(including 1 librarian to be 
hired) and operations 

      

Computer support for the instal-
lation of equipment received 
under PQ1, connection to the 
ISO intranet, and management 
of the regional database on 
standards and technical regula-
tions 

      

Meetings on the implementa-
tion of the community stan-
dardization programme and the 
coordination of subregional and 
regional standardization activi-
ties 

      

Payment of subscriptions to in-
ternational standardization and 
technical regulations databases 

      

Editing and publication of a re-
gional directory of standardiza-
tion and technical regulations 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Participation by NORMCERQ 
and national standards bodies in 
standardization meetings at the 
regional and international level 

      

Training of NSO technical staff 
and members of technical stan-
dardization committees in tech-
niques for developing standards 
and technical regulations 

      

Support for the development of 
national or regional standards 
on identified priority products 

      

Technical and financial assis-
tance for the organization of ac-
tivities in aid of standardization 
(e.g., World Standards Days) 

      

Study on status reviews for 
some NSOs in view of the in-
ternational and regional context 
(including consideration of the 
WAEMU community quality 
regulations) 

      

Quality promotion       
Organization of CRECQ meet-
ings 

      

Organization of national awards 
and the WAEMU Quality 
Award 

      

Identification, creation and/or 
building of sectoral technical 
capacity (supply of additional 
equipment, special training for 
trainers) 

      

National training at consumer 
associations 

      

Organization of regional meet-
ings of consumer associations 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Design and implementation of a 
communications plan on PQ2 
(including technical tools to 
promote the Programme and its 
activities and a regional news-
letter on quality and consump-
tion) 

      

Recommendations for national 
quality policies and quality 
plans (studies and validation 
workshops) 

      

Technical and financial support 
for the organization of national 
quality awards and quality 
promotion days 

      

Support for updating or adapt-
ing national legislation on stan-
dardization and quality in the 
light of the international and 
regional situation (including 
harmonization with WAEMU 
community regulations) 

      

Studies for the introduction of 
quality management into social 
and public services (hospitals, 
teaching, government procure-
ment services) 

      

Capacity building for consumer 
groups and quality movements 
in terms of quality promotion 
(training, computer equipment, 
development of national legisla-
tion on consumer information 
and protection) 

      

Support for the organization of 
seminars to raise awareness of 
quality among authorities and 
business leaders 

      

Support for the introduction of 
standardization and quality 
training in higher education 
(training of trainers, develop-
ment of training modules) 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Training of consultants and 
auditors (ISO 9001, HACCP-
ISO 22000 and traceability, 
etc.) 

      

Support for the certification of 
companies working on priority 
products identified 

      

Metrology       
Organization of regional meet-
ings on the establishment and 
operations of SOAMET 

      

Support for SOAMET staff and 
operations  

      

Harmonization of metrology 
legislation and technical mate-
rials 

      

Provision of additional equip-
ment for metrology laboratories 
working in the regions; pay-
ment of fees to connect these to 
international authorities 

      

Enrolment of SOAMET in re-
gional and international metrol-
ogy bodies and participation in 
their activities 

      

Provision of essential standards 
and basic metrology equipment 
to metrology organizations and 
connection of these to interna-
tional authorities 

      

Seminar and awareness in me-
trology 

      

Enrolment, payment of dues 
and participation by national 
metrology organizations 
(ONMs) in OIML’s work 

      

Establishment and management 
of regional networks for profi-
ciency testing of calibration 
laboratories, and participation 
in international proficiency test-
ing programmes 
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ANNEX D1: WAEMU Quality Programme (PQ2) 

Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Semes-

ter 2 
Semes-

ter 3 
Semes-

ter 4 
Semes-

ter 5 
Semes-

ter 6 
Support for the accreditation of 
priority calibration laboratories; 
payment of accreditation fees 

      

Training of calibration labora-
tory technicians 

      

Industry restructuring and 
performance improvement 
(PRMN) 

      

Study and selection of 7 to 8 
companies per country for a 
quality performance improve-
ment 

      

Quality training for executives 
of the selected companies 

      

Helping companies through the 
certification process 

      

Supply of measuring equipment 
to the pilot companies 

      

Additional support to sectoral 
technical centers 

      

Programme coordination       
Establishment/updating of the 
Programme’s national steering 
committees and a regional 
steering committee 

      

Establishment of national coor-
dination mechanisms (NTC) for 
the Programme and support for 
their operation 

      

Establishment by UNIDO, with 
the WAEMU Commission, of a 
regional technical programme 
coordination structure (1 Chief 
Technical Advisor, 1 manage-
ment assistant, 1 communica-
tions officer and other adminis-
trative support staff) to ensure 
programme cohesion and liaise 
with non-WAEMU states in 
ECOWAS 
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

Economic analysis of trade – 
Trade development context 

      

Identification of the major exports of 
niche markets (fair trade… in con-
nection with the proposed 
ECOWAS/EU EPA; analysis of the 
competitiveness of priority products 

      

Identification of key market re-
quirements (analysis/testing, certifi-
cation, etc.), taking into account the 
TBT and SPS components, etc. 
Identification of conformity assess-
ment systems recognized by foreign 
operators 

      

Identification of (buyers’) private 
standards that could constitute barri-
ers to trade  

      

Identification of products with high 
export potential and of market re-
quirements 

      

Cost/benefit analysis on the imple-
mentation at the local level of testing 
and certification services, taking into 
account the trade potential and ana-
lysing rejections at importing coun-
tries’ borders 

      

Survey on barriers to trade       
Development of national trade pro-
motion policy/strategy 

      

Accreditation       
Development of a business plan for 
the national accreditation focal point

      

Training of executives of the ac-
creditation authority 

      

Implementation of a management 
scheme or structure for proficiency 
testing (PT) at the national and re-
gional level 

      

Extension of regional accreditation 
system (SOAC) to other countries 
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

Participation of selected national 
laboratories in international com-
parison campaigns with a view to 
their accreditation 

      

Training of laboratory evaluators, 
corporate auditors and inspectors 

      

Granting of pilot accreditations in 
cooperation with internationally rec-
ognized accreditation bodies 

      

Testing       
Identification of priorities for the 
development of accreditation in line 
with market requirements 

      

Analysis of shortcomings in analyti-
cal capacity in connection with ac-
creditation under ISO/IEC 17025 

      

Enhancement of test capacity       
Provision of additional laboratory 
equipment 

      

Regional harmonization of testing 
methods 

      

Extending the WAEMU database 
and lab network 

      

Training of lab technicians       
Participation in international profi-
ciency testing 

      

Provision of equipment maintenance 
kits 

      

Training of maintenance personnel       
Support for laboratory accreditation 
(drafting of documents, etc.) 

      

Payment of accreditation fees       
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

       
Standardization       
Establishment/strengthening of na-
tional standardization bodies and 
provision of equipment and services 
(website, operation of technical 
committees, documentation centre, 
access to databases, training, etc.) 

      

Harmonization of legal and regula-
tory framework of standardization 
activities and extension of WAEMU 
standards database 

      

Payment of dues to ISO and ARSO       
Establishment/strengthening of na-
tional CODEX commit-
tees/secretariat  

      

Establishment/strengthening of na-
tional traceability systems and re-
gional harmonization 

      

National traceability project, re-
gional harmonization: establish-
ment/strengthening 

      

Promotion of the use of standards in 
government procurement 

      

Promotion of metrology, standardi-
zation and related activities (organi-
zation of national standards or me-
trology days, and of awareness 
seminars, etc.) 

      

Awareness raising with respect to 
compliance with the international 
market’s packaging and labelling re-
quirements 

      

Metrology/Calibration       
Identification of priority quantities 
for the accreditation of calibration 
laboratories 

      

Capacity building in calibration ser-
vices to enable them to provide ser-
vices to laboratories and companies 

      

Supply of additional equipment       
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

Training of lab technicians       
Bringing calibration laboratories’ 
environment in line with ISO/IEC 
17025 requirements 

      

Participation in international profi-
ciency testing 

      

Regional distribution of calibration 
activities to calibration services 

      

Provision of equipment maintenance 
kits 

      

Establishment/strengthening of the 
“metrology function” at pilot com-
panies 

      

Capacity building at (selected) na-
tional legal metrology services 

      

Training of maintenance personnel       
Preparation of calibration laborato-
ries seeking accreditation (drafting 
of documents, etc.) 

      

Payment of calibration laboratories’ 
accreditation fees 

      

Payment of membership dues to 
OIML, BIPM etc. 

      

       
Certification of companies and 
products 

      

Establishment of a product certifica-
tion system (label design, staff train-
ing, pilot certifications) 

      

Support for pilot companies seeking 
certification (ISO 9001, ISO 14001, 
ISO 22000, HACCP, SA 8000, 
BRC, etc.)  

      

       
Inspection       
Identification of priority inspection 
needs. Analysis of needs for testing, 
equipment and expertise 

      

Supply of inspection kits 
Training 
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

Support for the accreditation of in-
spection bodies (ISO 17020) 

      

       
Consumer protection       
Drafting and harmonization of con-
sumer protection legislation 

      

Support for consumer associations       
Raising journalists’ awareness of 
consumer-related issues (quality, 
safety, food hygiene, etc.) 

      

Promotion of comparative product 
testing 

      

Involvement of consumer associa-
tions in standardization activities 

      

       
Quality promotion       
Support for the development of 
quality policies at the national and 
regional level 

      

Promotion of standards enforcement 
(ISO 9001, ISO 14001, ISO 22000, 
HACCP, EUREPGAP, BRC, etc.  

      

Training of national consultants un-
der ISO 9001, ISO 14001, 
ISO 22000, HACCP, EUREPGAP, 
BRC, etc. 

      

Training of (internationally recog-
nized) national auditors under 
ISO 9001, ISO 14001, ISO 22000, 
HACCP, EUREPGAP, BRC, etc.  

      

       
Pilot implementation of EUREP-
GAP for priority products 

      

Pilot application of traceability for 
priority products 

      

       
Organization of “National Quality 
Days” and “Quality Awards” at the 
national and regional level 

      

Capacity building within quality 
movements/associations 
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

Capacity building in local and re-
gional quality training 

      

       
       
Market information       
Access to Single Window (trade) 
and WTO reference centres 

      

Promotion of market intelli-
gence/export support (product map-
ping etc.) 

      

Access to information sources and 
ECOWAS trade information site 

      

Strengthening of cooperation be-
tween trade support structures and 
services, including training (export 
promotion services, chambers of 
commerce, exporters’ association, 
etc.) 

      

Multilateral trading system       
Awareness of WTO agreements and 
regulations 

      

Establishment/strengthening of in-
formation points on TBT, supply of 
essential equipment, staff training, 
connection to databases, etc. 

      

Establishment/strengthening of in-
formation points on SPS, provision 
of equipment, staff training, connec-
tion to databases, etc. 

      

Support for participation in WTO 
negotiations (public/private dia-
logue) 

      

Strengthening of interministerial co-
ordination at the national and re-
gional level for purposes of WTO 
negotiations 

      

Programme coordination       
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ANNEX D2: ECOWAS (non-WAEMU) and Mauritania Quality Programme 
Main Activities Timetable 
 Semes-

ter 1 
Se-
mester 
2 

Se-
mester 
3 

Se-
mester 
4 

Se-
mester 
5 

Se-
mester 
6 

International expertise unit (CTAs, 
etc.) National Technical Coordina-
tion, Regional Technical Coordina-
tion, Joint ECOWAS/WAEMU Re-
gional Coordination Committee 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2615, II-1330 

 138

 



Volume 2615, II-1330 

 139

 



Volume 2615, II-1330 

 140

 



Volume 2615, II-1330 

 141

 



Volume 2615, II-1330 

 142

 



Volume 2615, II-1330 

 143

 



Volume 2615, II-1330 

 144

 



Volume 2615, II-1330 

 145

 



Volume 2615, II-1330 

 146

 



Volume 2615, II-1330 

 147

 



Volume 2615, II-1330 

 148

 



Volume 2615, II-1330 

 149

 



Volume 2615, II-1330 

 150

 



Volume 2615, II-1330 

 151

 



Volume 2615, II-1330 

 152

 



Volume 2615, II-1330 

 153

 



Volume 2615, II-1330 

 154

 



Volume 2615, II-1331 

 155

No. 1331 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

European Community 

European Community Contribution Agreement between the United Nations Indus-
trial Development Organization and the European Community (with annexes). 
New Delhi, 23 October 2007 and 6 November 2007 

Entry into force:  6 November 2007 by signature, in accordance with article 2  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour  
le développement industriel 

 

et 
 

Communauté européenne 

Convention de contribution de la Communauté européenne entre l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et la Communauté européenne 
(avec annexes). New Delhi, 23 octobre 2007 et 6 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2007 par signature, conformément à l'article 2  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONTRAT : ASIE/2007/141-337 

CONVENTION DE CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉEN-
NE AVEC UNE ORGANISATION INTERNATIONALE  

ASIE/2007/141-337 

Les Communautés européennes, représentées par la Commission des communautés 
européennes, (« l’Administration contractante »), d’une part, et  

L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) dont 
le siège se situe à BP 300, A-1400 Vienne, Autriche, (« l’Organisation »), d’autre part, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article premier. Objet 

1(1) La présente Convention a pour objet l’octroi par l’Administration contractante 
d’une contribution en vue de la mise en œuvre de l’action intitulée : Programme 
d’assistance de l’OMC CE-Népal (« l’Action ») décrite à l’Annexe I. 

1(2) La contribution est octroyée à l’Organisation aux conditions stipulées dans la 
présente Convention, conforme aux dispositions de l’Accord-cadre financier et adminis-
tratif entre la Communauté européenne et les Nations Unies du 29 avril 2003 et est cons-
tituée des présentes conditions particulières (les « Conditions particulières ») et de leurs 
annexes. 

1(3) L’Organisation accepte la contribution et s’engage à faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour mettre en œuvre l’Action sous sa responsabilité. 

1(4) L’Action est une action en gestion conjointe au sens de la présente Convention. 

1(5) L’Action n’est pas une action financée conjointement par plusieurs donateurs 
au sens de la présente Convention. 

Article 2. Entrée en vigueur et période de mise en œuvre 

2(1) La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière signature des 
deux Parties. 
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2(2) La mise en œuvre de la présente Convention commence le : 

 – Premier jour du mois suivant la date du premier préfinancement par 
l’Administration contractante. 

2(3) La période de mise en œuvre de la présente Convention, telle que spécifiée à 
l’Annexe I, est de 36 mois. 

Article 3. Financement de l’Action 

3(1) Le coût total de l’Action éligible au financement de l’Administration contrac-
tante est estimé à 1 785 000 euros, tel que détaillé à l’Annexe III. 

3(2) L’Administration contractante s’engage à financer un montant maximal de 
1 615 000 euros, équivalent à 90,48 % du coût total éligible estimé mentionné au para-
graphe I; le montant final étant fixé en conformité avec les articles 14 et 17 de 
l’Annexe II. 

3(3) Conformément à l’article 14.4 de l’Annexe II, 7 % du montant final des coûts 
directs éligibles de l’Action établis en application des articles 14 et 17 de l’Annexe II, 
peuvent être réclamés par l’Organisation au titre des coûts indirects. 

Article 4. Rapports descriptifs et financiers et modalités de paiement 

4(1) Les rapports descriptifs et financiers sont présentés à l’appui des demandes de 
paiement, conformément aux articles 2 et 15.1 de l’Annexe II. 

4(2) Le paiement s’effectuera conformément à l’article 15 de l’Annexe II; l’option 
suivante mentionnée à l’article 15.1 étant d’application : 

 Option 2 

Premier préfinancement 594 230 EUR 

Montant prévisionnel des tran-
ches suivantes du préfinance-
ment (sous réserve des disposi-
tions de l’Annexe II) 

 

511 150 EUR 

 

Montant prévisionnel du paie-
ment de solde (sous réserve des 
dispositions de l’Annexe II) 

 

509 620 EUR 
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Article 5. Adresses pour communications 

Toute communication faite dans le cadre de la présente Convention doit revêtir la 
forme écrite, préciser le numéro et l’intitulé de l’Action et être envoyée aux adresses 
mentionnées ci-après. 

Pour l’Administration contractante : 

Les demandes de paiement et rapports y afférents, ainsi que les demandes de chan-
gement de compte bancaire doivent être adressés à : 

Commission européenne 
Délégation de la Commission européenne en Inde, au Népal et au Bhoutan 
À l’attention du 

 Chef de la section « Financement, contrats et audits » (FCAS) 
 65 Golf Links 
 New Delhi, 11003, INDE 

Un exemplaire des rapports mentionnés à l’article 4(1) doit être adressé à la Déléga-
tion de la Commission européenne chargée du suivi de l’Action, à l’adresse suivante : 

Commission européenne 
Délégation de la Commission européenne au Népal 
À l’attention du 

 Chef par intérim de la Délégation 
 BP 6754, 
 Uttar Dhoka Sadak, Katmandou, NÉPAL 

Pour l’Organisation : 

Directeur général 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 
BP 300, 
A-1400, Vienne, AUTRICHE 

Article 6. Annexes 

6(1) Sont annexés aux présentes Conditions particulières et font partie intégrante de 
la présente Convention les documents suivants : 

Annexe I : Description de l’Action 

Annexe II : Conditions générales applicables aux conventions de contribution de la 
Communauté européenne signées avec des organisations internationa-
les 

Annexe III : Budget de l’Action 

Annexe IV : Fiche « signalétique financier » 

Annexe V : Modèle de demande de paiement 
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6(2) En cas de conflit entre les dispositions des annexes et celles des Conditions 
particulières, les dispositions des Conditions particulières prévalent. En cas de conflit en-
tre les dispositions de l’Annexe II et celles des autres annexes, les dispositions de 
l’Annexe II prévalent. 

Article 7. Autres conditions spécifiques applicables à l’Action 

7(1) Les Conditions générales sont complétées par les dispositions suivantes : 

 7(1) (1) L’ONUDI remettra pour approbation, à la CE et au Gouvernement du 
Népal, six rapports d’avancement mensuels et des rapports intermédiai-
res annuels (rapports d’avancement et rapports financiers) ainsi que des 
programmes de travail annuels. 

FAIT à New Delhi en trois exemplaires en langue anglaise, dont deux remis à 
l’Administration contractante et un à l’Organisation. 

Pour l’Organisation : 

Nom : KANDEH K. YUMKELLA 
Fonction : Directeur général, ONUDI 

Signature :  
Date : 6 novembre 2007 

Pour l’Administration contractante : 

Nom : DANIÈLE SMADJA 
Fonction : Chef de délégation 

Délégation de la Commission européenne en Inde, au Bhoutan et au Népal 
Signature : 

Date : 23 octobre 2007 
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ASIE/2007/141-337 

ANNEXE I – DESCRIPTION DE L’ACTION (ONUDI) 

1. Objectif et finalité du projet 

L’objectif général du projet est d’aider le Népal à intégrer l’économie mondiale et, à 
terme, de contribuer au développement économique et à la réduction de la pauvreté en 
réunissant les conditions commerciales nécessaires à une croissance économique durable 
et stable.  

Le projet vise à sensibiliser les représentants du Gouvernement, le secteur des entre-
prises et la société civile aux répercussions des accords de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) sur l’économie du pays et à contribuer au renforcement des capacités 
nécessaires pour répondre aux problèmes résultant de sa participation à l’OMC; notam-
ment, la conformité du pays avec l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 
(OTC) et l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS). 

2. Principaux résultats 

Principaux résultats attendus : 

 Sensibilisation et renforcement des connaissances des représentants gou-
vernementaux, des entreprises et des organisations de la société civile népa-
lais à l’égard des questions liées à l’OMC et fourniture à ceux-ci des 
moyens leur permettant de tirer le meilleur parti des politiques commercia-
les nationales formulées dans le cadre de l’OMC. 

 Réalisation, dans le cadre d’un dialogue étroit entre les services du Gouver-
nement, le secteur des entreprises et la société civile, d’évaluations complè-
tes des difficultés rencontrées par les exportateurs népalais eu égard aux 
obstacles techniques au commerce (OTC) et aux normes sanitaires et phyto-
sanitaires (SPS).  

 Renforcement de la capacité de l’industrie népalaise d’exportation à répon-
dre aux normes et exigences en matière de certificats en améliorant 
l’infrastructure de normalisation du Népal. Cela implique le renforcement 
de (i) l’infrastructure d’accréditation et d’évaluation de la conformité et (ii) 
des services de laboratoires de métrologie et d’essai (en particulier dans le 
secteur agroalimentaire, le secteur du textile/vêtement et le secteur du 
cuir/de la chaussure).  

 Institution des centres d’information OTC et SPS pour la diffusion de nor-
mes et encouragement de la participation efficace du pays aux régimes 
d’obstacles techniques au commerce et de mesures sanitaires et phytosani-
taires de l’OMC. 

 Renforcement des sections œuvrant dans le domaine de l’OMC du Ministè-
re de l’industrie, du commerce et des fournitures et du Ministère de 
l’agriculture et des coopératives. 
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3. Description et mise en œuvre du projet 

Premièrement, les normes et réglementations techniques sont essentielles aux échan-
ges commerciaux et à la diffusion des technologies. Actuellement, il existe plus de 
100 000 normes internationales et, chaque année, plus de 1 000 nouvelles normes sont 
introduites. Il est difficile pour les pays en développement de diffuser les normes mon-
diales dans le pays et surtout de participer activement au processus d’établissement de 
normes mondiales. Les pays en développement sont considérés comme des « preneurs » 
de normes plutôt que comme des « faiseurs » de normes. Récemment, les systèmes de 
gestion, au niveau de l’entreprise, de l’assurance de la qualité, de la conformité environ-
nementale, de la sécurité alimentaire et de la responsabilité sociale sont devenus des 
normes internationales de facto. De plus en plus, les certifications indépendantes aux 
normes ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000 par une tierce partie deviennent une 
exigence commerciale obligatoire. 

Deuxièmement, les produits doivent être fabriqués selon des exigences précises de 
mesure et de qualité, nécessaires pour se conformer aux spécifications strictes de pro-
duits. Cela nécessite un système (de mesure) de métrologie reconnu disposant de chaînes 
d’étalonnage bien établis au point d’utilisation. Par exemple, lorsqu’il est fait référence 
aux propriétés dimensionnelles d’une composante d’ingénierie ou aux caractéristiques de 
performance d’un produit de consommation électrique, le millimètre ou le millivolt indi-
qué dans les spécifications doit être basé sur les unités de mesure du Système internatio-
nal d’unités (SI) accepté au niveau international. Un laboratoire national de physique ou 
de métrologie industrielle doit employer les unités de mesure du SI et fournir des services 
d’étalonnage avec traçabilité à l’industrie. 

Troisièmement, les produits d’exportation doivent être testés pour déterminer les ca-
ractéristiques du produit, pour assurer que les produits sont conformes aux normes et 
qu’ils sont sans danger pour les consommateurs. Ces essais sont effectués dans des labo-
ratoires d’essai physique, chimique et microbiologique et le principal obstacle au com-
merce provient de l’acceptation mondiale limitée des certificats d’essais délivrés dans les 
pays en développement. 

Le manque de reconnaissance internationale des méthodes locales d’essai et 
d’étalonnage de produits compromet sérieusement le potentiel commercial et implique la 
fixation d’un prix inférieur pour leurs produits. La seule alternative est de recourir aux 
services de laboratoires internationaux comme substitut des capacités locales de certifica-
tion. Les inconvénients intrinsèques de cette stratégie sont les coûts élevés et les délais 
liés à l’envoi d’échantillons aux laboratoires à l’étranger. La solution réside dans 
l’établissement de laboratoires d’essai physique, chimique et microbiologique dans les 
pays en développement ainsi qu’au soutien à l’obtention de leur accréditation internatio-
nale. 

Quatrièmement, il est nécessaire de pouvoir se fier aux données d’essai ou de 
l’inspection du pays exportateur ainsi qu’à toute décision prise dans un autre pays en ma-
tière de sécurité. Sans cette confiance, les pays appliquent des procédures d’évaluation de 
la conformité redondantes sur les produits importés. Ce niveau de confiance peut être at-
teint si la rigueur et la qualité de tous les aspects de la procédure d’évaluation de la 
conformité dans le pays exportateur sont attestées. L’accréditation de laboratoires et 
d’organes d’inspection et la réalisation d’évaluations par les pairs d’organes 
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d’accréditation permettent de garantir que le pays exportateur dispose d’une infrastructu-
re technique similaire appliquant des procédures équivalentes. Une fois la confiance éta-
blie, un accord de reconnaissance mutuel (ARM) est signé. Un ARM est l’un des princi-
paux outils de facilitation des échanges dans ce domaine. 

C’est pourquoi l’accès au marché dans cette ère de mondialisation requiert une in-
frastructure de normalisation sophistiquée, des laboratoires de métrologie de haute préci-
sion et permettant une traçabilité internationale et la disponibilité de laboratoires d’essai 
accrédités dans le pays pour vérifier si les produits répondent aux normes de produit, de 
qualité et d’environnement et autres. Cette composante renforcerait la structure légale et 
institutionnelle de normalisation, de métrologie, d’essai et de qualité au Népal ainsi que 
la capacité liée aux normes ISO 14000, HACCP et SA8000. L’intervention viserait en 
particulier les exigences d’accès aux marchés des secteurs du vêtement/textile, du cuir et 
de la pêche et du secteur agroalimentaire. 

Voir section 9 ci-dessous pour une liste détaillée des activités. 

Les bénéficiaires ciblés dans la première composante du projet proposé sont les 
membres du personnel de l’Office de la normalisation et de la métrologie du Népal (Ne-
pal Bureau of Standards and Metrology – NBSM), du Laboratoire central de recherche 
alimentaire, du Laboratoire métropolitain d’analyse de la qualité alimentaire de Katman-
dou, du Département de technologie alimentaire et de contrôle de la qualité, des labora-
toires de la division d’entomologie du Conseil de recherche agricole du Népal, du Bureau 
de quarantaine des plantes, du Bureau animal de quarantaine, de l’usine et des laboratoi-
res du Réseau d’approvisionnement en lait de Katmandou, des Ministères de l’industrie, 
du commerce et des fournitures et de l’agriculture et des coopératives, ainsi que des 
Chambres du commerce et autres organisations représentatives du secteur privé. 

Les mesures suivantes ont été prises dans le cadre de la mise en œuvre du projet : 

 La Commission a conclu un accord de financement avec le Gouvernement 
du Népal, représenté par le Ministère des finances, pour le montant total de 
l’engagement budgétaire. L’ONUDI recevra un exemplaire de l’accord de 
financement signé. Le projet sera mis en œuvre par la délégation de la CE 
en Inde selon les procédures de gestion centralisée de la CE.  

 La Convention de contribution entre la Commission et l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) est conforme à 
l’Accord-cadre financier et administratif entre la Communauté européenne 
et les Nations Unies. Cette Convention énonce les principes de coopération 
applicables dans le cadre de ce projet et traite des modalités financières et 
contractuelles. 

 L’ONUDI désignera un « coordonnateur de projet » qui sera chargé de 
coordonner les activités du projet. L’ONUDI se réserve le droit de sous-
traiter, au besoin, la fourniture de services d’experts à d’autres institutions. 

 L’ONUDI devra veiller à la durabilité des activités entreprises décrites plus 
bas, y compris en collaborant avec des spécialistes et organisations locaux, 
en plus de recourir aux compétences et services d’assistance technique 
d’experts internationaux. En outre, l’ONUDI consultera régulièrement les 
délégations de la CE en Inde et au Népal et les entités gouvernementales 
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compétentes, notamment le point de contact pour le projet désigné par le 
Ministère de l’industrie, du commerce et des fournitures, et coordonnera les 
activités avec ceux-ci. 

 L’ONUDI sera invitée à participer au Comité directeur du projet (CDP) qui 
sera co-présidé par un fonctionnaire de la Commission européenne et un re-
présentant du Ministère du commerce, de l’industrie et des fournitures (au 
moins du niveau de co-secrétaire). Les membres comprendront des repré-
sentants du Ministère du commerce, de l’industrie et des fournitures, du 
Ministère de l’agriculture et d’autres bénéficiaires et/ou parties prenantes. 
Le CDP sera chargé de contrôler et d’approuver la mise en œuvre et la 
coordination du programme entre tous les groupes et institutions impliqués 
dans le programme et de fournir les orientations générales à cet égard. Le 
mandat spécifique dudit CDP sera établi par la Commission, en consultation 
avec les parties prenantes concernées, lors de la phase initiale du projet. Le 
CDP se réunira au début du projet et ensuite tous les six mois. 

4. Calendrier 

Les six premiers mois du projet constituent la phase initiale destinée à confirmer le 
contenu, l’optique et les endroits spécifiques de chaque activité du projet et à élaborer un 
calendrier de mise en œuvre détaillé. 

Les six derniers mois du projet seront consacrés à la cessation progressive des activi-
tés et à la préparation de la situation post projet. Le terme de la période de mise en œuvre 
opérationnelle sera fixé tel qu’indiqué à l’article 4, Période de mise en œuvre, de 
l’Accord de financement. 

5. Planification et rapports 

L’ONUDI rédigera, conformément aux formats standards de l’ONU, des rapports, y 
compris : 

 Les rapports annuels sur l’état d’avancement technique et financier; 

 Tout rapport spécifique; 

 Un rapport final au terme du programme; et 

 Les rapports d’audit appropriés. 

 Six rapports mensuels doivent être présentés. 

6. Contrôle et évaluation 

a) La Commission aura pour fonction d’effectuer un contrôle technique et finan-
cier journalier continu en étroite collaboration avec le coordonnateur national de 
projet désigné par l’ONUDI. 

b) Les consultants indépendants recrutés directement par la Commission sur la ba-
se des attributions spécifiquement établies dans la Convention avec l’ONUDI et 
l’ONUDI effectueront un contrôle externe, une évaluation à mi-parcours et une 
évaluation finale. 

7. Visibilité 

a) Des activités de sensibilisation et d’information du public seront menées pour 
augmenter la visibilité et donc l’efficacité du projet. Elles permettront également 
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de donner une visibilité maximale à la coopération de la Commission européen-
ne. 

b) Une attention particulière sera accordée à la promotion du projet lors 
d’expositions, de conférences et d’événements similaires ainsi que dans tous les 
documents écrits publics et officiels liés au projet. 

Le logo de la Communauté européenne ainsi que ceux des agences des Nations 
Unies devront figurer sur tous les équipements et documents relatifs au projet. 

8. Coordination entre les donateurs 

Afin de préserver la cohérence nécessaire entre les activités du présent projet et les 
activités d’autres donateurs dans le secteur, des réunions seront organisées régulièrement 
entre toutes les parties intéressées pour assurer un échange ouvert d’informations, pour 
éviter le chevauchement des activités et/ou des financements et pour intégrer au projet les 
enseignements tirés par ces autres acteurs.  

9. Liste détaillée des activités  

9.1 Identification des produits confrontés à des problèmes de conformité inhérents 
aux OTC/SPS, sensibilisation aux OTC/SPS et élaboration de stratégie 

Grâce à une enquête (couvrant les secteurs du vêtement/textile et du cuir et le secteur 
agroalimentaire), identifier la nature des problèmes relatifs aux OTC/SPS auxquels sont 
confrontés les exportateurs dans le cadre de l’accès aux marchés et quantifier la perte de 
recettes potentielle. Catégoriser les résultats par nature et type d’obstacle rencontré et les 
moyens et mesures permettant de les surmonter. 

Compte tenu des connaissances limitées du pays en la matière, animer un atelier 
pour les fonctionnaires du Gouvernement et le secteur privé concernant l’accord de 
l’OMC en général et les accords liés aux OTC/SPS en particulier ainsi que leurs implica-
tions sur les exportations. Les résultats de l’enquête réalisée devraient être particulière-
ment utiles pour le séminaire. Ce processus contribuera au développement d’un consen-
sus et d’une stratégie pour répondre aux contraintes. 

9.1.1 Problèmes d’identification et de conformité 

 Définir la base de l’échantillon pour l’enquête, en s’appuyant sur la structure 
industrielle du pays et le potentiel d’exportation. 

 Préparer un questionnaire pour rassembler les informations en ciblant un 
échantillon d’environ 20 à 30 entreprises. 

 Réaliser l’enquête et analyser les résultats. 

9.1.2 Sensibilisation aux OTC/SPS et élaboration de stratégie 

 Sur la base des résultats de l’enquête, préparer un rapport identifiant les 
principaux domaines relatifs aux OTC/SPS nécessitant une intervention 
d’urgence. 

 Organiser un atelier pour le Gouvernement, le secteur privé, le monde uni-
versitaire et les organismes de normalisation, de métrologie, d’essai et de 
contrôle de la qualité sur les conséquences de l’adhésion du Népal à l’OMC 
et en particulier sur les problèmes liés aux OTC/SPS. 
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 Au cours de l’atelier, présenter les résultats de l’enquête et obtenir des com-
mentaires sur les observations et la stratégie d’intervention proposée. 

 Sur la base des commentaires, ajuster l’intervention proposée et établir 
l’ordre de priorité des objectifs du projet. 

9.2 Renforcement du NBSM afin qu’il devienne un organisme de normalisation ef-
ficace 

À partir d’une évaluation de la structure d’établissement de normes au sein du 
NBSM, du comité technique mis en place et des difficultés spécifiques rencontrées, et en 
particulier de l’adéquation de la participation aux activités d’établissement de normes au 
niveau mondial, renforcer les capacités du NBSM en matière d’établissement et de diffu-
sion de normes par des formations aux organismes de normalisation reconnus. Les méca-
nismes de certification de produit obligatoires et volontaires appliqués par le NBSM se-
ront améliorés sur la base de cette intervention. Afin de renforcer sa capacité de service, 
l’équipement informatique, le site Internet, les systèmes d’impression et le système in-
formatique de gestion du NBSM seront améliorés et des mesures de gouvernance 
d’entreprise seront introduites. 

Dans une situation de PMA, la transparence en matière de normalisation peut être 
obtenue plus facilement en reflétant davantage les intérêts des consommateurs dans les 
activités d’établissement des normes et de surveillance des marchés. Idéalement, le cadre 
juridique de l’organisme de normalisation doit prévoir de consacrer une part des recettes 
de la certification du produit au soutien de l’Association des consommateurs. 
L’Association des consommateurs doit être renforcée pour devenir une valeur sûre en 
matière d’établissement de normes et de surveillance des marchés. 

9.2.1 Renforcement du cadre juridique des procédures de normalisation, de métro-
logie, d’essai et d’évaluation de la conformité et alignement sur la pratique internationale 
acceptée 

 Évaluer les principales lacunes du cadre juridique couvrant le contexte insti-
tutionnel et modifier le cadre juridique afin qu’il réponde à la pratique inter-
nationale acceptée. 

 Autoriser des modifications pour que l’Association des consommateurs par-
ticipe aux processus de contrôle et d’établissement des normes. 

 Revoir le cadre juridique existant, de sorte que les institutions concernées 
soient en mesure de s’acquitter de leurs responsabilités tel que prévu par le 
modèle internationalement accepté. 

 Promouvoir, par l’entremise du ministère concerné, l’adoption du cadre juri-
dique révisé. 

9.2.2 Renforcement de l’organisme de normalisation à des fins d’aide à 
l’exportation 

 Aider l’organisme de normalisation à mettre en place la structure de travail 
nécessaire pour l’établissement des normes (sous-comités) et la diffusion des 
normes (points d’information OTC/SPS de l’OMC). 

 Dispenser des formations sur les accords de l’OMC en matière d’OTC et de 
SPS et leurs implications. 
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 Dispenser des formations pratiques aux comités techniques sélectionnés en 
matière d’élaboration et d’adoption de normes. 

 Fournir une assistance technique au renforcement des capacités de diffusion 
d’ouvrages, de documents et de données électroniques (site Internet). 

 Former et familiariser à la gestion efficace d’un organisme de normalisation 
par des voyages d’études et des stages auprès d’organismes de normalisation 
établis à l’étranger. 

 Préparer des plans d’entreprise, des plans financiers et des plans de commer-
cialisation pour l’organisme de normalisation en vue de renforcer l’efficacité 
de service et la gouvernance d’entreprise. (Le principal facteur de garantie de 
la durabilité, de la transparence et de l’efficacité serait l’implication du sec-
teur privé/de la société civile dans la structure organisationnelle). 

 Élaborer des mécanismes de contrôle de la performance et d’incitation pour 
la répartition des revenus. 

 Lancer une action commerciale d’envergure destinée à faire connaître les 
fonctions de normalisation du NBSM et la transformation effectuée. 

9.2.3 Renforcement de l’Association des consommateurs afin qu’elle devienne une 
force viable sur le marché 

 Étudier les différents modèles mondiaux d’encouragement de la participation 
des consommateurs à l’établissement de normes et à la surveillance des mar-
chés. 

 Préparer le plan opérationnel de l’Association des consommateurs renforcée, 
les budgets annuels, la structure organisationnelle et les activités. 

 Dans la réforme juridique de la loi sur les normes, veiller à ce qu’une partie 
des recettes de la certification de produit soit consacrée à la gestion de 
l’Association des consommateurs. 

 Établir une relation avec Consumers International afin d’obtenir une forma-
tion. 

 Lancer la version actualisée de l’Association des consommateurs et la faire 
connaître au niveau national. 

 Commencer les activités pilotes de surveillance des marchés. 

9.3 Amélioration et accréditation du potentiel de recherche en métrologie et de la 
traçabilité du NBSM 

La métrologie est indispensable à une fabrication de précision, l’assurance de la qua-
lité ainsi que pour l’étalonnage d’autres laboratoires. L’environnement physique et la 
configuration des équipements sont essentiels pour un laboratoire de métrologie. Une ai-
de sera apportée à l’amélioration des conditions environnementales, au renforcement de 
l’équipement et à la conformité avec les exigences ISO 17025. La participation à des 
comparaisons inter-laboratoires sera encouragée pour certifier la précision des mesures. 
Une fois ses capacités renforcées, le laboratoire sera soutenu dans l’obtention de 
l’accréditation internationale. 
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9.3.1 Renforcement des capacités de métrologie 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
de métrologie, sur la base des exigences de fabrication et d’exportation des 
sous-secteurs. 

 Préparer le programme de réponse aux besoins des laboratoires de métrolo-
gie (compte tenu des capacités physiques, matérielles et humaines existantes 
dans le pays au moment considéré). 

 En consultation avec le Gouvernement, établir un ordre de priorité dans les 
besoins de développement des laboratoires et obtenir l’engagement du Gou-
vernement pour un financement de contrepartie couvrant les dépenses inhé-
rentes aux bâtiments et au personnel ainsi que les dépenses ordinaires. 

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer 32 équipements de mesure et les étalonner afin qu’ils répondent au 
niveau de précision requis. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Aider au processus d’accréditation du laboratoire. 

9.4 Accréditation des laboratoires pour les exportations dans le secteur du vête-
ment/textile, le secteur du cuir et le secteur agroalimentaire 

En se basant sur les obstacles identifiés lors de l’enquête menée en vertu du 
point 9.1, l’éventail de tests requis pour accéder aux marchés doit être défini. Grâce à une 
analyse des lacunes dans les laboratoires des sous-secteurs identifiés, une mise à niveau 
des laboratoires sera effectuée par la fourniture d’équipements, l’apport de connaissances 
et la dispense de formations. Les laboratoires bénéficieront notamment d’une assistance 
en matière de conformité à l’exigence ISO 17025 et d’obtention de l’accréditation inter-
nationale. 

9.4.1 Accréditation des laboratoires chimiques et microbiologiques 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
chimiques et microbiologiques, sur la base des exigences de fabrication et 
d’exportation des sous-secteurs concurrentiels. 

 Effectuer une analyse des lacunes des laboratoires chimiques et microbiolo-
giques en termes d’installation physique, d’environnement, d’équipements et 
de capacités humaines.  

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer l’équipement et étalonner. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 
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 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir l’accréditation internationale. 

9.4.2 Renforcement des laboratoires d’analyse de textile et de cuir 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
d’analyse de textile et de cuir, sur la base des exigences de fabrication et 
d’exportation des sous-secteurs concurrentiels. 

 Effectuer une analyse des lacunes des laboratoires d’analyse de textile et de 
cuir en termes d’installation physique, d’environnement, d’équipements et de 
capacités humaines.  

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer l’équipement et étalonner. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir l’accréditation internationale. 

9.5 Établissement de la capacité d’accréditation 

Les différentes options d’accréditation ainsi que leur faisabilité seront examinées. La 
question d’un organisme national d’accréditation, d’un organisme régional ou d’un orga-
nisme proposé par l’ASACR sera explorée. Le personnel national sera formé à 
l’élaboration et à l’audit de système ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000 et surtout 
aux procédures d’accréditation d’organismes de certification délivrant ces certificats. En 
ce qui concerne le laboratoire, une formation à la norme ISO 17025 et aux normes 
connexes régissant l’accréditation de laboratoire sera dispensée. 

9.5.1 Renforcement des capacités en vue de l’accréditation 

 Évaluer les différents modèles mondiaux d’établissement d’organismes 
d’accréditation et définir une approche adaptée pour le pays, notamment à 
des fins de partenariat public/privé. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle de l’organisme 
d’accréditation. 

 Fournir une assistance technique à l’établissement d’un organisme 
d’accréditation, en particulier dans le domaine de la formation. 

 Démarrer les activités d’accréditation et promouvoir les services. 

9.6 Développer le NBSM/la FNCCI afin qu’ils deviennent des organismes de certi-
fication ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000. 

Grâce à des programmes de formation des auditeurs, le NBSM sera en mesure 
d’effectuer des audits des systèmes ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000. Pour as-
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surer la formation pratique des auditeurs (qui représente une condition à l’enregistrement 
de l’auditeur), 10 entreprises pilotes seront sélectionnées et aidées dans l’obtention de 
leur certification (pour chaque système). 

9.6.1 Diffusion du système de gestion et acquisition de la capacité de formation 

 Harmoniser les normes nationales avec les normes ISO 9000, ISO 14000 et 
HACCP. 

 Dispenser des formations au Bureau des normes de Tanzanie (TBS) et autres 
institutions nationales en matière de normes et de procédures d’audit. 

 Créer des capacités de formation au sein du TBS en matière de diffusion des 
normes. 

 Développer les capacités de formation du TBS en matière de formation 
d’auditeurs internes. 

 Mener un programme national de formation de consultants en matière de 
normes. 

9.6.2 Projets pilotes de démonstration pour promouvoir l’adoption de normes des 
systèmes de gestion dans les secteurs du textile/vêtement, du cuir et le secteur agroali-
mentaire 

 Sélectionner les 10 entreprises pilotes dans chaque sous-secteur. 

 Fournir une formation de sensibilisation aux entreprises sur les normes des 
systèmes de gestion. 

 Recourir aux consultants apprentis pour l’élaboration des systèmes de ges-
tion (ISO 9000, ISO 14000, HACCP, SA8000) dans chaque entreprise pilote 
bénéficiaire, sous la direction de consultants internationaux.  

 Analyser régulièrement les systèmes de gestion d’entreprise mis en place et 
contribuer à la réalisation d’audits internes afin d’aider l’entreprise à répon-
dre aux normes. 

 Avec l’aide d’un organisme international de certification (et de stagiaires de 
l’organisme de certification national), réaliser des audits de certification dans 
chaque entreprise afin d’évaluer la conformité aux normes et d’obtenir une 
certification. 

9.6.3 Renforcement des capacités en vue d’une certification 

 Évaluer les différents modèles mondiaux d’établissement d’organismes de 
certification et définir une approche adaptée pour le pays, notamment à des 
fins de partenariat public/privé. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle de l’organisme de 
certification. 

 Fournir une assistance technique à l’établissement de l’organisme de certifi-
cation, en particulier dans le domaine de la formation. 

 Promouvoir la fourniture de services de certification dans le pays. 
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9.7 Mise en service du point d’information sur les OTC 

Le NBSM sera ensuite renforcé dans l’optique de devenir un point national 
d’information sur les OTC. Le point d’information sera équipé des logiciels et du maté-
riel informatique nécessaires à ses activités. Le personnel national sera formé en cours 
d’emploi et effectuera des voyages d’étude dans les points européens d’information sur 
les OTC de manière à se familiariser directement avec le rôle et les fonctions du point 
d’information sur les OTC, dans le cadre du programme de l’OMC. 

9.7.2 Mise en place du point d’information sur les OTC 

 Évaluer les différents modèles mondiaux de mise en place de point 
d’information sur les OTC et définir une approche adaptée pour le pays. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle du point 
d’information. 

 Fournir l’équipement, en particulier le matériel informatique et les logiciels, 
nécessaire à l’établissement et la gestion du point d’information. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 

 Former 4 membres du personnel au moyen de formations pratiques et de 
bourses pour des séjours à l’étranger. 

9.8 Aide en vue de la conformité aux normes SPS 

Une formation sera dispensée afin de renforcer la capacité nationale en matière 
d’inspection des aliments, d’analyse des risques, de problèmes de quarantaine, de partici-
pation efficace aux comités du Codex et d’harmonisation des normes. Certains grands la-
boratoires, essentiels pour la conformité aux normes SPS, seront modernisés et recevront 
une aide à l’obtention d’une accréditation. 

9.8.2 Renforcement des capacités en vue de la conformité aux normes SPS 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle des services 
d’inspection des aliments. 

 Fournir une assistance à l’établissement de nouveaux services d’inspection 
des aliments par des formations et l’apport d’équipements. 

 Évaluer les activités de conformité aux normes SPS des principaux laboratoi-
res en termes de besoins en équipements et de développement des compéten-
ces du personnel. 

 Équiper les principaux laboratoires afin qu’ils répondent aux exigences re-
quises dans le cadre de leur contribution nécessaire à l’analyse des risques. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir une accréditation internationale. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 
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 Former le personnel des laboratoires et du point d’information au moyen de 
formations pratiques et de bourses pour des séjours à l’étranger. 

 Former le personnel clef à l’utilisation appropriée de la méthode d’analyse 
des risques. 

 Mettre le personnel clef concerné par l’analyse des risques, les problèmes de 
quarantaine et la participation au Codex en relation avec des scientifiques 
expérimentés dans ce domaine à l’étranger. 

9.9 Mise en service du point d’information sur les normes SPS 

L’équipement de base, les logiciels et les renseignements sur les normes seront four-
nis dans le cadre du projet pour constituer un point efficace d’information sur les normes 
SPS. Le personnel national sera formé en cours d’emploi et effectuera des voyages 
d’étude dans les points européens d’information sur les normes SPS de manière à se fa-
miliariser directement avec le rôle et les fonctions du point d’information sur les normes 
SPS, dans le cadre du programme de l’OMC. 

9.9.2 Mise en place du point d’information sur les normes SPS 

 Évaluer les différents modèles mondiaux de mise en place de point 
d’information sur les normes SPS et définir une approche adaptée pour le 
pays. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle du point 
d’information. 

 Fournir l’équipement, en particulier le matériel informatique et les logiciels, 
nécessaire à l’établissement et la gestion du point d’information. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 

 Former 2 membres du personnel au moyen de formations pratiques et de 
bourses pour des séjours à l’étranger. 

10. Indicateurs de succès 

Veuillez vous référer au Cadre logique. 
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CADRE LOGIQUE
1 

Aide de 
l’OMC 

Logique 
d’intervention 

Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Sources de vérifica-
tion 

Risques et hy-
pothèses 

Objectif 
général 

Renforcer le déve-
loppement écono-
mique et réduire la 
pauvreté en aidant 
le Népal à intégrer 
le système commer-
cial international 

- Taux de croissance des 
exportations/PIB; 
- Taux de croissance du 
PIB; 
- Amélioration de la pro-
ductivité et pénétration 
des produits népalais sur 
les marchés de l’UE et 
autres; 
- Amélioration de la 
conformité avec les règles 
de l’OMC. 

Statistiques com-
merciales et éco-
nomiques générales 
provenant de 
l’organisation sta-
tistique du Népal et 
d’organisations in-
ternationales (FMI, 
Banque mondiale, 
ONU, Eurostat) 

 

Finalité 
du projet 

Renforcer la capaci-
té du Népal à se 
conformer au régi-
me commercial 
post-OMC. Notam-
ment, sensibiliser 
aux questions liées à 
l’OMC et aider à la 
conformité aux exi-
gences en matière 
d’OTC et de SPS. 

- Nombre, étendue et qua-
lité des exigences de 
l’OMC respectées; 
- Nombre de lois modi-
fiées pour s’aligner sur 
les exigences de l’OMC; 
- Points efficaces 
d’information en matière 
d’OTC et de normes SPS; 
- Mise au point d’une in-
frastructure de normalisa-
tion, de métrologie et 
d’essai; 
- Nombre de participants 
aux activités du projet qui 
déclarent que le projet les 
a aidés à améliorer leurs 
ébauches de politiques et 
d’exposés de principes; 
- Niveau du commerce in-
ternational dans les sec-
teurs ciblés. 

- Documents de 
l’OMC; 
- Commentaires des 
parties prenantes du 
Népal, de l’UE et 
de l’extérieur; 
- Questionnaire à 
envoyer un an après 
le terme du projet; 
- Rapports de projet 
finaux et évalua-
tion. 

- Situation po-
litique interne 
au Népal suffi-
samment sûre; 
- Conditions 
économiques 
mondiales et 
nationales fa-
vorables à une 
croissance 
économique 
durable; 
- Engagement 
continu du 
Gouvernement 
et d’autres bé-
néficiaires; 
- Qualité suffi-
sante du per-
sonnel à for-
mer; 
- Maintien en 
fonction du 
personnel en-
traîné dans le 
pays. 

________ 
1 De nouvelles améliorations seront apportées au Cadre logique lors de la phase initiale. 
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Résultats 1.1 
- Meilleure compré-
hension des problè-
mes de conformité 
aux exigences 
OTC/SPS dans 
l’industrie népalaise 
et stratégie planifiée 
pour y répondre 
pour les parties pre-
nantes concernées 
du projet. 
 
1.2 
- NBSM capable de 
formuler/harmoniser 
des normes, partici-
per à des activités 
d’établissement de 
normes mondiales, 
diffuser des rensei-
gnements sur les 
normes et garantir la 
qualité de produits. 
- Cadre juridique 
renforcé pour la 
normalisation, la 
métrologie, les es-
sais et l’évaluation 
de la conformité. 
- Association des 
consommateurs ren-
forcée en tant que 
force viable sur le 
marché. 
 

1.3 
- Installation de mé-
trologie du NBSM 
modernisée pour 
devenir le laboratoi-
re de référence de 
mesures physiques, 
rattachable aux uni-
tés du SI et accrédi-
té et capable de 
fournir des services 
de mesure et 
d’étalonnage à 
l’industrie. 
 
1.4 
- Équipement des 
laboratoires 
d’analyse du texti-
le/vêtement, du cuir 
et des denrées ali-

1.1 
- Ampleur des obstacles à 
l’exportation; 
- Compréhension de 
l’action OTC/SPS et 
consensus sur celle-ci. 
 
1.2 
- Nombre et qualité des 
normes dévelop-
pées/harmonisées; 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de la formation 
et capacité à les appli-
quer; 
- Nombre de demandes de 
normes reçues; 
- Systèmes fonctionnels 
volontaires et obligatoires 
d’enregistrement de pro-
duit; 
- Hausse du niveau de la 
qualité/sécurité du pro-
duit. 
 
1.3 
- Nombre de paramètres 
physiques disponibles 
dans le laboratoire (mas-
se, dimension, températu-
re, pression); 
- Précision des mesures et 
résultats de la comparai-
son inter-laboratoires; 
- Nombre et précision des 
étalonnages effectués. 
 
1.4 
- Nombre d’essais relatifs 
aux secteurs identifiés 
pouvant être réalisés dans 
le pays; 
- Aptitude pour 
l’accréditation 
ISO 17025; 
- Accréditation et recon-
naissance mutuelle des 
laboratoires; 
- Essais inter-laboratoires. 
 
1.5 
- Rapport de faisabilité; 
- Nombre d’évaluateurs 
formés, niveau de leur 
compréhension des sujets 
de formation et capacité à 

- Statistiques relati-
ves aux exporta-
tions et importa-
tions; 
- Statistiques éco-
nomiques; 
- Débat public, rap-
ports des médias, 
opportunités com-
merciales; 
- Rapports sur le 
projet; 
- Archives de 
l’OMC; 
- Rapports des mi-
nistères impliqués; 
- Commentaires et 
rapports des per-
sonnes ayant parti-
cipé aux dialogues 
et aux formations; 
- Commentaires des 
formateurs; 
- Débats publics; 
- Rapports des 
Chambres du com-
merce européenne 
et népalaise; 
- Taux de qualité/de 
rejet de produits. 

 

Accréditation inter-
nationale 

Acceptation généra-
le des rapports 
d’essais 

 

Accréditation inter-
nationale 

Acceptation généra-
le des rapports 
d’essais 

 

 

 

Signature de 
l’ARM de l’ILAC; 

 

Voir ci-dessus 
 
Assistance 
technique effi-
cace. 
 
Adoption effi-
cace de compé-
tences transmi-
ses par les ex-
perts euro-
péens. 
 
Volonté du 
Gouvernement 
de modifier le 
cadre juridique 
de normalisa-
tion sur la base 
de rapports 
d’experts. 
 
Volonté et ca-
pacité du Gou-
vernement à 
adopter la ca-
dre juridique 
requis résultant 
de l’examen 
législatif.  

Forte volonté 
du Gouverne-
ment d’établir 
des liens dura-
bles avec une 
vaste représen-
tation du sec-
teur privé 
 
Intérêt suffi-
sant de la so-
ciété népalaise 
pour les ques-
tions liées à 
l’OMC 
 
Volonté et ca-
pacité du sec-
teur privé à 
s’adapter aux 
exigences in-
ternationales 
en matière de 
produits.  
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mentaires et renfor-
cement de leurs ca-
pacités pour répon-
dre à la norme 
ISO 17025 et pou-
voir prétendre à une 
accréditation inter-
nationale. 
 
1.5 
- Capacité nationale 
d’accréditation éta-
blie, assortie d’un 
modèle et de 
moyens 
d’accréditation. 
 
1.6 
- Organisme natio-
nal de certification 
(entreprise commu-
ne NBSM & 
FNCCI) établi et 
fonctionnel en tant 
qu’organisme de 
certification 
ISO 9000, 
ISO 14000, HACCP 
et SA8000. 
 
1.7 
- Point 
d’information sur 
les OTC mis en pla-
ce, formation du 
personnel et diffu-
sion d’informations. 
 
1.8 
- Infrastructure SPS 
renforcée, cadre ju-
ridique bien défini 
pour les services 
d’inspection des 
aliments, personnel 
clef formé au sys-
tème d’analyse des 
risques et contacts 
soutenus établis en-
tre le personnel clef 
concerné par 
l’analyse des ris-
ques, les problèmes 
de quarantaine et la 
participation au Co-
dex. 
 
 

les appliquer; 
- Accréditations oc-
troyées. 
 
1.6 
- Nombre de consultants 
et d’auditeurs formés, ni-
veau de leur compréhen-
sion des sujets de forma-
tion et capacité à les ap-
pliquer; 
- Rapport sur le modèle 
d’entreprise commune et 
consensus sur celle-ci; 
- Certificats nationaux 
(ISO 9000, ISO 14000, 
HACCP et SA8000) déli-
vrés. 
 
1.7 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de formation et 
capacité à les appliquer; 
- Nombre de demandes 
reçues et étudiées en ma-
tière d’OTC; 
- Satisfaction des impor-
tateurs/exportateurs à 
l’égard des demandes 
traitées. 
 
1.8 
- Sécurité alimentaire; 
- Bien-être des animaux et 
des végétaux; 
- Facilitation des exporta-
tions. 
 
1.9 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de formation et 
capacité à les appliquer; 
- Nombre de demandes 
reçues et étudiées en ma-
tière de normes SPS; 
- Satisfaction des impor-
tateurs/exportateurs. 

 

 

 

 

 

 

Reconnaissance des 
certificats 
ISO 9000, 
ISO 14000, 
HACCP et SA8000 
délivrés 

 

 

 

 

 

 

Satisfaction des ex-
portateurs étrangers 

Réduction des aler-
tes alimentaires 

Réduction des ma-
ladies animales 

Hausse des exporta-
tions agricoles 

Satisfaction des ex-
portateurs étrangers 
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1.9 
- Point 
d’information sur 
les normes SPS mis 
en place, formation 
du personnel et dif-
fusion 
d’informations. 

Activités  Pour la composante 1 
(ONUDI) : 

Coût (en euros)  

1.1 Identification des 
produits confron-
tés à des problèmes 
de conformité in-
hérents aux 
OTC/SPS, sensibi-
lisation aux 
OTC/SPS et élabo-
ration de stratégie. 
 
 

Ressources humaines : 
Compétences techniques 
européennes 

Composante 1 : 
Convention de 
contribution avec 
l’ONUDI : 
1 615 000 
Contribution de 
l’ONUDI : 170 000 
Total de la compo-
sante 1 : 1 785 000 

 

1.1.1 Identification des 
problèmes de 
conformité. 

Ressources non maté-
rielles : 
Ateliers, formations et 
voyages d’étude 

  

1.1.1.1 Définir la base de 
l’échantillon pour 
l’enquête, en 
s’appuyant sur la 
structure industrielle 
du pays et le poten-
tiel d’exportation. 
 

Ressources matérielles : 
Ouvrages, équipement 
d’information et de com-
munication et matériel in-
formatique 

  

1.1.1.2 Préparer un ques-
tionnaire pour ras-
sembler les informa-
tions en ciblant un 
échantillon 
d’environ 20 à 30 
entreprises. 
 

   

1.1.1.3 Réaliser l’enquête et 
analyser les résul-
tats. 
 

   

     
1.1.2 Sensibilisation aux 

OTC/SPS et élabo-
ration de stratégie. 
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1.1.2.1 Sur la base des ré-
sultats de 
l’enquête, préparer 
un rapport identi-
fiant les principaux 
domaines relatifs 
aux OTC/SPS né-
cessitant une inter-
vention d’urgence. 
 

   

1.1.2.2 Organiser un atelier 
pour le Gouverne-
ment, le secteur pri-
vé, le monde uni-
versitaire et les or-
ganismes de norma-
lisation, de métrolo-
gie, d’essai et de 
contrôle de la quali-
té sur les consé-
quences de 
l’adhésion du Népal 
à l’OMC et en parti-
culier sur les pro-
blèmes liés aux 
OTC/SPS. 
 

   

1.1.2.3 Au cours de 
l’atelier, présenter 
les résultats de 
l’enquête et obtenir 
des commentaires 
sur les observations 
et la stratégie 
d’intervention pro-
posée. 
 

   

1.1.2.4 Sur la base des 
commentaires, ajus-
ter l’intervention 
proposée et établir 
l’ordre de priorité 
des objectifs du pro-
jet. 
 

   

     
1.2 Renforcement du 

NBSM afin qu’il 
devienne un orga-
nisme de normali-
sation efficace. 
 

   

1.2.1 Renforcement du 
cadre juridique des 
procédures de nor-
malisation, de mé-
trologie, d’essai et 
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d’évaluation de la 
conformité et ali-
gnement sur la pra-
tique internationale 
acceptée. 
 

1.2.1.1 Évaluer les princi-
pales lacunes du ca-
dre juridique cou-
vrant le contexte 
institutionnel et mo-
difier le cadre juri-
dique afin qu’il ré-
ponde à la pratique 
internationale ac-
ceptée. 
 

   

1.2.1.2 Autoriser des modi-
fications pour que 
l’Association des 
consommateurs par-
ticipe aux processus 
de contrôle et 
d’établissement des 
normes. 
 

   

1.2.1.3 Revoir le cadre juri-
dique existant, de 
sorte que les institu-
tions concernées 
soient en mesure de 
s’acquitter de leurs 
responsabilités tel 
que prévu par le 
modèle internatio-
nalement accepté. 
 

   

1.2.1.4 Promouvoir, par 
l’entremise du mi-
nistère concerné du 
Gouvernement, 
l’adoption du cadre 
juridique révisé. 
 

   

1.2.2 Renforcement de 
l’organisme de 
normalisation à des 
fins d’aide à 
l’exportation. 
 

   

1.2.2.1 Aider l’organisme 
de normalisation à 
mettre en place la 
structure de travail 
nécessaire pour 
l’établissement des 
normes (sous-
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comités) et la diffu-
sion des normes 
(points 
d’information 
OTC/SPS de 
l’OMC). 
 

1.2.2.2 Dispenser des for-
mations sur les ac-
cords de l’OMC en 
matière d’OTC et de 
SPS et leurs impli-
cations. 
 

   

1.2.2.3 Dispenser des for-
mations pratiques 
aux comités techni-
ques sélectionnés en 
matière 
d’élaboration et 
d’adoption de nor-
mes. 
 

   

1.2.2.4 Fournir une assis-
tance technique au 
renforcement des 
capacités de diffu-
sion d’ouvrages, de 
documents et de 
données électroni-
ques (site Internet). 
 

   

1.2.2.5 Former et familiari-
ser à la gestion effi-
cace d’un organisme 
de normalisation par 
des voyages 
d’études et des sta-
ges auprès 
d’organismes de 
normalisation éta-
blis à l’étranger. 
 

   

1.2.2.6 Préparer des plans 
d’entreprise, des 
plans financiers et 
des plans de com-
mercialisation pour 
l’organisme de 
normalisation en 
vue de renforcer 
l’efficacité de servi-
ce et la gouvernance 
d’entreprise. (Le 
principal facteur de 
garantie de la dura-
bilité, de la transpa-
rence et de 
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l’efficacité serait 
l’implication du sec-
teur privé/de la so-
ciété civile dans la 
structure organisa-
tionnelle). 
 

1.2.2.7 Élaborer des méca-
nismes de contrôle 
de la performance et 
d’incitation pour la 
répartition des reve-
nus. 
 

   

1.2.2.8 Lancer une action 
commerciale 
d’envergure desti-
née à faire connaître 
les fonctions de 
normalisation du 
NBSM et la trans-
formation effectuée. 
 

   

1.2.3 Renforcement de 
l’Association des 
consommateurs afin 
qu’elle devienne 
une force viable sur 
le marché. 
 

   

1.2.3.1 Étudier les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’encouragement de 
la participation des 
consommateurs à 
l’établissement de 
normes et à la sur-
veillance des mar-
chés. 
 

   

1.2.3.2 Préparer le plan 
opérationnel de 
l’Association des 
consommateurs ren-
forcée, les budgets 
annuels, la structure 
organisationnelle et 
les activités. 
 

   

1.2.3.3 Dans la réforme ju-
ridique de la loi sur 
les normes, veiller à 
ce qu’une partie des 
recettes de la certi-
fication de produit 
soit consacrée à la 
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gestion de 
l’Association des 
consommateurs. 
 

1.2.3.4 Établir une relation 
avec Consumers In-
ternational afin 
d’obtenir une for-
mation. 
 

   

1.2.3.5 Lancer la version 
actualisée de 
l’Association des 
consommateurs et la 
faire connaître au 
niveau national. 
 

   

1.2.3.6 Commencer les ac-
tivités pilotes de 
surveillance des 
marchés. 
 

   

     
1.3 Amélioration et 

accréditation des 
capacités du 
NBSM en matière 
de métrologie ainsi 
que de la traçabili-
té. 
 

   

1.3.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires de métrologie, 
sur la base des exi-
gences de fabrica-
tion et d’exportation 
des sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.3.2 Préparer le pro-
gramme de réponse 
aux besoins des la-
boratoires de métro-
logie (compte tenu 
des capacités physi-
ques, matérielles et 
humaines existantes 
dans le pays au 
moment considéré). 
 

   

1.3.3 En consultation 
avec le Gouverne-
ment, établir un or-
dre de priorité dans 

   



Volume 2615, II-1331 

 220

les besoins de déve-
loppement des labo-
ratoires et obtenir 
l’engagement du 
Gouvernement pour 
un financement de 
contrepartie cou-
vrant les dépenses 
inhérentes aux bâ-
timents et au per-
sonnel ainsi que les 
dépenses ordinaires. 
 

1.3.4 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.3.5 Installer 
l’équipement et éta-
lonner 

   

1.3.6 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.3.7 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.3.8 Aider au processus 
d’accréditation du 
laboratoire. 
 

   

     
1.4 Accréditation des 

laboratoires pour 
les exportations 
dans le secteur du 
vêtement/textile, le 
secteur du cuir et 
le secteur agroali-
mentaire. 
 

   

1.4.1 Accréditation des 
laboratoires chimi-
ques et microbiolo-
giques 
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1.4.1.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires chimiques et 
microbiologiques, 
sur la base des exi-
gences de fabrica-
tion et d’exportation 
des sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.4.1.2 Effectuer une analy-
se des lacunes des 
laboratoires chimi-
ques et microbiolo-
giques en termes 
d’installation physi-
que, 
d’environnement, 
d’équipements et de 
capacités humaines.  
 

   

1.4.1.3 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.4.1.4 Installer 
l’équipement et éta-
lonner. 
 

   

1.4.1.5 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.4.1.6 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.4.1.7 Faciliter la partici-
pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

   

1.4.1.8 Aider les laboratoi-
res à obtenir 
l’accréditation in-
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ternationale. 
 

1.4.2 Renforcement des 
laboratoires 
d’analyse de textile 
et de cuir.  
 

   

1.4.2.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires d’analyse de 
textile et de cuir, sur 
la base des exigen-
ces de fabrication et 
d’exportation des 
sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.4.2.2 Effectuer une analy-
se des lacunes des 
laboratoires 
d’analyse de textile 
et de cuir en termes 
d’installation physi-
que, d’environne-
ment, d’équipe-
ments et de capaci-
tés humaines.  
 

   

1.4.2.3 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.4.2.4 Installer 
l’équipement et éta-
lonner. 
 

   

1.4.2.5 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.4.2.6 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.4.2.7 Faciliter la partici-    
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pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

1.4.2.8 Aider les laboratoi-
res à obtenir 
l’accréditation in-
ternationale. 
 

   

     
1.5 Établissement de la 

capacité 
d’accréditation 
 

   

1.5.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’établissement 
d’organismes 
d’accréditation et 
définir une appro-
che adaptée pour le 
pays, notamment à 
des fins de partena-
riat public/privé. 
 

   

1.5.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
de l’organisme 
d’accréditation. 
 

   

1.5.3 Fournir une assis-
tance technique à 
l’établissement d’un 
organisme 
d’accréditation, en 
particulier dans le 
domaine de la for-
mation. 
 

   

1.5.4 Démarrer les activi-
tés d’accréditation 
et promouvoir les 
services. 
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1.6 Développer le 

NBSM/la FNCCI 
afin qu’ils devien-
nent des organis-
mes de certifica-
tion ISO 9000, 
14000, HACCP et 
SA8000. 
 

   

1.6.1 Diffusion du systè-
me de gestion et ac-
quisition de la capa-
cité de formation 
 

   

1.6.1.1 Harmoniser les 
normes nationales 
avec les normes 
ISO 9000, 
ISO 14000 et 
HACCP. 
 

   

1.6.1.2 Dispenser des for-
mations au NBSM 
et autres institutions 
nationales en matiè-
re de normes et de 
procédures d’audit. 
 

   

1.6.1.3 Créer des capacités 
de formation au sein 
du TBS en matière 
de diffusion des 
normes. 
 

   

1.6.1.4 Développer les ca-
pacités de formation 
du TBS en matière 
de formation 
d’auditeurs internes. 
 

   

1.6.1.5 Mener un program-
me national de for-
mation de consul-
tants en matière de 
normes. 
 

   

1.6.2 Projets pilotes de 
démonstration pour 
promouvoir 
l’adoption de nor-
mes des systèmes de 
gestion dans les sec-
teurs du texti-
le/vêtement, du cuir 
et le secteur agroa-
limentaire. 
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1.6.2.1 Sélectionner les 10 

entreprises pilotes 
dans chaque sous-
secteur. 
 

   

1.6.2.3 Fournir une forma-
tion de sensibilisa-
tion aux entreprises 
sur les normes des 
systèmes de gestion. 
 

   

1.6.2.4 Recourir aux 
consultants appren-
tis pour 
l’élaboration des 
systèmes de gestion 
(ISO 9000, 
ISO 14000, 
HACCP, SA8000) 
dans chaque entre-
prise pilote bénéfi-
ciaire, sous la direc-
tion de consultants 
internationaux.  
 

   

1.6.2.5 Organiser des for-
mations des audi-
teurs internes pour 
ces entreprises pilo-
tes. 
 

   

1.6.2.6 Analyser régulière-
ment les systèmes 
de gestion 
d’entreprise mis en 
place et contribuer à 
la réalisation 
d’audits internes 
afin d’aider 
l’entreprise à répon-
dre aux normes. 
 

   

1.6.2.7 Avec l’aide d’un 
organisme interna-
tional de certifica-
tion (et de stagiaires 
de l’organisme de 
certification natio-
nal), réaliser des au-
dits de certification 
dans chaque entre-
prise afin d’évaluer 
la conformité aux 
normes et d’obtenir 
une certification. 
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1.6.3 Renforcement des 
capacités en vue 
d’une certification 
 

   

1.6.3.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’établissement 
d’organismes de 
certification et défi-
nir une approche 
adaptée pour le 
pays, notamment à 
des fins de partena-
riat public/privé. 
 

   

1.6.3.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
de l’organisme de 
certification. 
 

   

1.6.3.3 Fournir une assis-
tance technique à 
l’établissement de 
l’organisme de cer-
tification, en parti-
culier dans le do-
maine de la forma-
tion. 
 

   

1.6.3.4 Promouvoir la four-
niture de services de 
certification dans le 
pays. 
 

   

     
1.7 Mise en service du 

point 
d’information sur 
les OTC 
 

   

1.7.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux de mise en 
place de point 
d’information sur 
les OTC et définir 
une approche adap-
tée pour le pays. 
 

   

1.7.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
du point 
d’information. 
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1.7.3 Fournir 
l’équipement, en 
particulier le maté-
riel informatique et 
les logiciels, néces-
saire à 
l’établissement et la 
gestion du point 
d’information. 
 

   

1.7.4 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.7.5 Former le personnel 
au moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
 

   

     
1.8 Aide en vue de la 

conformité aux 
normes SPS 
 

   

1.8.1 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
des services 
d’inspection des 
aliments. 
 

   

1.8.2 Fournir une assis-
tance à 
l’établissement de 
nouveaux services 
d’inspection des 
aliments par des 
formations et 
l’apport 
d’équipements. 
 

   

1.8.3 Évaluer les activités 
de conformité aux 
normes SPS des 
principaux labora-
toires en termes de 
besoins en équipe-
ments et de déve-
loppement des com-
pétences du person-
nel. 
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1.8.4 Équiper les princi-
paux laboratoires 
afin qu’ils répon-
dent aux exigences 
requises dans le ca-
dre de leur contribu-
tion nécessaire à 
l’analyse des ris-
ques. 
 

   

1.8.5 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.8.6 Faciliter la partici-
pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

   

1.8.7 Aider les laboratoi-
res à obtenir une ac-
créditation interna-
tionale. 
 

   

1.8.8 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.8.9 Former le personnel 
des laboratoires et 
du point 
d’information au 
moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
 

   

1.8.10 Former le personnel 
clef à l’utilisation 
appropriée de la mé-
thode d’analyse des 
risques. 
 

   

1.8.11 Mettre le personnel 
clef concerné par 
l’analyse des ris-
ques, les problèmes 
de quarantaine et la 
participation au Co-
dex en relation avec 

   



Volume 2615, II-1331 

 229

des scientifiques 
expérimentés dans 
ce domaine à 
l’étranger. 
 

     
1.9 Mise en service du 

point 
d’information sur 
les normes SPS 
 

   

1.9.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux de mise en 
place de point 
d’information sur 
les normes SPS et 
définir une appro-
che adaptée pour le 
pays. 
 

   

1.9.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
du point 
d’information. 
 

   

1.9.3 Fournir 
l’équipement, en 
particulier le maté-
riel informatique et 
les logiciels, néces-
saire à 
l’établissement et la 
gestion du point 
d’information. 
 

   

1.9.4 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.9.5 Former le personnel 
au moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET ADMINISTRATIVES 

Article premier. Obligations générales 

1.1. L’Organisation assure la mise en œuvre de l’Action en conformité avec la des-
cription de l’Action figurant à l’Annexe I, et veille à atteindre les objectifs qui y sont 
fixés. L’Organisation rend compte de l’évolution des indicateurs de performance fixés 
dans la description de l’Action. 

1.2. L’Organisation exécute l’Action avec tout le soin, l’efficacité, la transparence et 
la diligence requis, selon les meilleures pratiques dans le domaine concerné et en 
conformité avec la présente Convention. 

L’Organisation fait tout ce qui est en son pouvoir pour mobiliser la totalité des res-
sources financières, humaines et matérielles nécessaires à la complète réalisation de 
l’Action, telles que spécifiées dans la description de l’Action. 

1.3. L’Organisation agit soit par ses propres moyens soit en partenariat avec une ou 
plusieurs organisations mentionnées dans la description de l’Action. L’Organisation peut 
également sous-traiter une partie de l’Action, conformément à l’article 10 de la présente 
Convention. 

Les partenaires participent à la mise en œuvre de l’Action et les coûts qu’ils assu-
ment sont éligibles dans les mêmes conditions que ceux encourus par l’Organisation. 

L’Organisation reste entièrement responsable de la coordination et de l’exécution de 
l’ensemble des activités sous-traitées. L’Administration contractante ne reconnaît aucun 
lien contractuel entre elle et le ou les partenaire(s) de l’Organisation ni entre elle et un 
contractant.  

1.4. L’Organisation s’engage à ce que les conditions qui lui sont applicables au titre 
des articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 14, 16 et 17 de la présente Convention soient également appli-
cables à tous les partenaires et aux contractants concernés. 

1.5. L’Organisation prend les mesures appropriées afin de prévenir les irrégularités, 
la fraude, la corruption ou toute autre activité illégale dans la gestion de l’Action. Tous 
les cas, suspectés ou avérés, d’irrégularité, de fraude et de corruption liés à cette Conven-
tion, ainsi que les mesures prises par l’Organisation à ce propos seront signalés à 
l’Administration contractante sans délai. 

Le cas échéant, l’Organisation résilie les contrats avec les partenaires, les contrac-
tants ou les mandataires engagés dans un comportement frauduleux ou des pratiques de 
corruption en relation avec cette Action ou toute autre Action mise en œuvre par 
l’Organisation et financée par les Communautés européennes ou par l’Administration 
contractante, et prendra toutes les mesures raisonnables pour recouvrer les fonds payés 
indûment. 

1.6. Sans préjudice des articles 1.3 et 10, la Convention et les paiements qui en dé-
coulent ne peuvent être cédés à un tiers de quelque manière que ce soit sans l’accord pré-
alable par écrit de l’Administration contractante. 

1.7. Les dispositions des présentes Conditions générales relatives aux « Actions en 
gestion conjointe » peuvent s’appliquer dans l’une des situations suivantes : 
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 La réalisation de l’Action impose une mise en commun des ressources de plu-
sieurs donateurs sans que l’affectation de la contribution de chaque donateur à 
chaque type de dépense soit raisonnablement possible ou opportune (ci-après 
« Actions financées conjointement par plusieurs donateurs »). Si le financement 
final de l’Action n’est pas connu au moment de la signature de l’Accord, le 
pourcentage du montant total des coûts admissibles auquel contribue 
l’Administration contractante n’est pas indiqué à l’article 3, paragraphe 2, des 
Conditions particulières, ou 

 La Commission européenne et l’Organisation ont conclu un accord-cadre dans 
une perspective de long-terme fixant les arrangements administratifs et finan-
ciers de leur coopération, ou 

 La Commission européenne et l’Organisation ont conjointement élaboré la fai-
sabilité et défini les conditions de mise en œuvre de l’Action. 

1.8. Lorsque les Communautés européennes ne sont pas l’Administration contractan-
te, elles ne sont pas parties à la présente Convention, qui ne leur confère que les droits et 
obligations explicitement mentionnés. Elles endossent néanmoins la Convention pour as-
surer que le financement de la contribution de l’Administration contractante provient ef-
fectivement du budget des Communautés européennes, et que les dispositions de la pré-
sente Convention en matière de visibilité s’appliquent en conséquence. 

Article 2. Obligations d’informations et présentation des  
rapports descriptifs et financiers 

2.1. L’Organisation fournit à l’Administration contractante toutes les informations 
relatives à la mise en œuvre de l’Action. À cet effet, l’Organisation fournit, avant la si-
gnature de cette Convention, un programme de travail pour la première phase de mise en 
œuvre, comme précisé dans la description de l’Action. L’Organisation établit également 
des rapports d’avancement ainsi qu’un rapport final. Ces rapports sont constitués d’une 
partie descriptive et d’une partie financière. Les rapports descriptifs et financiers cou-
vrent la totalité de l’Action, qu’elle soit financée intégralement ou partiellement par 
l’Administration contractante. 

2.2. L’Administration contractante peut demander à tout moment des informations 
complémentaires, en justifiant sa requête. Ces informations sont fournies dans un délai de 
30 jours à compter de la demande. 

2.3. L’Organisation transmet à l’Administration contractante des rapports 
d’avancement selon les modalités indiquées ci-après. Chaque rapport donne un compte 
rendu complet de tous les aspects de la mise en œuvre de l’Action pendant la période sur 
laquelle il porte. 

Il est structuré de façon à permettre une comparaison entre le ou les objectifs, les 
moyens envisagés ou mis en œuvre (notamment l’ensemble des dépenses effectivement 
encourues par l’Organisation), les résultats prévus et ceux obtenus et les éléments du 
budget de l’Action. Le degré de détail dans chaque rapport devrait correspondre à celui 
de la description et du budget de l’Action. 
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2.4  Le rapport descriptif doit se rapporter directement à la présente Convention et 
contenir au minimum les éléments suivants : 

 Résumé et contexte de l’Action; 

 Activités réalisées au cours de la période de référence (directement liées à la 
description de l’Action et aux activités prévues dans la présente Convention); 

 Difficultés rencontrées et mesures prises pour surmonter les problèmes; 

 Modifications apportées à la mise en œuvre; 

 Réalisations/résultats obtenus en utilisant les indicateurs prévus dans la présente 
Convention; 

 Programme de travail pour la période suivante contenant une définition des ob-
jectifs et des indicateurs de performance correspondants. Si le rapport est trans-
mis après la fin de la période couverte par le programme de travail précédant, un 
nouveau programme de travail, même provisoire, doit toujours être établi avant 
cette date. 

2.5. Le rapport final comporte les informations susmentionnées (à l’exception de 
celles figurant au dernier tiret) couvrant la totalité de la période de mise en œuvre de la 
présente Convention, des informations sur les mesures prises pour assurer la visibilité du 
financement de l’Union européenne, un relevé détaillé des transferts d’actifs mentionnés 
à l’article 7.3, le cas échéant, ainsi qu’un état récapitulatif complet des recettes et des dé-
penses de l’Action et des paiements reçus. 

2.6. Les rapports sont rédigés dans la langue de la Convention. Ils sont remis aux 
échéances suivantes : 

Si les paiements s’effectuent selon l’option 1 visée à l’article 15.1 : 

 Un rapport d’avancement est soumis à l’Administration contractante à la fin 
de chaque période de 12 mois, lorsque la période de mise en œuvre de cette 
Convention est plus longue; 

 Un rapport final est transmis à l’Administration contractante au plus tard six 
mois après la fin de la période de mise en œuvre de la présente Convention 
définie à l’article 2 des Conditions particulières; 

Si les paiements s’effectuent selon l’option 2 visée à l’article 15.1 : 

 Un rapport d’avancement accompagne chaque demande de paiement inter-
médiaire/préfinancement; 

 Le rapport final est transmis à l’Administration contractante au plus tard six 
mois après la fin de la période de mise en œuvre de la présente Convention 
définie à l’article 2 des Conditions particulières. 

2.7. Les rapports seront présentés en euros et pourront être établis à partir d’états fi-
nanciers libellés dans d’autres monnaies conformément aux exigences législatives pro-
pres à l’Organisation. Dans ce cas, et pour la finalité du rapport, la conversion en euro 
doit être effectuée en utilisant le taux de change auquel la contribution de 
l’Administration contractante a été inscrite dans les comptes de l’Organisation, sauf dis-
position contraire à l’article 4(3) des Conditions particulières. 
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2.8. Toute obligation supplémentaire en matière de rapports sera mentionnée dans 
les Conditions particulières.  

2.9. Si à la date prévue par l’article 2.6 pour la présentation du rapport final, 
l’Organisation ne s’est pas acquittée de cette obligation et n’a pas fourni une explication 
écrite acceptable et suffisante sur les raisons qui l’en ont empêché, l’Administration 
contractante peut refuser de verser les montants restant à payer et procéder au recouvre-
ment de tout montant indûment versé. 

En outre, lorsque, à la fin de chaque période de 12 mois après la date visée à 
l’article 2(2) des Conditions particulières, l’Organisation n’a pas présenté un rapport 
d’avancement et, lorsque applicable, une demande de paiement, il en signale les raisons à 
l’Administration contractante et indique brièvement l’état d’avancement de l’Action. Si 
l’Organisation ne s’acquitte pas de cette obligation, l’Administration contractante peut 
résilier la Convention en conformité avec l’article 12.2, premier tiret, refuser de verser 
les montants restant à payer et procéder au recouvrement de tout montant indûment ver-
sé. 

2.10. Outre les rapports susmentionnés, l’Organisation veillera à ce que les rapports 
d’avancement, rapports de situation, publications, communiqués de presse et mises au 
point relatifs à la présente Convention soient communiqués à l’Administration contrac-
tante aussitôt qu’ils sont publiés. 

L’Organisation et l’Administration contractante (les « Parties ») s’efforcent en outre 
de promouvoir une étroite collaboration et un échange d’informations au sujet de 
l’Action. L’Organisation invite la Commission européenne à participer à tout comité de 
donateurs mis en place dans le cadre d’actions financées conjointement par plusieurs do-
nateurs. 

2.11. Dans tous les cas, l’Organisation informe immédiatement l’Administration 
contractante de toute situation qui pourrait entraver ou retarder la mise en œuvre de 
l’Action. 

Article 3. Responsabilité 

3.1. L’Organisation assume seule la responsabilité de toute obligation légale qui lui 
incombe. 

3.2. L’Administration contractante ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit 
être tenue pour responsable des dommages causés au personnel ou aux biens de 
l’Organisation lors de la mise en œuvre de l’Action ou en conséquence de l’Action. En 
conséquence, aucune demande d’indemnité ou d’augmentation des rémunérations n’est 
admise pour ces motifs par l’Administration contractante. 

3.3. Sous réserve du régime des privilèges et immunités de l’Organisation, celle-ci 
est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci, en rapport avec ou en conséquence de l’Action. 
L’Organisation dégage l’Administration contractante de toute responsabilité liée à toute 
réclamation ou poursuite résultant d’une infraction à des lois ou règlements commise par 
l’Organisation, par ses employés ou par les personnes à leur charge, ou d’une violation 
des droits des tiers. 
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Article 4. Conflits d’intérêts 

L’Organisation s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires afin de préve-
nir tout risque de conflit d’intérêts et fait connaître à l’Administration contractante, sans 
délai, toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un 
conflit d’intérêts. 

Il y a conflit d’intérêts lorsque l’exercice impartial et objectif des fonctions de toute 
personne au titre de la présente Convention est compromis pour des motifs familiaux, af-
fectifs, d’affinité politique ou nationale, d’intérêt économique ou pour tout autre motif de 
communauté d’intérêt avec une autre personne. 

Article 5. Confidentialité 

Sous réserve de l’article 16, l’Administration contractante et l’Organisation 
s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre matériel 
en rapport direct avec la Convention et dûment classé comme confidentiel, au moins jus-
qu’au terme d’une période de 5 ans après la date d’achèvement spécifiée à l’article 12.5. 
Lorsque la Commission européenne n’est pas l’Administration contractante, elle a néan-
moins accès à tous les documents communiqués à celle-ci, dont elle assure la même 
confidentialité. 

Article 6. Visibilité  

6.1. Sauf demande ou accord contraire de la Commission européenne, l’Organisation 
prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la visibilité du financement de l’Action 
par l’Union européenne. Les informations communiquées à la presse et aux bénéficiaires 
d’une action, de même que l’ensemble des supports publicitaires, avis officiels, rapports 
et publications doivent mentionner le fait que l’Action a été réalisée « avec la participa-
tion financière de l’Union européenne » et faire apparaître l’emblème de l’Union euro-
péenne (douze étoiles jaunes sur un fond bleu) de façon appropriée.  

Il est entendu que l’emblème de l’Organisation peut figurer normalement de manière 
visible sur ses équipements et véhicules de même que toute indication mentionnant que 
ces équipements ou véhicules lui appartiennent. Lorsque des équipements ou des véhicu-
les et du matériel important ont été achetés grâce aux fonds octroyés par les Communau-
tés européennes, l’Organisation est tenue de l’indiquer clairement sur ces véhicules, ces 
équipements et ce matériel important, notamment en y faisant figurer l’emblème euro-
péen (douze étoiles jaunes sur un fond bleu), à condition que de telles actions n’aient pas 
pour effet de menacer les privilèges et immunités de l’Organisation ou la sécurité de son 
personnel. 

6.2. La taille et la disposition de la mention du financement et de l’emblème de 
l’Union européenne doivent être choisis de façon à en assurer dûment la visibilité tout en 
veillant à ne pas créer de confusion quant au fait que l’Action relève des activités de 
l’Organisation, que les équipements et le matériel lui appartiennent et que ses privilèges 
et immunités s’y appliquent. 
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6.3. Toutes les publications de l’Organisation relatives à l’Action, quels que soient la 
forme et le support utilisés, y compris l’Internet, doivent contenir la clause de non-
responsabilité suivante ou une mention analogue : « Le présent document a été réalisé 
avec la participation financière de l’Union européenne. Les opinions qui y sont expri-
mées ne peuvent en aucun cas être considérées comme reflétant la position officielle de 
l’Union européenne. » 

6.4. Si les équipements achetés grâce à une contribution financière des Communau-
tés européennes ne sont pas transférés aux partenaires locaux de l’Organisation ou au bé-
néficiaire final de l’Action au plus tard au moment de la soumission du rapport final, les 
exigences en matière de visibilité applicables à ces équipements (notamment l’affichage 
de l’emblème européen) restent en vigueur entre le moment où le rapport final est soumis 
et la date d’achèvement du projet, du programme ou de l’Action de l’Organisation dans 
son ensemble, si cette dernière a une durée plus longue.  

6.5. Les mentions relatives aux contributions des Communautés européennes doi-
vent indiquer le montant de ces contributions en euros (€ ou EUR), entre parenthèses si 
nécessaire. La présente disposition ne s’applique pas aux publications et rapports de 
l’Organisation établis en vertu de ses propres exigences législatives et conformément à 
ces dernières. 

6.6. L’Organisation accepte que l’Administration contractante et la Commission eu-
ropéenne (lorsqu’elle n’est pas l’Administration contractante) publient, sous toute forme 
et tout support, y compris sur leurs sites Internet, son nom et son adresse, l’objet et le 
montant de la contribution, ainsi que, le cas échéant, le pourcentage du cofinancement 
accordé. 

À la demande dûment motivée de l’Organisation, la Commission européenne peut 
accepter de renoncer à cette publicité si la communication des informations susmention-
nées risque de porter atteinte à la sécurité de l’Organisation ou de porter préjudice à ses 
intérêts. 

Article 7. Propriété et utilisation des résultats de l’Action et des équipements 

7.1. La propriété, les titres et les droits de propriété industrielle et intellectuelle des 
résultats de l’Action et des rapports et autres documents concernant celle-ci sont dévolus 
à l’Organisation, éventuellement en association avec des tiers à moins que l’Organisation 
en décide autrement. 

7.2. Par dérogation aux stipulations du premier paragraphe du présent article et sous 
réserve de l’article 5, l’Organisation octroie à l’Administration contractante (et à la 
Commission européenne quand cette dernière n’est pas l’Administration contractante) le 
droit d’utiliser gratuitement et comme elle le juge bon tout document, sous quelque for-
me que ce soit, dérivé de l’Action, dans le respect des droits de propriété industrielle ou 
intellectuelle préexistants. 

7.3. Sauf mention contraire dans les Conditions particulières, les équipements, véhi-
cules et matériel financés par l’Administration contractante sont transférés aux autorités 
ou partenaires locaux de l’Organisation (à l’exception des contractants commerciaux) ou 
aux bénéficiaires finaux de l’Action au plus tard au moment de la soumission du rapport 
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final. Les preuves documentaires de ces transferts de propriété sont conservées pour véri-
fication avec les documents mentionnés à l’article 16.3. 

Article 8. Évaluation de l’Action 

8.1. Des représentants de la Commission européenne sont invités à participer aux 
principales missions de suivi et aux missions d’évaluation relatives à la mise en œuvre de 
l’Action. Les conclusions de ces missions sont communiquées à la Commission euro-
péenne. 

8.2. L’article 8.1 s’applique sans préjudice de toute mission d’évaluation que la 
Commission européenne souhaiterait effectuer en tant que donateur. Les missions 
d’évaluation des représentants de la Commission européenne doivent être planifiées et 
réalisées dans un esprit de collaboration entre le personnel de l’Organisation et les repré-
sentants de la Commission européenne, en gardant à l’esprit l’engagement pris par les 
Parties d’assurer une mise en œuvre efficace et efficiente de la présente Convention. Ces 
missions doivent être planifiées à l’avance et les questions de procédure doivent être ré-
glées conjointement par la Commission européenne et l’Organisation avant leur réalisa-
tion. À l’issue d’une mission, un projet de rapport sera soumis pour observations à 
l’Organisation avant publication du rapport final. 

Article 9. Modification de la Convention 

9.1. Toute modification de la Convention, y compris de ses annexes, doit être établie 
par écrit et faire l’objet d’un avenant.  

Lorsque la demande de modification émane de l’Organisation, celle-ci doit 
l’adresser à l’Administration contractante un mois avant la date à laquelle la modification 
doit prendre effet, et, au plus tard, un mois avant la fin de la période d’exécution, sauf 
dans des cas particuliers dûment justifiés par l’Organisation et acceptés par 
l’Administration contractante. 

9.2. Lorsqu’une modification apportée à la description et/ou au budget de l’Action 
n’affecte pas le but essentiel de l’Action et que son incidence financière se limite à un 
transfert à l’intérieur d’une même rubrique du budget, y compris l’annulation ou 
l’introduction d’un poste, ou à un transfert entre rubriques du budget impliquant une va-
riation (le cas échéant, cumulée) inférieure ou égale à 15 % du montant initial (ou du 
montant modifié par un avenant antérieur) par rapport à chaque rubrique concernée de 
coûts éligibles, l’Organisation peut amender le budget et doit en informer 
l’Administration contractante par écrit. Les rubriques « frais administratifs » et « provi-
sion pour imprévus » ne peuvent être modifiées de la sorte. 

Les changements d’adresse font également l’objet d’une simple notification par écrit 
à l’Administration contractante, de même que les changements de compte bancaire. Les 
changements de compte bancaire doivent être précisés dans la demande de paiement au 
moyen de la fiche de signalétique financier jointe comme Annexe IV. 
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Article 10. Sous-traitance 

10.1. Lorsque l’Action est en partie sous-traitée, les modalités de la sous-traitance, 
en particulier les principes d’attribution de marchés et d’octroi de subventions, sont pré-
cisées dans la description de l’Action. Lorsque tel n’est pas le cas, l’Organisation les pré-
sente à l’Administration contractante dès qu’elles sont disponibles. L’Organisation in-
forme l’Administration contractante le plus tôt possible des modifications à ces modali-
tés. L’Organisation fournit des informations détaillées concernant les modalités de la 
sous-traitance dans le rapport final. 

10.2. Sauf dispositions contraires convenues par écrit entre les Parties, toute passa-
tion de marché de fournitures, de travaux, de services ou d’octroi de subventions par 
l’Organisation et ses partenaires dans le cadre de l’Action est réalisée conformément aux 
règles et procédures applicables adoptées par l’Organisation. 

Cette disposition s’applique pour autant que les règles et procédures de 
l’Organisation soient conformes aux normes internationalement reconnues, dans le res-
pect des principes de transparence, de proportionnalité, de bonne gestion financière, 
d’égalité de traitement et de non-discrimination et en veillant à l’absence de conflit 
d’intérêts. 

Sans préjudice des procédures et exceptions appliquées par l’Organisation, les sub-
ventions octroyées par l’Organisation et financées par la contribution de l’Administration 
contractante doivent respecter les principes suivants : 

– Ne peuvent pas être cumulées, ni octroyées rétroactivement ni avoir pour objet 
ou pour effet de permettre au bénéficiaire d’une subvention de réaliser un profit; 

– Les subventions doivent s’inscrire dans le cadre d’un cofinancement, excepté 
dans des situations d’aide humanitaire et de crise, de protection de la santé et 
des droits fondamentaux des individus, lorsque les bénéficiaires des subventions 
sont des pays tiers ou des organisations internationales et lorsqu’il est dans 
l’intérêt de la Commission européenne d’être le seul donateur. 

10.3. Lorsque les dispositions réglementaires applicables des Communautés euro-
péennes le permettent, l’origine des fournitures et la nationalité des organisations, socié-
tés et experts sélectionnés pour réaliser des activités de l’Action sont déterminées 
conformément aux règles applicables de l’Organisation. Dans tous les cas, les fournitu-
res, organisations, sociétés et experts éligibles au titre des dispositions réglementaires ap-
plicables des Communautés européennes sont éligibles. 

Dans tous les autres cas, les partenaires, les contractants, les experts et les fournitu-
res dont le coût est financé par la contribution de l’Administration contractante, doivent 
être originaires des Communautés européennes ou du/des pays éligible(s) au programme 
au titre duquel l’Action est financée. Toute dérogation aux règles d’origine et de nationa-
lité définies ci-dessus est subordonnée aux dispositions pertinentes des dispositions ré-
glementaires applicables des Communautés européennes. 

10.4. L’Organisation adopte des mesures raisonnables, conformément à ses propres 
procédures, afin d’assurer que les soumissionnaires et les candidats potentiels et les béné-
ficiaires de subventions sont exclus de participation à une procédure de passation ou 
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d’attribution de marchés ou d’octroi de subventions financées par la contribution de 
l’Administration contractante si ces personnes : 

– Sont en état ou font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règle-
ment judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou font l’objet 
d’une procédure concernant ces questions, ou sont dans toute situation analogue 
résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et ré-
glementations nationales; 

– Ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité 
de chose jugée pour tout délit affectant leur moralité professionnelle; 

– Ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corrup-
tion, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale 
portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes;  

– Se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseigne-
ments exigés pour leur participation au marché ou n’ont pas fourni ces rensei-
gnements; 

– Se trouvent en situation de conflit d’intérêts. 

10.5. Compte dûment tenu des règles applicables en matière de confidentialité, de 
sécurité et de protection des données à caractère personnel, l’Organisation fournira cha-
que année à l’Administration contractante une liste reprenant le nom des contractants et 
bénéficiaires de subventions, dont la publication sera financée par l’Administration 
contractante (y compris par des moyens électroniques tels que l’Internet), à moins que la 
publication ex post soit garantie par l’Organisation elle-même. 

10.6. En cas de non-respect des conditions énoncées ci-dessus, les coûts correspon-
dants ne seront pas éligibles au financement de l’Administration contractante. 

Article 11. Période de mise en œuvre de la Convention, suspension et force majeure 

11.1. La période de mise en œuvre de la présente Convention est définie à 
l’article 2 des Conditions particulières indépendamment de la date de début de l’Action et 
de sa période de mise en œuvre. 

11.2. L’Organisation peut suspendre immédiatement la mise en œuvre de tout ou 
partie de l’Action si les circonstances l’exigent, en particulier en cas de force majeure, et 
en informe l’Administration contractante immédiatement en lui fournissant toutes les 
précisions nécessaires. La présente Convention peut être résiliée conformément à l’article 
12.1. En l’absence de résiliation, l’Organisation s’efforce de limiter la période de suspen-
sion et peut reprendre la mise en œuvre dès que les conditions en sont réunies et en in-
forme l’Administration contractante. 

11.3. L’Administration contractante peut demander à l’Organisation de suspendre 
la mise en œuvre de tout ou partie de l’Action si les circonstances rendent impossible ou 
trop dangereuse sa continuation, en particulier en cas de force majeure. La présente 
Convention peut être résiliée conformément à l’article 12.1. En l’absence de résiliation, 
l’Organisation s’efforce de limiter la période de suspension et reprend la mise en œuvre 
dès que les conditions en sont réunies, après avoir obtenu l’accord écrit de 
l’Administration contractante. 
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11.4. La période de mise en œuvre de la présente Convention est automatiquement 
prorogée d’une durée équivalente à celle de la suspension. Cette disposition s’applique 
sans préjudice de toute modification de la Convention qui pourrait être nécessaire pour 
adapter l’Action aux nouvelles conditions de mise en œuvre. 

11.5. On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et ex-
ceptionnel, indépendant de la volonté des Parties et non imputable à une faute ou une né-
gligence de l’une d’elles (ou d’un de ses partenaires, contractants, mandataires ou em-
ployés), qui empêche l’une des Parties d’exécuter l’une de ses obligations découlant de la 
présente Convention et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée. 
Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel, conflits du tra-
vail, grèves ou difficultés financières ne peuvent être invoqués comme cas de force ma-
jeure par la partie défaillante. Une Partie ne sera pas considérée comme ayant manqué à 
ses obligations découlant de la présente Convention si elle en est empêchée par un cas de 
force majeure. Sans préjudice des articles 11.2 et 11.3 ci-dessus, la Partie invoquant un 
cas de force majeure en avertit sans délai l’autre Partie, en en précisant la nature, la durée 
probable et les effets prévisibles, et prend toutes les mesures pour minimiser les domma-
ges possibles. 

Article 12. Résiliation de la Convention 

12.1. Si à un quelconque moment, une Partie pense que les objectifs de la présente 
Convention ne peuvent plus être réalisés de façon effective ou appropriée, elle consulte 
l’autre Partie. À défaut d’accord sur une solution, chaque Partie peut résilier la Conven-
tion moyennant un préavis écrit de deux mois. Dans un tel cas, l’Organisation n’a droit 
qu’à la partie de la contribution correspondant à l’exécution partielle de l’Action, ainsi 
qu’au remboursement des engagements qu’elle a contractés pour les besoins de la mise 
en œuvre de l’Action et auxquels, pour des motifs juridiques, elle ne peut raisonnable-
ment pas mettre fin.  

12.2. Dès lors que l’Organisation : 

– N’exécute pas une des obligations qui lui incombent, dès lors que cette inexécu-
tion n’est pas justifiée et que l’Organisation, mise en demeure par lettre de res-
pecter ses obligations, ne s’est toujours pas acquittée de celles-ci ou n’a pas 
fourni d’explication valable à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de 
l’envoi de cette lettre; 

– Ne respecte pas les dispositions des articles 1.5, 1.6 ou 4; 

– Fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la contribution prévue 
dans la Convention ou fournit des rapports non conformes à la réalité; 

– Commet des irrégularités financières ou une faute grave en matière profession-
nelle; 

– Connaît une modification juridique, financière, technique ou organisationnelle 
susceptible d’affecter la présente Convention de façon substantielle ou de remet-
tre en question la décision d’attribution; 

L’Administration contractante engage des discussions avec l’Organisation et, à dé-
faut de solution appropriée trouvée dans le mois qui suit, peut résilier la présente 
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Convention, sans préavis et sans indemnité quelconque de sa part. Dans un tel cas, 
l’Administration contractante peut exiger le remboursement total ou partiel de tout mon-
tant indûment versé, après avoir mis l’Organisation en mesure de présenter ses observa-
tions. 

12.3. Préalablement ou alternativement à la résiliation de la Convention prévue à 
l’article 12.2, l’Administration contractante peut suspendre les paiements ou, dans des 
cas exceptionnels, la déclaration concernant l’éligibilité des dépenses, à titre conservatoi-
re et en informant immédiatement l’Organisation. 

12.4. La présente Convention est automatiquement résiliée si elle n’a donné lieu à 
aucun paiement par l’Administration contractante (y compris le préfinancement) dans les 
trois ans suivant sa signature. 

12.5. Les obligations de paiement des Communautés européennes au titre de la pré-
sente Convention cessent à la « date d’achèvement », qui intervient 18 mois après la fin 
de la période de mise en œuvre définie à l’article 2 des Conditions particulières, sauf en 
cas de résiliation antérieure conformément au présent article 12. 

L’Administration contractante notifie à l’Organisation tout report de la date 
d’achèvement. L’Administration contractante reporte la date d’achèvement, afin d’être 
capable de remplir ses obligations de paiement, dans tous les cas où l’Organisation a 
soumis la demande de paiement conformément aux dispositions contractuelles ou, en cas 
de litige, jusqu’à l’achèvement de la procédure de règlement des différends prévue à 
l’article 13. 

Article 13. Règlement des différends 

13.1. Les Parties mettent tout en œuvre pour régler à l’amiable tout différend ou ré-
clamation découlant de ou se rapportant à l’interprétation, l’application ou l’exécution de 
la présente Convention, y compris son existence, sa validité ou sa résiliation. En cas 
d’échec du règlement à l’amiable, l’une ou l’autre Partie peut soumettre le différend à un 
arbitrage, conformément au Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage pour 
l’arbitrage des différends entre les organisations internationales et les États qui est en vi-
gueur à la date de signature de la présente Convention. 

13.2. L’anglais sera la langue utilisée pour la procédure arbitrale. L’autorité de no-
mination sera le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage, à la demande écri-
te de l’une ou l’autre Partie. L’arbitrage est définitif et obligatoire pour toutes les Parties. 

13.3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme 
une dérogation aux privilèges et immunités accordés à l’une ou l’autre des Parties à la 
présente Convention par ses statuts ou par le droit international. 
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DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 14. Coûts éligibles 

14.1. Sont considérés comme coûts directs éligibles au titre de la présente Conven-
tion, les coûts répondant aux critères suivants : 

– Être nécessaires pour la mise en œuvre de l’Action, être spécifiquement prévus 
dans la présente Convention et répondre aux principes de bonne gestion finan-
cière et notamment d’économie et de rapport coût/efficacité; 

– Avoir été effectivement encourus au cours de la période de mise en œuvre de la 
présente Convention telle que définie à l’article 2 des Conditions particulières, 
quel que soit le moment auquel les fonds correspondants ont été effectivement 
déboursés par l’Organisation; 

– Être enregistrés dans la comptabilité de l’Organisation ou de ses partenaires, 
être identifiables, être attestés par des pièces justificatives (soit originales soit, le 
cas échéant, sous forme électronique) et être contrôlables en vertu des disposi-
tions de l’article 16.4. 

14.2. Sous réserve du paragraphe précédent et sans préjudice de l’article 10.4., peu-
vent être éligibles notamment les coûts directs suivants de l’Organisation ou de ses parte-
naires pour la mise en œuvre : 

– Les coûts du personnel affecté à l’Action, correspondant aux salaires réels aug-
mentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération (y 
compris sous la forme de provisions). Les coûts de personnel supportés au siège 
qu’il est possible d’identifier comme découlant directement de l’Action peuvent 
être inclus. Les salaires et coûts ne doivent pas excéder ceux normalement sup-
portés par l’Organisation ou les partenaires; 

– Les frais de voyage et de séjour du personnel participant à l’Action, pour autant 
qu’ils n’excèdent pas ceux normalement supportés par l’Organisation ou les par-
tenaires; 

– Les coûts d’achat d’équipements (neufs ou d’occasion) imputables à l’Action; 

– Les coûts d’achat de biens et de services (transport, stockage et distribution, lo-
cation de matériel, etc.) qui sont directement imputables à l’Action; 

– Les coûts découlant directement de/liés à l’acceptation ou à la distribution 
d’apports en nature; 

– Les coûts de matériels consommables et de fournitures directement imputables à 
l’Action; 

– Les dépenses de sous-traitance directement imputables à l’Action; 

– Le pourcentage de coûts des bureaux extérieurs qui correspond à l’activité di-
rectement imputable à l’Action ou au pourcentage financé par l’Administration 
contractante; 

– Les coûts découlant directement d’exigences posées par la présente Convention 
(diffusion d’informations, évaluation spécifique à l’Action, établissement de 
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rapports spécifiques aux besoins de l’Administration contractante, traduction, 
reproduction, assurances, formation ciblée à l’intention des acteurs qui partici-
pent à l’Action, etc.) y compris les coûts liés aux services financiers (notamment 
les frais de virements bancaires). 

14.3. Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants : 

– Les dettes et les intérêts de ces dettes; 

– Les intérêts dus par l’Organisation à un tiers quelconque; 

– Les coûts déjà financés sur d’autres sources; 

– Les achats de terrains ou d’immeubles; 

– Les pertes de change; 

– Les taxes, droits et charges mises à la charge de l’Organisation, à moins que 
l’Organisation puisse démontrer qu’elle n’est pas en mesure de les récupérer et 
que la réglementation applicable des Communautés européennes n’exclue pas la 
prise en charge des taxes. 

14.4. Un pourcentage forfaitaire de coûts directs éligibles, plafonné à 7 %, peut être 
réclamé au titre des coûts indirects pour couvrir les coûts administratifs généraux de 
l’Organisation affectés à l’Action.  

Sous réserve du paragraphe précédent, pour des actions comparables et des actions 
pour lesquelles il existe plus d’un donateur, le montant demandé au titre des coûts indi-
rects ne peut être supérieur ou inférieur, en pourcentage, à celui récupéré pour d’autres 
contributions comparables. 

Les coûts indirects sont éligibles pour autant qu’ils n’incluent pas des coûts portés en 
compte sur une autre rubrique du budget de la présente Convention. 

Des coûts indirects peuvent être facturés pour la valeur des apports en nature effec-
tués par l’Administration contractante, y compris pour les frais connexes. 

Lorsque le pourcentage appliqué conformément aux décisions des organes de direc-
tion de l’Organisation excède 7 %, l’Organisation peut récupérer le solde au titre des 
coûts directs éligibles, sous réserve du respect des dispositions du présent article 14 ap-
plicables aux coûts directs éligibles. 

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque la Convention porte sur le finance-
ment d’une action lorsque l’Organisation bénéficie déjà d’une subvention de fonction-
nement de la part de la Communauté européenne au cours de la période concernée. 

14.5. Toute provision pour imprévus inscrite au budget de l’Action afin de couvrir 
toute adaptation rendue nécessaire par une modification de la situation sur le terrain ne 
peut dépasser 5 % des coûts éligibles et ne peut être utilisée qu’avec l’autorisation pré-
alable écrite (envoyée par courrier) de l’Administration contractante, obtenue sur deman-
de dûment motivée de l’Organisation. 

14.6. Les contributions en nature effectués par l’Organisation ou ses partenaires ne 
peuvent être considérés ni comme un cofinancement ni comme des coûts éligibles. Le 
coût du personnel assigné à l’Action n’est pas une contribution en nature et peut être 
considéré comme cofinancement dans le budget pour l’Action, quand il est payé par 
l’Organisation ou ses partenaires. 
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Article 15. Paiements 

15.1. Les modalités de paiement sont précisées à l’article 4 des Conditions particu-
lières selon l’une des deux options suivantes : 

Option 1 : période de mise en œuvre de la Convention ne dépassant pas 12 mois ou 
contribution inférieure à 100 000 euros 

L’Administration contractante verse un préfinancement d’un montant représentant 
80 % à 95 % du montant mentionné à l’article 3(2) des Conditions particulières diminué 
des imprévus, dans les 45 jours suivant la réception de la Convention signée par les deux 
Parties et accompagné d’une demande de paiement conformément au modèle joint en 
Annexe V. 

L’Administration contractante verse le solde dans les 45 jours suivant l’approbation 
du rapport final. 

Option 2 : période de mise en œuvre de la Convention dépassant 12 mois et contri-
bution égale ou supérieure à 100 000 euros 

L’Administration contractante verse un préfinancement d’un montant représentant 
80 % à 95 % de la part du budget prévisionnel des 12 premiers mois de l’Action qu’elle 
finance (hors imprévus) dans les 45 jours suivant la réception de la Convention signée 
par les deux Parties et accompagné d’une demande de paiement conformément au modè-
le joint en Annexe V. 

Chaque nouveau versement consiste en un paiement intermédiaire qui couvrira le 
solde de la partie du budget réel financé par l’Administration contractante pour la période 
précédente (imprévus approuvés inclus) et en un préfinancement d’un montant représen-
tant 80 % à 95 % de la part du budget prévisionnel des 12 mois suivants (ou de la période 
restante si celle-ci est plus courte, pour le dernier versement de préfinancement) de 
l’Action qu’elle finance (hors imprévus), et est effectué par l’Administration contractante 
dans les 45 jours suivant l’approbation d’un rapport d’avancement, à condition que les 
dépenses réellement encourues représentent au moins 70 % du versement le précédant 
immédiatement (et 100 % des versements antérieurs, le cas échéant), comme attesté par 
le rapport intermédiaire correspondant. Pour les besoins de cette Convention, des fonds 
sont encourus lorsqu’ils font l’objet d’un engagement juridique formel entre 
l’Organisation (ou ses partenaires) et un tiers.  

L’Administration contractante verse le solde dans les 45 jours suivant l’approbation 
du rapport final. 

15.2. Tout rapport est réputé approuvé en l’absence de réaction de l’Administration 
contractante dans les 45 jours suivant sa réception accompagné d’une demande de paie-
ment conforme au modèle joint en Annexe V. 

Si l’Administration contractante n’a pas l’intention d’approuver un rapport qui lui 
est soumis, elle adresse à l’Organisation, au cours de la première période de 45 jours, une 
demande dans laquelle elle explique les raisons et précise les informations complémen-
taires qu’il convient de lui fournir. Le délai d’approbation du rapport est suspendu jus-
qu’à la réception des informations demandées. Si l’Administration contractante estime 
qu’une demande de paiement ne peut être honorée, elle adresse à l’Organisation, au cours 
de la deuxième période de 45 jours, une demande dans laquelle elle explique les raisons 
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et précise les informations complémentaires qu’il convient de lui fournir. Le délai de 
paiement est suspendu jusqu’à l’enregistrement d’une demande de paiement dûment 
formulée. 

Les rapports sont présentés conformément aux prescriptions de l’article 2. 

L’approbation d’un rapport n’emporte reconnaissance ni de la régularité, ni du ca-
ractère authentique, complet et correct des déclarations et informations qui y sont conte-
nues. 

15.3. À l’expiration du délai de paiement prévu à l’article 15.1, l’Organisation peut, 
au plus tard deux mois après la réception du paiement tardif, demander l’intérêt de retard 
au taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refi-
nancement, tel que publié au Journal officiel de l’Union européenne, série C, le premier 
jour du mois pendant lequel ce délai a expiré, majoré de trois points et demi. 

L’intérêt de retard porte sur la période comprise entre le jour suivant la date 
d’expiration du délai de paiement et le jour du paiement. Tout paiement partiel est imputé 
d’abord sur les intérêts de retard. 

L’intérêt n’est pas considéré comme une recette pour la détermination du montant 
final du financement des Communautés européennes au sens de l’article 17. La suspen-
sion de paiement par l’Administration contractante ne peut être considérée comme un re-
tard de paiement. 

15.4. Le préfinancement mentionné à l’article 15.1 ci-dessus est fixé à un niveau 
compris entre 80 % et 95 % par incréments de 5 %, en fonction des résultats obtenus pré-
cédemment par l’Organisation, en particulier en ce qui concerne le respect du délai fixé 
pour la présentation du rapport final. 

15.5. Les paiements sont effectués par l’Administration contractante en euros sur le 
compte bancaire mentionné dans la fiche de signalétique financier jointe en Annexe IV. 
Lorsque le paiement doit être fait sur un compte déjà connu par l’Administration contrac-
tante, l’Organisation peut remettre une copie de la fiche de signalétique financier appli-
cable. 

15.6. Si possible, les fonds versés par l’Administration contractante sont conservés 
sur des comptes bancaires libellés en euros. Ils peuvent être mis en commun avec des 
contributions provenant d’autres donateurs. Ils peuvent être convertis dans d’autres mon-
naies en vue d’un déboursement plus aisé. 

15.7. Pour les actions en gestion conjointe et/ou actions financées conjointement 
par plusieurs donateurs, les règles et procédures de l’Organisation concernant les intérêts 
bancaires sont applicables et l’égalité de traitement entre les donateurs est garantie. Cette 
disposition s’applique pour autant que ces règles et procédures soient conformes aux 
normes internationalement reconnues. 

Dans tous les autres cas, les intérêts perçus par l’Organisation sur des fonds reçus de 
l’Administration contractante sont mentionnés en tant que tels et comptabilisés dans les 
rapports présentés à l’Administration contractante. Dans de tels cas, sous réserve des 
conditions prévues dans les règlements des Communautés européennes applicables : 

– Les intérêts générés par les préfinancements équivalents ou inférieurs à 
250 000 euros (ou pour les aides visant des situations de crise à 750 000 euros 
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par convention à la fin de chaque exercice et s’il concerne des projets d’une du-
rée supérieure à douze mois) ne sont pas dus à l’Administration contractante. 

– Les intérêts générés par les préfinancements supérieurs aux montants indiqués 
ci-dessus et inférieurs à 750 000 euros doivent être affectés à l’Action et déduits 
du paiement du solde des montants dus à l’Organisation, à moins que 
l’Administration contractante demande à l’Organisation de rembourser le mon-
tant des intérêts générés par les préfinancements avant le paiement du solde. 

Les [intérêts] générés par les préfinancements supérieurs à 750 000 euros par 
convention seront remboursés à l’Administration contractante pour chaque période de ré-
férence suivant l’exécution de l’Accord, à la fin de chaque exercice. 

Article 16. Comptabilité et contrôle technique et financier 

16.1. L’Organisation tient des relevés et des comptes précis et systématiques relatifs 
à la mise en œuvre de l’Action. Une comptabilité séparée ou sous-comptabilité est tenue 
pour chaque action, faisant ressortir l’ensemble des dépenses et des recettes. 

Pour les actions en gestion conjointe, les règles comptables de l’Organisation sont 
applicables, pour autant qu’elles soient conformes aux normes internationalement recon-
nues. 

Dans tous les autres cas, l’Organisation utilise un système adapté de comptabilité à 
double entrée dans le cadre des propres comptes de l’Organisation ou en complément de 
ceux-ci. Ce système adapté suit les procédures dictées par la pratique professionnelle et 
fournit des informations précises sur les intérêts obtenus sur les fonds payés par 
l’Administration contractante. 

16.2. Les transactions financières et les états financiers sont soumis aux procédures 
de contrôle interne et externe définies par les règlements financiers, les règles et les di-
rectives de l’Organisation. Celle-ci transmet une copie des états financiers contrôlés à la 
Commission européenne. 

16.3. Pendant une durée de cinq ans au moins après la date d’achèvement précisée à 
l’article 12.5, l’Organisation est tenue de : 

– Conserver les documents financiers et comptables relatifs aux activités finan-
cées par la contribution; et 

– Mettre à la disposition des organes compétents des Communautés européennes, 
sur leur demande, toutes les informations financières pertinentes, y compris les 
états financiers relatifs à l’Action, qu’elle soit exécutée par l’Organisation, par 
ses partenaires ou par ses contractants. 

16.4. Conformément à leurs règlements financiers, les Communautés européennes, 
y compris la Cour des comptes, peuvent, y compris sur place, procéder à des vérifications 
portant sur les opérations financées par l’Administration contractante. 

16.5. Ces dispositions sont appliquées conformément à tout accord spécifique éven-
tuellement conclu en la matière entre l’Organisation et les Communautés européennes. 
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Article 17. Montant final du financement de l’Administration contractante 

17.1. Le montant total à verser par l’Administration contractante à l’Organisation 
ne peut excéder le montant maximal de la contribution fixé à l’article 3, paragraphe 2, 
des Conditions particulières, même si les dépenses réelles totales excèdent le budget total 
estimé défini à l’Annexe III. 

17.2. Dans le cas où l’article 3, paragraphe 2 des Conditions particulières fixe le 
montant du financement de l’Administration contractante à un pourcentage maximal du  

coût total éligible estimé et où les coûts éligibles à la fin de l’Action sont inférieurs au 
coût total estimé mentionné à l’article 3, paragraphe 1, des Conditions particulières, la 
contribution de l’Administration contractante peut être limitée au montant résultant de la 
multiplication du montant des dépenses réelles par le pourcentage fixé à l’article 3, para-
graphe 2, des Conditions particulières. 

Lorsque le pourcentage prévu par l’article 3, paragraphe 2, des Conditions particu-
lières est susceptible de varier lors de la mise en œuvre, l’Organisation doit consulter 
sans délai l’Administration contractante afin de s’entendre sur les mesures adéquates, 
conformément à l’article 9. 

17.3. L’Organisation accepte que la contribution de l’Administration contractante 
soit limitée au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’Action 
et qu’elle ne puisse en aucun cas lui procurer un excédent. 

17.4. Dans les cas où l’Action est suspendue ou n’est pas achevée au cours de la pé-
riode de mise en œuvre de la présente Convention, les reliquats constatés une fois hono-
rées l’ensemble des dettes contractées au cours de cette période, y compris les intérêts 
perçus, le cas échéant, seront remboursés à l’Administration contractante. 

17.5. En cas de non-exécution, de mauvaise exécution ou d’exécution partielle ou 
tardive de l’Action et sans préjudice de son droit de résilier la présente Convention en 
vertu de l’article 12.2, l’Administration contractante peut, après avoir mis l’Organisation 
en mesure de présenter ses observations et sans préjudice de l’article 13, réduire la 
contribution à due concurrence de la réalisation effective de l’Action dans les conditions 
prévues par la présente Convention. 

Article 18. Recouvrement 

18.1. Lorsqu’un recouvrement est justifié, l’Organisation rembourse à 
l’Administration contractante, au plus tard 45 jours suivant la réception d’une demande 
de celle-ci, les montants qui lui auraient été versés en surplus par rapport au montant fi-
nal dû. 

18.2. En cas de non-remboursement par l’Organisation dans les délais fixés, la 
somme due par cette dernière portera intérêt au taux indiqué à l’article 15.3. Les intérêts 
sont dus pour la période comprise entre le jour suivant la date d’expiration du délai de 
paiement et la date de paiement. Tout paiement partiel est imputé d’abord sur les intérêts 
de retard. 

18.3. L’Administration contractante peut procéder au remboursement des sommes 
qui lui sont dues par compensation avec des sommes dues à l’Organisation à quelque titre 
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que ce soit, après en avoir dûment informé cette dernière et sans que son accord préalable 
ne soit nécessaire. Cette disposition est applicable sans préjudice d’un échelonnement 
éventuel des paiements convenu entre les Parties. 

18.4. Les frais bancaires occasionnés par le remboursement des sommes dues à 
l’Administration contractante sont à la charge exclusive de l’Organisation. 
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ANNEXE III : BUDGET DE L’ACTION1 

ANNEXE IV : FICHE DE SIGNALÉTIQUE FINANCIER1 

ANNEXE V : MODÈLE DE DEMANDE DE PAIEMENT1 

 

________ 
1 Les annexes III, IV et V ne sont pas publiées ici conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règle-

ment de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 1332 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Organisation for Economic Co-operation and Development 

Memorandum of cooperation between the United Nations Industrial Development 
Organization and the Organisation for economic co-operation and development 
in respect of regional investment programmes. Cairo, 28 November 2007 

Entry into force:  28 November 2007 by signature, in accordance with article VII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation de coopération et de 
développement économiques 

Mémorandum de coopération entre l'Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et l'Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques relatif aux programmes d'investissement régionaux. Le Caire, 28 no-
vembre 2007 

Entrée en vigueur :  28 novembre 2007 par signature, conformément à l'article VII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 



Volume 2615, II-1332 

 252

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM DE COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET 
L’ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUES RELATIF AUX PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT 
RÉGIONAUX 

I. Partenaires de la coopération 

1. L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) ont un intérêt 
mutuel à promouvoir un climat plus propice aux investissements dans les pays non-
membres de l’OCDE. En tant qu’institution spécialisée des Nations Unies chargée de 
promouvoir le développement industriel et la coopération industrielle internationale, 
l’ONUDI accorde une place essentielle à la promotion des investissements. L’OCDE 
joue un rôle majeur dans la promotion des investissements destinés aux entreprises pri-
vées en élaborant des mesures de réglementation en matière d’investissement, des princi-
pes de gouvernement des entreprises, des politiques de lutte contre la corruption, des 
taxes et en développant le secteur financier afin d’accroître les possibilités d’emploi et 
d’améliorer la croissance économique. L’OCDE élabore également des instruments, des 
décisions et des recommandations convenus au niveau international dans les domaines où 
un accord multilatéral est nécessaire pour aider les pays individuels à s’intégrer dans une 
économie mondialisée. 

2. Les représentants de l’ONUDI et de l’OCDE ont organisé des discussions afin 
de recenser les possibilités de collaboration entre les deux organisations concernant les 
programmes d’investissement régionaux dans les pays en développement et les pays à 
économie en transition. 

3. Sans créer d’obligations juridiques pour l’une ou l’autre des Parties, l’ONUDI 
et l’OCDE sont convenus de collaborer dans des domaines d’intérêt commun recensés 
dans le présent Mémorandum, sous réserve de la disponibilité des ressources financières 
et conformément aux programmes de travail, budgets, règles et procédures pertinentes 
pour chacune des Parties. 

II. Objectifs et principes directeurs 

4. L’ONUDI et l’OCDE reconnaissent que leur collaboration dans le cadre du pré-
sent Mémorandum a pour objectif principal d’améliorer l’environnement des affaires, 
d’accroître les capacités institutionnelles dans les pays bénéficiaires et d’améliorer 
l’efficacité des stratégies d’investissement afin de promouvoir la croissance économique, 
l’emploi et le développement assuré par le secteur privé. 
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III. Domaines de coopération 

5. En ce qui concerne les programmes et les initiatives d’investissement régionaux, 
la collaboration entre l’ONUDI et l’OCDE peut inclure la recherche et la formulation de 
normes, d’indicateurs et de points de référence et combiner les activités liées aux politi-
ques d’investissement et l’aide technique ainsi que la promotion des affaires. S’il y a lieu, 
les deux organisations entreprennent conjointement des activités de collecte de fonds en 
fonction des priorités qu’elles ont définies. La collaboration portera en particulier sur les 
domaines suivants : 

 a. La coopération entre le Programme OCDE-MENA (Région du Moyen-
Orient et de l’Afrique du Nord) sur l’investissement et le Programme 
ONUDI MENA UPI (Unité pour la promotion des investissements), avec 
l’envoi d’experts aux réunions de chaque organisation et l’organisation 
d’activités conjointes et de réunions coordonnées. 

  D’autres mesures de coopération seront étudiées dans le cadre de la mise en 
œuvre des agendas de réforme nationale pour l’investissement des pays de 
la région MENA, en particulier les activités liées à la promotion des inves-
tissements et des affaires. Dans ce cadre, l’OCDE et l’ONUDI visent éga-
lement à créer des programmes conjoints pour la promotion de 
l’investissement dans la région MENA et à étendre conjointement à la ré-
gion MENA la Plate-forme de suivi en cours de développement en Afrique 
subsaharienne. 

 b. La coopération entre le programme ONUDI-AfriPAnet (Réseau des agen-
ces africaines de promotion de l’investissement) et l’Initiative NEPAD 
(Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique)-OCDE pour 
l’investissement en Afrique, qui peut comprendre l’organisation 
d’événements conjoints, le partage des résultats de la recherche et de don-
nées afin de réaliser des études et des publications conjointes ainsi que 
d’autres initiatives communes. Les activités menées par l’OCDE pour la 
mise en place d’un cadre d’action pour l’investissement et le travail accom-
pli par l’ONUDI pour créer une Plate-forme de suivi de l’investissement 
pour l’Afrique sont complémentaires et peuvent se renforcer. Les données, 
qui proviennent d’enquêtes, serviront à compiler les indicateurs et à soute-
nir un plaidoyer pour les politiques fondées sur des données objectives dans 
les pays concernés. En coordination avec le Secrétariat du NEPAD, les 
deux organisations pourront mener des activités conjointes pour combiner 
les deux outils en vue de renforcer les capacités au niveau national et de 
soutenir le Mécanisme d’évaluation par les pairs du NEPAD. 

 c. L’élaboration conjointe de programmes d’évaluation comparative des 
conditions propices à l’investissement et de la performance industrielle pour 
l’Ukraine/Caucase et l’Asie centrale en reproduisant et en adaptant l’expéri-
ence acquise de la coopération en Afrique subsaharienne et dans la région 
MENA. 
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IV. Droits de propriété intellectuelle 

6. Les Parties reconnaissent qu’il est important de protéger et de respecter les 
droits de propriété intellectuelle. Tous les droits juridiques qui peuvent naître du travail 
accompli conjointement par les Parties sont assumés dans les deux Parties qui contrôlent 
conjointement la diffusion et l’utilisation appropriée de ce matériel. 

V. Amendement, examen et désignation des coordinateurs 

7. Les Parties peuvent amender conjointement par écrit le présent Mémorandum. 
Les progrès réalisés dans l’application de ce dernier sont régulièrement examinés à des 
intervalles qui conviennent aux deux Parties. 

8. Dans le cadre du présent Mémorandum, le coordonnateur désigné de l’ONUDI 
est le Directeur de la Division de l’élaboration des programmes et de la coopération tech-
nique. Le Service de la promotion des investissements et de la technologie lui apporte 
son assistance et sert de point de contact régulier au personnel de l’OCDE. À l’OCDE, le 
coordonnateur désigné est le Vice-Secrétaire général chargé de la coopération technique 
avec les organisations internationales. Le Centre pour la coopération avec les non-
membres lui apporte son assistance et sert de point de contact régulier au personnel de 
l’ONUDI. Chaque Partie désigne des coordonnateurs qui seront directement responsables 
de la coopération dans les domaines de travail spécifiques et dont les noms seront com-
muniqués par écrit à l’autre Partie. 

9. Chacune des deux Parties peut dénoncer à tout moment le présent Mémorandum 
sous réserve d’un préavis de trois mois adressé par écrit à l’autre Partie. En cas de dé-
nonciation par l’une des Parties, celle-ci doit s’assurer que la dénonciation n’affecte pas 
le projet ou l’activité en cours. 

VI. Autres accords de coopération 

10. Les possibilités de collaboration future entre les Parties impliquant la fourniture 
ou la gestion de fonds ou l’engagement de ressources de l’une ou l’autre des Parties se-
ront mises en œuvre conformément aux dispositions d’un ou de plusieurs accords écrits 
conclus entre les Parties conformément à leurs règles, pratiques et procédures établies. 

VII. Date effective, durée et règlement des différends 

11. Le présent Mémorandum entre en vigueur à sa signature par chacune des deux 
Parties. 

12. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une durée initiale de 
cinq (5) ans avec une possibilité de reconduction par accord écrit mutuel entre les Parties. 

13. Les Parties règlent à l’amiable tout différend né du présent Mémorandum ou s’y 
rapportant. 
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SIGNÉ au Caire, le 28 novembre 2007. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour l’Organisation de coopération et de développement économiques : 

ÁNGEL GURRÍA 
Secrétaire général 
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No. 1333 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

International Labour Organisation 

Inter-Agency letter of Agreement between the United Nations Industrial Develop-
ment Organization and the International Labour Organization (with attach-
ments). Vienna, 23 November 2004 and Geneva, 11 February 2005 

Entry into force:  11 February 2005 by signature, in accordance with paragraph 20  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation internationale du Travail 

Lettre d'accord interorganisations entre l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel et l'Organisation internationale du Travail (avec piè-
ces jointes). Vienne, 23 novembre 2004 et Genève, 11 février 2005 

Entrée en vigueur :  11 février 2005 par signature, conformément au paragraphe 20  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1334 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Organization of American States 

Memorandum of Understanding between the General Secretariat of the Organiza-
tion of American States (GS/OAS) and the United Nations Industrial Develop-
ment Organization (UNIDO) (with annex). Vienna, 18 October 2005 

Entry into force:  18 October 2005 by signature, in accordance with article 6  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation des États américains 

Mémorandum d'accord entre le Secrétariat général de l'Organisation des États 
américains (GS/OAS) et l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel (ONUDI) (avec annexe). Vienne, 18 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2005 par signature, conformément à l'article 6  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE 
L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS (SG/OEA) ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL (ONUDI) 

Le Secrétariat général de l’Organisation des États américains (ci-après dénommé 
« SG/OEA », représenté par son Secrétaire général, José Miguel Insulza, et 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ci-après dénommé 
« ONUDI »), représentée par son Directeur général, Carlos Magariños (ci-après dénom-
més collectivement les « Parties »), 

Considérant le plan d’action demandé lors de la dixième session de la Conférence 
générale de l’ONUDI en décembre 2003 pour favoriser le développement industriel du-
rable et lutter contre la pauvreté en Amérique latine et dans les Caraïbes, 

Prenant note des recommandations et observations formulées lors de différents fo-
rums aux niveaux international et régional, y compris, entre autres, les Sommets ibéro-
américains, des objectifs du Millénaire pour le développement et des autres objectifs de 
développement fixés lors des grandes conférences des Nations Unies pendant les années 
90, traitant de la confrontation des répercussions sociales de la mondialisation et la lutte 
contre la pauvreté, 

Considérant que l’ONUDI a la responsabilité principale de contrôler et de promou-
voir la coordination de toutes les activités du système des Nations Unies dans le domaine 
du développement industriel dans les pays en développement et dans les pays à économie 
de transition, 

Considérant que le processus de mondialisation intensive, qui accélère les avancées 
technologiques et le libre-échange, ainsi que l’ouverture des marchés de pays particuliers 
aux investissements étrangers dans le respect de leurs intérêts et priorités développemen-
tales respectifs, ajoutent des opportunités de génération de revenus et de création 
d’emplois mais également de nouveaux défis pour le développement économique,  

Considérant, en particulier, que la majorité des pays en développement n’ont pas at-
teint le niveau de productivité ni le niveau de vie des pays industrialisés et que cet écart 
entre les riches et les pauvres, notable entre les pays des Amériques, doit être réduit,  

Considérant en outre que des améliorations en matière de compétitivité et de déve-
loppement technologique offrent aux pays en développement des occasions considérables 
de régler les principaux problèmes sociaux et économiques de leur développement, 

Conscients de la nécessité de renforcer la coopération technique entre les Parties en 
vue de créer des emplois productifs, une économie compétitive et un environnement sain, 

Désireux de répondre aux objectifs exposés dans le présent Mémorandum d’accord 
(ci-après dénommé le « Mémorandum ») par un encouragement et un soutien mutuels 
sous la forme du partage de leurs expériences, connaissances, compétences, informations 
et technologies institutionnelles particulières,  
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Soulignant que les activités qui seront mises en œuvre dans le cadre du présent Mé-
morandum répondront aux besoins des États d’Amérique latine et des Caraïbes, membres 
de l’OAS et de l’ONUDI, 

Considérant que le SG/OEA est l’organe central et permanent de l’Organisation des 
États américains et est autorisé à établir des relations de coopération conformément à 
l’article 112(h) de la Charte et à la résolution AG/RES.57 (I-O/71) de l’Assemblée géné-
rale de l’OAS, 

En conséquence, les Parties conviennent de signer le présent Mémorandum d’accord 
fondé sur les dispositions suivantes : 

Article premier. Objectif 

1.1. L’objectif du présent Mémorandum est l’établissement d’un cadre de coopéra-
tion entre les Parties en vertu duquel le SG/OEA pourra choisir de s’associer à des pro-
jets de l’ONUDI identifiés à l’Annexe 1 (jointe au présent Mémorandum et intégrée par 
renvoi dans le présent Mémorandum) et la mise au point de programmes, projets et acti-
vités conjoints entre les Parties dans les cinq domaines de collaboration spécifiés à 
l’article 2 ci-dessous. 

1.2. Ladite coopération contribuera à répondre aux besoins des pays d’Amérique la-
tine et des Caraïbes membres de l’OAS et de l’ONUDI et à poser un cadre de base pour 
l’établissement d’une relation de collaboration flexible et à long terme entre les Parties, 
adaptée à leurs mandats respectifs et menant à la création de nouveaux emplois et au dé-
veloppement économique par la fourniture d’une assistance technique dans les cinq do-
maines de collaboration spécifiés à l’article 2 ci-dessous. 

Article 2. Domaines de collaboration 

2.1. La collaboration initiale entre les Parties consistera en initiatives conjointes dans 
les cinq principaux domaines suivants : 

 a) Promotion des investissements et de la technologie; 

 b) Compétitivité industrielle et commerce; 

 c) Développement du secteur privé; 

 d) Énergie durable et environnement; et 

 e) Sécurité, droits de l’homme et développement. 

Article 3. Mécanismes d’action et de coordination 

3.1. Afin de garantir l’efficacité et la qualité de la coopération, les Parties prévoient 
des réunions de travail périodiques dont la première se tiendra en novembre 2005. 

3.2. Toutes les formes spécifiques de collaboration, que ce soit par l’association du 
SG/OEA avec les projets et activités existants de l’ONUDI identifiés à l’Annexe 1 au 
présent Mémorandum ou par des programmes, projets ou activités développés et entre-
pris conjointement par les Parties, seront soumises à l’approbation des représentants dû-
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ment autorisés des Parties et convenues dans le cadre d’accords supplémentaires, de mé-
morandums d’accord, d’échanges de lettres ou de descriptifs de projet signés par les re-
présentants dûment mandatés des Parties. Chacun de ces documents devra au moins 
contenir l’identification du programme, du projet ou de l’activité convenu(e), les objec-
tifs recherchés, les responsabilités de chaque Partie eu égard au financement et à la mise 
en œuvre du projet ainsi qu’à l’établissement de rapports connexes, y compris un plan de 
travail et l’identification des agents des Parties qui exécuteront le projet, le programme 
ou l’activité ainsi qu’une indication des dates de début et de fin et les périodes de coordi-
nation. 

3.3. Le présent Mémorandum n’empêche en aucun cas l’une ou l’autre des Parties de 
prendre part à des arrangements ou accords similaires, y compris la recherche d’un finan-
cement pour un projet, avec d’autres entités. 

Article 4. Aspects financiers 

4.1. La mise en œuvre des activités prévues dans le présent Mémorandum sera su-
bordonnée à la disponibilité des ressources financières nécessaires et sera conforme aux 
réglementations et procédures en vigueur à l’ONUDI et au SG/OEA.  

4.2. Le niveau des investissements que devra réaliser l’ONUDI pour répondre à 
l’objectif du présent Mémorandum ne sera pas inférieur au niveau actuel des fonds préle-
vés de son budget ordinaire à des fins d’investissement dans les projets énumérés à 
l’annexe. 

4.3. Le SG/OEA collaborera avec l’ONUDI à la collecte de fonds pour les pro-
grammes, projets et activités conjoints spécifiés à l’article premier ci-dessus. 

Article 5. Déclaration et notification 

5.1. Aux fins de l’envoi et de la réception de notifications ainsi que de la coordina-
tion d’activités en vertu du présent Mémorandum, chaque Partie désignera un agent de 
liaison. En ce qui concerne le SG/OEA, l’agent de liaison sera le Département des com-
munications et des relations extérieures et en ce qui concerne l’ONUDI, il s’agira du Bu-
reau de l’Amérique latine et des Caraïbes. 

Article 6. Conditions diverses 

6.1. Les Parties reconnaissent mutuellement les privilèges et immunités accordés à 
chacune d’elles en vertu des principes généraux du droit international et des accords sur 
les privilèges et immunités appropriés. Aucune disposition du présent Mémorandum 
d’accord ne vaut renonciation expresse ou implicite aux privilèges et immunités dont 
jouit l’une ou l’autre Partie. 

6.2. En cas de litige, différend ou réclamation né du présent Mémorandum ou se 
rapportant au présent Mémorandum, ou à son inexécution, à sa résiliation ou à sa nullité, 
(un « différend »), les Parties devront s’employer au mieux de leurs moyens à régler ra-
pidement ce différend par la négociation. Tout différend qui ne sera pas réglé dans un dé-
lai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à 
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l’autre la nature du différend et les mesures qu’elle envisageait de prendre, sera réglé par 
voie de consultation entre le Directeur général de l’ONUDI et le Secrétaire générale de 
l’OAS. Chacune des Parties examinera avec soin et bienveillance toute proposition avan-
cée par l’autre Partie afin de régler à l’amiable toute question pour laquelle aucune dispo-
sition n’a été prévue ou toute controverse quant à l’interprétation ou l’application du pré-
sent Mémorandum. 

6.3. Les Parties peuvent modifier ou autrement amender le présent Mémorandum par 
notification écrite uniquement, signée par les représentants dûment autorisés de chaque 
Partie, datée et jointe aux présentes. 

6.4. Le Mémorandum entrera en vigueur à la signature par le Directeur général de 
l’ONUDI et le Secrétaire général de l’OAS, après l’accomplissement par les deux orga-
nisations des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. Le Mémorandum 
conservera pleine force et effet pendant deux ans à compter de la date d’entrée en vi-
gueur, sauf résiliation conformément à l’article 6.5. 

6.5. Chacune des deux Parties peut résilier le présent Mémorandum sous réserve 
d’un préavis de soixante jours adressé par écrit à l’autre Partie. En outre, les deux Parties 
peuvent convenir de résilier le présent Mémorandum, quelles qu’en soient les modalités 
mutuellement convenues entre elles. Si le Mémorandum est résilié par l’une des Parties, 
celle-ci doit s’assurer que la résiliation n’affecte pas les obligations précédentes, le projet 
ou l’activité en cours. 

6.6. Les paragraphes 6.1 et 6.2 ci-dessus continuent de s’appliquer après l’expiration 
ou la résiliation du présent Mémorandum. 

6.7. Aucune disposition du présent Mémorandum ne doit être interprétée comme 
obligeant l’ONUDI ou le SG/OEA à fournir tout matériel, données ou informations dont 
la communication pourrait, à son avis, constituer une violation de sa politique concernant 
la confidentialité de ces informations. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le pré-
sent Mémorandum en deux exemplaires identiques en langue anglaise, à Vienne, Répu-
blique d’Autriche, le 18 octobre 2005.  

Pour le Secrétaire général de l’Organisation des États américains (SG/OEA) : 

JOSÉ MIGUEL INSULZA 
Secrétaire général 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) : 

CARLOS MAGARIÑOS 
Directeur général 
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Situation : fin sept. 2005 

PROJETS LAC EN COURS1 

________ 
1 Non publiés ici conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale des-

tiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1335 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

African Union 

Agreement between the United Nations Industrial Development Organization and 
the Commission of the African Union. Cairo, 21 June 2006 

Entry into force:  21 June 2006 by signature, in accordance with article X  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Union africaine 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
la Commission de l'Union africaine. Le Caire, 21 juin 2006 

Entrée en vigueur :  21 juin 2006 par signature, conformément à l'article X  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LA COMMISSION DE L’UNION 
AFRICAINE 

Préambule 

L’Organisation des Nations Unies pour le Développement industriel (ci-après dé-
nommée « ONUDI ») et la Commission de l’Union africaine (ci-après dénom-
mée « UA »), 

Rappelant l’Accord entre l’ONUDI et l’Organisation de l’Unité africaine signé à 
Addis-Abeba le 25 juillet 1989, 

Considérant que l’Union africaine, qui a été créée, inter alia, pour coordonner et ren-
forcer la coopération et les efforts des États africains visant à améliorer les conditions de 
vie des peuples d’Afrique, joue à cette fin un rôle de premier plan dans le développement 
économique et industriel de ses États membres, 

Considérant que l’ONUDI doit jouer un rôle central dans la promotion et la coordi-
nation de toutes les activités du système des Nations Unies dans le domaine du dévelop-
pement industriel, 

Ayant à l’esprit la coopération continue entre l’ONUDI et les États africains depuis 
la création de l’ONUDI, 

Convaincues que leurs efforts concertés permettront d’atteindre plus facilement les 
objectifs de l’Union africaine dans le domaine du développement industriel, 

Désireuses d’intensifier la coopération existant entre elles, conformément à l’acte de 
constitution de l’Union africaine et à la création de l’ONUDI, en vue d’harmoniser leurs 
efforts dans leurs domaines respectifs de compétence, et de coopérer plus pleinement à la 
poursuite d’un processus vigoureux de développement industriel en Afrique, 

Décident, par les présentes, de conclure un accord en vue de faciliter la coopération 
entre elles et conviennent de ce qui suit : 

Article I. Coopération et consultation 

L’UA et l’ONUDI agissent en coopération étroite et se consultent régulièrement sur 
toutes les questions d’intérêt commun en matière d’industrialisation en Afrique en vue 
d’harmoniser leurs efforts de manière à accroître leur efficacité dans toute la mesure du 
possible, compte dûment tenu de leurs objectifs continentaux et mondiaux respectifs. El-
les coopèrent et se consultent aussi en vue de promouvoir une participation effective des 
États africains aux politiques, programmes et activités de l’ONUDI. 
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Article II. Représentation réciproque 

1. Conformément à ses règles et procédures pertinentes, l’UA invite l’ONUDI à 
envoyer des représentants et des observateurs à toutes les réunions de l’Assemblée de 
l’Union africaine, du Conseil exécutif et des autres organismes faisant partie de l’Union 
où des observateurs sont admis, lorsque des questions présentant un intérêt particulier 
pour l’ONUDI doivent y être examinées. Les représentants de l’ONUDI ainsi invités sont 
autorisés, si l’organe compétent en décide ainsi, à participer sans droit de vote à ces déli-
bérations de l’Union. 

2. L’UA est avisée de toutes les sessions de la Conférence générale et du Conseil 
du développement industriel de l’ONUDI. L’UA est autorisée à participer, sans droit de 
vote, aux délibérations de la Conférence générale et du Conseil du développement indus-
triel sur les questions présentant un intérêt particulier pour elle. L’UA est aussi avisée des 
autres réunions organisées par l’ONUDI, auxquelles les observateurs sont admis et qui 
présentent un intérêt pour l’Afrique, et est autorisée à y participer. 

3. L’UA et l’ONUDI prendront toutes les mesures nécessaires pour que chacune 
des Parties puisse être représentée à d’autres réunions organisées sous les auspices de 
l’autre Partie en vue d’examiner des questions d’intérêt commun. 

Article III. Domaines de coopération 

1. L’UA et l’ONUDI conviennent que la coopération entre elles portera en particu-
lier sur les domaines suivants : 

 a) La formulation de la politique industrielle; 

 b) La promotion des investissements; 

 c) La coopération industrielle intra-africaine; 

 d) L’énergie; 

 e) Les produits pharmaceutiques; 

 f) Le développement des capacités commerciales; 

 g) Les programmes de formation; 

 h) Le transfert des technologies; 

 i) Le traitement des produits de l’agriculture; 

 j) L’établissement d’un réseau de parties intéressées dans chaque domaine; 

 k) La promotion des créations technologiques africaines; 

 l) Tous les autres domaines que leurs organes compétents pourraient détermi-
ner. 

2. Les détails concernant ces domaines de coopération seront mis au point lors des 
consultations qui se tiendront entre l’UA et le secrétariat de l’ONUDI, conformément 
aux dispositions de l’article V ci-après. 
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Article IV. Échanges d’informations et de documents 

L’ONUDI et l’UA se tiennent mutuellement informées de toutes leurs activités pré-
sentant un intérêt pour leurs programmes respectifs et procèdent à des échanges 
d’informations et de documents, sous réserve des restrictions et dispositions qui pourront 
être jugées nécessaires par l’une ou l’autre partie afin de préserver le caractère confiden-
tiel de certains documents ou informations. 

Article V. Coopération entre les deux organisations 

1. En vue d’assurer des consultations et une liaison effectives entre eux, l’UA et le 
Secrétariat de l’ONUDI entretiennent d’étroites relations de travail et tiennent régulière-
ment des discussions sur des questions d’intérêt commun dans le cadre du présent Ac-
cord et conformément à tel ou tel arrangement qui pourrait être convenu de temps à autre. 
En particulier, ils examinent leurs programmes de travail respectifs établis par les orga-
nes compétents de chaque institution, en vue d’éviter des chevauchements d’activités et 
de s’entendre sur les mesures de coopération et de coordination relatives à des projets ou 
à des études spécifiques. 

2. Le Secrétariat de l’ONUDI fournit une assistance technique adéquate, dans ses 
domaines de compétence, à l’UA au titre du soutien de la Conférence des ministres afri-
cains de l’industrie ou de tout autre organe de l’Union africaine chargé des questions in-
dustrielles. 

3. Lorsqu’une telle initiative est jugée souhaitable pour le développement de leurs 
activités dans des domaines d’intérêt mutuel, l’UA et le Secrétariat de l’ONUDI peuvent 
demander la coopération technique de l’autre organisation si celle-ci est spécialement 
équipée pour aider au développement de ces activités. Une telle coopération peut être re-
cherchée, inter alia, en ce qui concerne des avis techniques et des analyses, l’utilisation 
de matériaux, de services, d’équipements ainsi que la recherche et d’autres moyens 
d’action.  

Article VI. Financement d’activités communes 

Lorsque la coopération proposée par l’une des Parties aux termes du présent Accord 
entraîne des dépenses substantielles, des consultations se tiennent entre l’UA et l’ONUDI 
pour déterminer la disponibilité des ressources requises, la manière la plus équitable de 
régler cette dépense et, si les ressources ne sont pas immédiatement disponibles, les 
moyens les mieux appropriés pour les obtenir. 

Article VII. Application de l’Accord 

Le Président de la Commission de l’Union africaine et le Directeur général de 
l’ONUDI peuvent conclure des arrangements administratifs pour l’application du présent 
Accord, selon qu’ils le jugent souhaitable, compte tenu de l’expérience des deux organi-
sations. 
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Article VIII. Fin de l’Accord 

L’UA ou l’ONUDI peut mettre fin au présent Accord sous réserve de l’envoi d’un 
préavis d’un an. Si l’une des Parties décide de mettre fin au présent Accord, les obliga-
tions antérieurement acceptées dans le cadre de projets exécutés au titre du présent Ac-
cord, ne seront pas affectées. 

Article IX. Règlement des différends 

Tout différend ou désaccord entre les Parties relatif à l'interprétation ou à l'applica-
tion de cet Accord ou de tout accord ultérieur conclu au titre du présent Accord, qui ne 
peut être réglé à l’amiable, est réglé par voie de négociations entre les Parties ou par voie 
de conciliation, dans le respect des résolutions et des décisions prises par les organes 
compétents des Parties. Chacune des Parties considère intégralement et de bon gré toute 
proposition avancée par l’autre en vue de régler ce litige ou ce désaccord à l’amiable. 

Article X. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle il est signé au nom de 
l’UA et de l’ONUDI. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel de l’UA et de 
l’ONUDI, par l’une ou l’autre des Parties notifiant à l’autre Partie par écrit une proposi-
tion d’amendement. L’amendement entre ensuite en vigueur dans un délai de trois mois à 
compter de la date de la notification écrite d’acceptation adressée par l’autre Partie. 

3. Le présent Accord remplace l’Accord entre l’ONUDI et l’Organisation de 
l’Unité africaine signé à Addis-Abeba le 25 juillet 1989. 

FAIT au Caire, en Égypte, le 21 juin 2006, en deux exemplaires originaux rédigés en 
langue anglaise, dont un exemplaire est déposé respectivement auprès de la Commission 
de l’Union africaine et du Secrétariat de l’ONUDI. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour la Commission de l’Union africaine : 

ALPHA OUMAR KONARÉ 
Président 
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No. 1336 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

OPEC Fund for International Development 

Grant Agreement between the United Nations Industrial Development Organiza-
tion and the OPEC Fund for International Development (with attachment). Vi-
enna, 28 April 2006 and 3 April 2006 

Entry into force:  28 April 2006 by signature  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Fonds OPEP pour le développement international 

Accord de don entre l'Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et le Fonds OPEP pour le développement international (avec annexe). 
Vienne, 28 avril 2006 et 3 avril 2006 

Entrée en vigueur :  28 avril 2006 par signature  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1337 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Food and Agriculture Organization of the United Nations 

Memorandum of Understanding on working arrangements between the United Na-
tions Industrial Development Organization and the Food and Agriculture Or-
ganization of the United Nations. Rome, 6 November 2006 

Entry into force:  6 November 2006 by signature, in accordance with article VIII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture 

Mémorandum d'accord sur les modalités de travail entre l'Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel et l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. Rome, 6 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2006 par signature, conformément à l'article VIII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LES MODALITÉS DE TRAVAIL EN-
TRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOP-
PEMENT INDUSTRIEL ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ci-après dénommée « ONUDI ») et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (ci-après dénommée « FAO ») ont conclu un Accord de coopération le 
4 mai 1990 à Vienne, en Autriche (ci-après dénommé « Accord »), 

Considérant que, conformément à l’article 9 de l’Accord, les Directeurs généraux de 
l’ONUDI et de la FAO peuvent conclure de telles modalités de mise en œuvre de 
l’Accord si cela est jugé souhaitable compte tenu de l’expérience opérationnelle acquise 
par les deux Organisations, 

Considérant que les Directeurs généraux de l’ONUDI et de la FAO souhaitent 
conclure un arrangement sur les modalités de travail pour encadrer la coopération étroite 
existant entre leurs deux Organisations dans certains domaines d’intérêt commun, 

Les Directeurs généraux de l’ONUDI et de la FAO, au nom de leurs Organisations 
respectives, sont convenus de conclure le présent Mémorandum d’accord sur les modali-
tés de travail (ci-après dénommé « Mémorandum ») de la manière suivante : 

Article premier. Objet 

Sous réserve du programme de travail approuvé par les organes directeurs respectifs 
de l’ONUDI et de la FAO, et de la conclusion de descriptifs de projet pour des projets 
spécifiques, l’objet du présent Mémorandum est d’identifier certains domaines d’intérêt 
commun et de faciliter la coopération étroite des Organisations dans ces domaines, en 
établissant des modalités de travail appropriées pour l’exécution du présent Mémoran-
dum. 

Article II. Domaines d’intérêt commun 

L’ONUDI et la FAO ont identifié les domaines d’intérêt commun suivants : 

a) La transformation industrielle des produits agricoles et les activités présentant 
une valeur ajoutée; 

b) Les biocarburants compétitifs sur le plan commercial et réalisés à partir de pro-
duits agricoles et de produits dérivés; et 

c) Les activités contribuant à la reprise et à l’augmentation de la sécurité humaine 
dans des pays sortant de crise. 
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Article III. Programmation et coordination 

L’ONUDI et la FAO chercheront à faciliter l’atteinte des objectifs du présent Mémo-
randum de manière efficace et au meilleur rapport coûts-efficacité, en essayant d’éviter la 
répétition des activités et de promouvoir les synergies entre les deux organisations par le 
biais d’une harmonisation des opérations. À cet effet, sous réserve de la disponibilité des 
ressources financières nécessaires et conformément aux dispositions de leurs règlements 
financiers et règles de gestion financière respectifs, l’ONUDI et la FAO : 

a) Développeront une planification, une programmation, une coordination et des 
rapports d’activités communs dans les domaines de la transformation des pro-
duits agricoles, du développement de biocarburants compétitifs ainsi que de la 
réalisation d’activités communes dans le pays sortant de crise. Pour ce faire, el-
les dégageront des ressources financières selon leurs cycles budgétaires respec-
tifs, règles et procédures; et 

b) Envisageront la création d’une unité organisationnelle commune chargée 
d’assurer une cohérence encore plus grande entre le travail des organisations et 
d’élaborer un programme commun dans un ou plusieurs des domaines d’intérêt 
commun identifiés précédemment. 

Article IV. Visibilité 

Toutes les activités liées à la transformation des produits agricoles, aux biocarbu-
rants et à la reprise dans les pays sortant de crise pouvant être mises en œuvre dans le ca-
dre du présent Mémorandum, seront réalisées au nom des deux Organisations, qui joui-
ront d’une reconnaissance égale. Nonobstant ce qui précède, aucune des Organisations 
n’utilisera le nom, l’emblème ou le sceau officiel de l’autre Organisation de quelque ma-
nière que ce soit sans le consentement préalable écrit du Directeur général de l’autre Or-
ganisation. 

Article V. Réexamen de la coopération 

Des réunions de haut niveau seront organisées sur une base annuelle entre les repré-
sentants respectifs nommés par les Directeurs généraux de l’ONUDI et de la FAO afin 
d’examiner les progrès accomplis dans les domaines de coopération et pour discuter des 
questions techniques, opérationnelles et de politique liées à l’atteinte des objectifs men-
tionnés dans le présent Mémorandum. 

L’ONUDI et la FAO nommeront toutes deux un point focal chargé d’assurer la 
coordination au sein des services internes de chacune des organisations et avec l’autre 
organisation lors de l’exécution d’activités communes. 

Article VI. Amendement 

Les Parties au présent Mémorandum peuvent, par simple échange de lettres, conclu-
re des arrangements supplémentaires dans le cadre du présent Mémorandum ou amender 
l’une quelconque des dispositions du présent Mémorandum.  
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Article VII. Dénonciation 

Chacune des deux Parties peut résilier le présent Mémorandum en tout temps, sous 
réserve d’un préavis de six mois adressé par écrit à l’autre Partie. En cas de dénonciation, 
des mesures seront prises pour s’assurer que la résiliation n’affecte pas les obligations 
précédentes, le projet ou l’activité en cours. 

Article VIII. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de sa signature par les Direc-
teurs généraux de l’ONUDI et de la FAO et, à moins qu’il n’ait été dénoncé conformé-
ment aux dispositions de l’article VII, il restera en vigueur pour une période initiale de 
[cinq] ans à partir de cette date. 

Article IX. Privilèges et immunités 

Aucune disposition du présent Mémorandum ou relative au présent Mémorandum ne 
peut être interprétée comme valant renonciation expresse ou tacite à l’un quelconque des 
privilèges et immunités de l’ONUDI ou de la FAO. 

Article X. Règlement des différends 

En cas de litige, différend ou réclamation né du présent Mémorandum ou s’y rappor-
tant, l’ONUDI et la FAO devront s’employer au mieux de leurs moyens à régler rapide-
ment ce différend par la négociation directe. Tout différend qui ne sera pas réglé dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à 
l’autre la nature du différend et les mesures à prendre pour y remédier, sera réglé par voie 
de consultation entre les Directeurs généraux de l’ONUDI et de la FAO ou leurs repré-
sentants dûment autorisés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés de l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel et de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, respectivement, ont signé le présent Mémoran-
dum d’accord en deux originaux en langue anglaise à Rome, Italie, le 6 novembre 2006. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture : 

JACQUES DIOUF 
Directeur général 
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No. 1338 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Economic Community of West African States 

Memorandum of Understanding between the United Nations Industrial Develop-
ment Organization (UNIDO) and the Economic Community of West African 
States (ECOWAS). Abuja, 22 September 2006 

Entry into force:  22 September 2006 by signature, in accordance with article 5  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel (ONUDI) et la Communauté économique des États de l'Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO). Abuja, 22 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2006 par signature, conformément à l'article 5  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL (ONUDI) ET LA 
COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE DES ÉTATS DE L’AFRIQUE DE 
L’OUEST (CEDEAO) 

L’Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel ayant son siège 
au 5 Wagramerstrasse, A-1400, Vienne, Autriche, ci-après dénommée l’ONUDI et repré-
sentée par son Directeur général, Dr Kandeh K. Yumkella, et  

La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest ayant son siège au 
60, Yakubu Gowon Crescent, district d’Asokoro, Abuja, Nigéria, ci-après dénommée Se-
crétariat de la CEDEAO et représentée par son Secrétaire exécutif, Dr Mohamed Ibn 
Chambas, 

S’agissant de leurs objectifs, mandats, termes de référence et programmes respectifs, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
est l’agence spécialisée mandatée pour promouvoir un développement industriel durable 
et une coopération industrielle internationale, 

Considérant également que les programmes et projets de l’ONUDI sont conçus pour 
aider les pays en développement et les pays à économie en transition dans leur lutte 
contre la pauvreté et la marginalisation dans le monde globalisé d’aujourd’hui,  

Prenant note du fait que les programmes et projets de l’ONUDI se focalisent à pré-
sent sur trois domaines prioritaires : réduction de la pauvreté par les capacités producti-
ves; renforcement des capacités commerciales; et énergie et environnement,  

Reconnaissant que, en tant que forum mondial, l’ONUDI génère et diffuse des 
connaissances en matière industrielle et fournit une plate-forme pour les décideurs des 
secteurs public et privé, les organisations de la société civile et la communauté des res-
ponsables politiques en général afin d’améliorer la coopération, établir un dialogue et dé-
velopper des partenariats afin de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développe-
ment et faire face à d’autres objectifs internationaux en matière de développement tels 
que définis par le Sommet pour le financement du développement et le Sommet mondial 
pour le développement durable,  

Reconnaissant également que le Secrétariat de la CEDEAO a été créé en vue d’aider 
les États africains à accélérer leur développement socio-économique dans toute la région, 
en particulier dans les domaines de l’agriculture, des infrastructures, de la production, du 
commerce et de l’investissement; de promouvoir des partenariats entre les secteurs public 
et privé pour la mise en place de cadres fondamentaux pour le développement des méca-
nismes et des systèmes requis pour accéder au capital; de renforcer les diverses associa-
tions d’assistance privées nationales et régionales; de fournir des informations et des sys-
tèmes de communication capables d’assister les entreprises de l’Afrique de l’Ouest en 
encourageant les investissements dans la coentreprise et les accords de sous-traitance; 
d’instaurer la transparence commerciale et une bonne gouvernance des entreprises; et de 
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promouvoir l’image de l’Afrique de l’Ouest comme une destination attractive pour 
l’investissement, 

Considérant que le Secrétariat de la CEDEAO, en tant que représentant intergouver-
nemental des États de l’Afrique de l’Ouest, travaille déjà avec les gouvernements des 
États membres de l’ONUDI et qu’il a déjà signé un accord de coopération avec un cer-
tain nombre d’agences des Nations Unies, l’Union africaine, le NEPAD et la Banque 
africaine de développement, 

Considérant également que, durant la visite du Secrétaire exécutif de la CEDEAO au 
siège de l’ONUDI à Vienne le 23 mai 2006, des domaines de coopération spécifiques ont 
été évoqués, en particulier l’importance d’un accès amélioré aux marchés régionaux et 
internationaux des produits en provenance des États membres de la CEDEAO afin de ré-
duire la pauvreté dans la région de la CEDEAO, 

Convaincus que, afin de tirer profit des opportunités du marché, les capacités pro-
ductives dans les États membres de la CEDEAO doivent être renforcées et les entreprises 
capables de se conformer aux normes et aux réglementations techniques des pays poten-
tiellement importateurs,  

Convaincus en outre que l’accès aux services de l’énergie moderne est une condition 
préalable à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté, 

Reconnaissant que, à l’ère de la mondialisation et de la libéralisation, le secteur privé 
a été reconnu comme étant le premier moteur de la croissance économique auquel les 
gouvernements et les organisations intergouvernementales doivent fournir un environ-
nement favorable, 

Reconnaissant également que l’ONUDI et le Secrétariat de la CEDEAO s’engagent 
à atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement, 

Convaincus que la collaboration de l’ONUDI et du Secrétariat de la CEDEAO peut 
jouer un rôle crucial pour remplir les objectifs susmentionnés, 

Et désireux de signer un mémorandum d’accord, 

En conséquence, le Secrétariat de la CEDEAO et l’ONUDI sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Champ d’application du présent Accord 

L’ONUDI et le Secrétariat de la CEDEAO acceptent par le présent Accord de colla-
borer et de maintenir des relations de travail étroites et continues dans tous les aspects du 
développement industriel au profit de la région de la CEDEAO et dans le cadre d’un 
mandat de l’ONUDI, mais en particulier de mettre l’accent sur les trois grands domaines 
suivants :  

i) Renforcement des capacités commerciales; 

ii) La promotion de l’énergie (en particulier l’énergie renouvelable) à usage pro-
ductif dans les zones rurales; 

iii) La promotion et le développement des activités industrielles reposant sur 
l’agriculture; 
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iv) Coopération dans le cadre de la mise en œuvre du Traité révisé de la CEDEAO, 
y compris une coopération sur la biodiversité et la conservation écologique et 
autres questions d’ordre environnemental. 

Article 2. Bases de la collaboration 

1. Dans leurs efforts de collaboration, le Secrétariat de la CEDEAO et l’ONUDI 
s’inspireront des différentes stratégies et décisions favorisant le développement durable, 
y compris de celles issues des principales conférences pour le développement internatio-
nal, le NEPAD et la CEDEAO. 

2. Pour sa part, l’ONUDI, dans le cadre de son mandat et sous réserve des ressour-
ces disponibles, fournira une assistance technique (entre autres) aux initiatives de la CE-
DEAO relatives aux activités dont il est donné un aperçu à l’article 1.  

Article 3. Activités devant être entreprises par le Secrétariat de la CEDEAO 

Le Secrétariat envisagera : 

1. D’aider à créer une prise de conscience des programmes et des projets de 
l’ONUDI, y compris de l’accent mis sur les thèmes prioritaires de la réduction de la pau-
vreté par les capacités productives, du renforcement des capacités commerciales et de 
l’énergie et de l’environnement.  

2. De promouvoir le rôle et les activités du centre régional de l’ONUDI pour la pe-
tite centrale hydroélectrique d’Abuja, Nigéria.  

3. De collaborer avec l’ONUDI afin de mobiliser les ressources nécessaires à 
l’appui du présent accord de coopération. 

4. De collaborer avec l’ONUDI à l’identification, la promotion, le développement, 
la mise en œuvre et le contrôle des programmes, y compris l’organisation de séminaires, 
de conférences, de projets, de recherches, de soutiens, de formations et de développe-
ment dans le cadre du présent Accord dans les États membres de la CEDEAO. 

5. De fournir à l’ONUDI des informations et des publications pertinentes sur les 
pays de l’Afrique de l’Ouest, y compris des rapports, des résultats de recherche, des let-
tres d’informations et de la documentation.  

6. De partager avec l’ONUDI des données et des informations sur des questions 
pertinentes et rendre sa liste de diffusion disponible afin de faciliter l’assimilation des in-
formations dans toute l’Afrique de l’Ouest.  

7. De participer aux rencontres, conférences, ateliers et séminaires organisés par 
l’ONUDI, soit seule, soit en collaboration avec d’autres partenaires.  

Article 4. Activités devant être entreprises par l’ONUDI 

L’ONUDI envisagera : 

1. De diffuser régulièrement des informations sur les activités liées au présent Ac-
cord par le biais de rapports, de lettres d’informations et de publications pertinentes. 
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2. De convoquer conjointement avec le Secrétariat de la CEDEAO, des séances de 
formation, des ateliers, des conférences et des séminaires sur les questions et les problè-
mes liés à la contribution du secteur privé au développement socio-économique de 
l’Afrique. 

3. De participer aux rencontres, conférences, ateliers, séminaires organisés par le 
Secrétariat de la CEDEAO et qui soient pertinents dans le contexte du présent Accord. 

4. D’aider à la formation des professionnels dans les domaines pertinents 
s’inscrivant dans le cadre du présent Accord et organiser une formation de courte du-
rée/sur site pour les professionnels des États membres de la CEDEAO, pour un renfor-
cement des capacités, si nécessaire et dans des conditions mutuellement consenties.  

Article 5. Dispositions générales 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière si-
gnature et restera en vigueur sauf s’il est dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-
dessous.  

2. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par le biais d’un accord 
écrit entre l’ONUDI et le Secrétariat de la CEDEAO. 

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé soit par l’ONUDI, soit par 
le Secrétariat de la CEDEAO, sous réserve d’une notification adressée à l’autre Partie par 
écrit et sera résilié dans les soixante jours suivant la réception de ladite notification, sa-
chant que ses dispositions survivront à la résiliation autant qu’il est nécessaire pour per-
mettre un règlement ordonné des opérations existantes et de s’acquitter de toutes obliga-
tions en cours entre le Secrétariat de la CEDEAO et l’ONUDI ou toute autre partie pre-
nante.  

4. Tout litige qui pourrait découler de l’interprétation ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord sera réglé à l’amiable entre les deux Parties.  

5. L’ONUDI et la CEDEAO acceptent de coopérer pour que les articles aux termes 
du présent Mémorandum d’accord portent leurs fruits, dans un minimum de temps et en 
utilisant si possible les capacités et les ressources locales.  
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés de l’ONUDI et du Secrétariat de la 
CEDEAO ont signé le présent Mémorandum d’accord à la date et au lieu indiqué 
au verso : 

FAIT à Abuja, Nigéria, le 22 septembre 2006. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel : 

DR. KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

BP 300 
Vienna International Centre 
A-1400 Vienne, Autriche 

Téléphone : (431) 26026-3016   Télécopie : (431) 2692669 

Pour la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest : 

DR. MOHAMED IBN CHAMBAS 
Secrétaire exécutif  

Secrétariat de la CEDEAO 
60, Yabuku Gowon Crescent, district d’Asokoro 

Abuja, Nigéria 
Téléphone : (234) 314-7647/9   Télécopie : (234) 314-7646 
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No. 1339 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Arab Industrial Development Organization 

Memorandum of Understanding on cooperation between the United Nations Indus-
trial Development Organization (UNIDO) and the Arab Industrial Develop-
ment and Mining Organization (AIDMO). Rabat, 25 May 2007 

Entry into force:  25 May 2007 by signature, in accordance with article 10  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour  
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation arabe pour le développement industriel 

Mémorandum d'accord sur la coopération entre l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) et l'Organisation arabe pour le dé-
veloppement industriel et les ressources minières (OADIM). Rabat, 25 mai 2007 

Entrée en vigueur :  25 mai 2007 par signature, conformément à l'article 10  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL (ONUDI) ET L’ORGANISATION ARABE POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LES RESSOURCES MINI-
ÈRES (OADIM) 

L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), dont 
le siège est établi à 5 Wagramer Strasse, 1220 Vienne, République d’Autriche, et repré-
sentée par son Directeur général, Kandeh K. Yumkella, et  

L’Organisation arabe pour le développement industriel et les ressources minières 
(OADIM), établie à l’angle de l’Avenue de France et de la Rue Al Khatawat, Rabat, Ag-
dal, Maroc, et représentée par son Directeur général, Mohamed Bin-Youssef, ci-après dé-
signées collectivement « les Parties », 

Considérant que l’ONUDI, agence spécialisée des Nations Unies, a la responsabilité 
principale de promouvoir le développement industriel dans les pays en développement et 
dans les pays à économie de transition;  

Considérant que l’OADIM, organisation arabe spécialisée agissant dans le cadre de 
la Ligue des États arabes, vise à contribuer au développement de l’économie arabe et à 
consolider ses capacités dans le domaine de l’industrie, des mines et de la normalisation; 

Considérant que la mondialisation, les rapides progrès technologiques et le libre-
échange offrent des possibilités en matière de génération de revenus et d’emplois, et po-
sent des défis de développement économique; 

Considérant que les Parties partagent les mêmes objectifs visant à réduire la pauvreté 
et à renforcer le développement économique conformément à la Déclaration du Millénai-
re des Nations Unies et à d’autres documents; 

Considérant que les Parties souhaitent renforcer les liens existants entre elles en met-
tant en œuvre des moyens efficaces de coopération mutuelle qui amélioreront leur capa-
cité à remplir leurs mandats et objectifs respectifs; 

Décident de conclure le présent Mémorandum d’accord et conviennent de ce qui 
suit :  

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord vise à établir un cadre de coopération entre les 
Parties qui renforcera leur capacité à remplir leurs mandats et objectifs respectifs, et à fa-
voriser le développement industriel dans les pays arabes en fournissant une assistance 
technique dans les domaines de coopération énoncés à l’article 2 ci-après. 
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Article 2. Domaines de coopération 

Les domaines énumérés ci-dessous sont les principaux domaines de coopération en-
tre les Parties :  

(a) Réduction de la pauvreté par le biais d’activités de production : 

 (i) Développement du secteur privé, et plus particulièrement des petites et 
moyennes entreprises; 

 (ii) Renforcement des services d’information aux entreprises; 

 (iii) Développement rural et développement de l'activité d'entreprise des fem-
mes; 

 (iv) Programmes de développement d’activités d’entreprise; 

(b) Renforcement des capacités commerciales : 

 (i) Développement, dans les pays arabes, de l’infrastructure technique néces-
saire à leur participation aux échanges internationaux (normes, qualité, mé-
trologie, accréditation et certification); 

 (ii) Renforcement des principaux secteurs d’exportation afin de valoriser les 
capacités de production et d’exportation; 

 (iii) Facilitation de l’accès au marché en établissant des partenariats commer-
ciaux et en favorisant la création de consortiums d’exportation; 

 (iv) Promotion des investissements et des technologies; 

(c) Énergie et environnement : 

 (i) Promotion de l’efficacité énergétique des sources d’énergie renouvelables; 

 (ii) Mécanisme pour un développement propre; 

 (iii) Centres de production plus propres; 

(d) Coopération Sud-Sud : 

 (i) Promotion de la coopération Sud-Sud; 

 (ii) Promotion de la coopération entre les pays arabes en matière de stratégie 
industrielle; 

 (iii) Évaluation des possibilités d’investissement dans le domaine industriel, en 
particulier dans les pays les moins développés. 

Article 3. Mécanismes de fonctionnement 

3.1 Afin de garantir une coopération effective et efficace, les Parties prévoient de se 
rencontrer lors de réunions périodiques; la première de ces réunions se tiendra après la 
conclusion du présent Mémorandum d’accord en 2007. 

3.2 Toutes les activités de coopération particulières seront mises en œuvre par le 
biais de programmes, projets et activités élaborés et entrepris conjointement par les Par-
ties, qui seront soumis à l’approbation des représentants dûment autorisés des Parties et 
convenus dans des accords supplémentaires, ou dans un descriptif de projet signé par les 
représentants dûment autorisés des Parties. Chaque descriptif de projet devra au moins 
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mentionner le programme, le projet ou l’activité dont il a été convenu; l’objectif recher-
ché; les responsabilités de chacune des Parties eu égard au financement, à l’établissement 
de rapports et à la mise en œuvre; ainsi qu’un plan de travail précisant les dates de début 
et de fin. 

3.3 Les Parties collaboreront étroitement à l’organisation d’activités de levée de 
fonds pour les programmes, projets ou activités communs. Toutefois, le présent Mémo-
randum d’accord n’empêche en aucun cas les Parties de participer à des accords de fi-
nancement ou autres accords ou arrangements avec d’autres entités. 

Article 4. Aspects financiers 

La mise en œuvre des programmes, projets et activités envisagés dans le présent 
Mémorandum d’accord dépendra de la disponibilité des ressources financières nécessai-
res et devra être en conformité avec les règlements, règles et procédures en vigueur au 
sein de l’ONUDI et de l’OADIM. 

Article 5. Centres de coordination 

Aux fins de l’envoi et de la réception des notifications relatives au présent Mémo-
randum d’accord et de sa mise en œuvre, les Parties désignent les centres de coordination 
suivants : pour l’OADIM, le Bureau du Directeur général, et pour l’ONUDI, le Pro-
gramme arabe. 

Article 6. Privilèges et immunités 

Les Parties reconnaissent mutuellement les privilèges et immunités accordés à cha-
cune d’entre elles par la législation et par tous les autres accords pertinents relatifs aux 
privilèges et immunités. Aucune disposition du présent Mémorandum ne peut être inter-
prétée comme valant renonciation expresse ou tacite à l’un quelconque des privilèges et 
immunités dont jouisse l’une ou l’autre des Parties. 

Article 7. Règlement des différends 

En cas de litige, différend ou réclamation né du présent Mémorandum d’accord ou 
se rapportant au présent Mémorandum, ou à son inexécution, à sa résolution ou à sa nul-
lité, (un « différend »), les Parties devront s’employer au mieux de leurs moyens à régler 
rapidement ce différend par la négociation. Tout différend qui ne sera pas réglé dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à 
l’autre la nature du différend et les mesures qu’elle envisageait de prendre, sera réglé par 
voie de consultation entre le Directeur général de l’OADIM et le Directeur général de 
l’ONUDI. Chacune des Parties examinera avec soin et bienveillance toute proposition 
avancée par l'autre Partie afin de régler à l'amiable toute question pour laquelle aucune 
disposition n'a été prévue ou toute controverse quant à l'interprétation ou l'application du 
présent Mémorandum d’accord. 
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Article 8. Confidentialité 

Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne doit être interprétée com-
me obligeant une Partie à fournir tout matériel, données ou informations dont la commu-
nication pourrait, à son avis, constituer une violation de sa politique concernant la confi-
dentialité de ces informations. 

Article 9. Nom, emblème et sceau officiel 

Aucune des Parties n’utilisera le nom, l’emblème ou le sceau officiel de l’autre Par-
tie d’une quelconque manière, sans le consentement préalable écrit de cette Partie. 

Article 10. Dispositions finales 

10.1 Les Parties peuvent modifier ou amender le présent Mémorandum d’accord par 
le biais d’un instrument écrit signé par les représentants dûment autorisés de chacune des 
Parties.  

10.2 Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à sa signature par le Di-
recteur général de l’ONUDI et le Directeur général de l’OADIM une fois toutes les pro-
cédures internes nécessaires à son entrée ont été vigueur accomplies par les deux Parties. 
Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur et continuera de produire ses effets 
pour une période initiale de cinq (5) ans avec possibilité de reconduction par accord mu-
tuel des Parties, à moins qu’il n’ait été résilié conformément à l’article 10.3 ci-dessous. 

10.3 Chacune des deux Parties peut résilier le présent Mémorandum d’accord sous 
réserve d’un préavis de six (6) mois adressé par écrit à l’autre Partie. Le présent Mémo-
randum d’accord peut en outre être résilié par les Parties. Si le Mémorandum est résilié, il 
convient de s’assurer que la résiliation n’affecte pas les obligations précédentes, le projet 
ou l’activité en cours. 

10.4 Les dispositions des articles 6 et 7 ci-dessus subsisteront après l’expiration ou 
la dénonciation du présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties, apposent leur si-
gnature sur les deux exemplaires originaux en langue anglaise, à Rabat, le 25 mai 2007. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour l’Organisation arabe pour le développement industriel et 
les ressources minières : 

MOHAMED BIN-YOUSSEF 
Directeur général 
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No. 1340 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Food and Agriculture Organization of the United Nations 

Inter-agency Letter of Agreement between the United Nations Industrial Develop-
ment Organization (UNIDO) and the Food and Agriculture Organization of the 
United Nations (FAO) (with annexes). Vienna, 6 June 2007 and Rome, 12 July 
2007 

Entry into force:  12 July 2007 by signature, in accordance with paragraph 30  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture 

Lettre d'accord interorganisations entre l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) (avec annexes). Vienne, 6 juin 2007 et 
Rome, 12 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  12 juillet 2007 par signature, conformément au paragraphe 30  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1341 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Food and Agriculture Organization of the United Nations 

Inter-agency Letter of Agreement between the United Nations Industrial Develop-
ment Organization (UNIDO) and the Food and Agriculture Organization of the 
United Nations (FAO) (with annexes). Vienna, 15 November 2004 and Rome, 
17 December 2004 

Entry into force:  17 December 2004 by signature, in accordance with paragraph 20  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 
Development Organization, 21 August 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture 

Lettre d'accord interorganisations entre l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) (avec annexes). Vienne, 15 novembre 2004 
et Rome, 17 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  17 décembre 2004 par signature, conformément au paragraphe 20  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, 21 août 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 

concerning treaties and international agreements 

registered in August 2009 

with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 

concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en août 2009 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 1671. Multilateral No 1671. Multilatéral 

CONVENTION ON ROAD TRAFFIC. 
GENEVA, 19 SEPTEMBER 1949 
[United Nations, Treaty Series, vol. 125, 
I-1671.] 

CONVENTION SUR LA CIRCULA-
TION ROUTIÈRE. GENÈVE, 
19 SEPTEMBRE 1949 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 125, I-1671.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
31 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 août 2009 

Date of effect: 30 September 2009 Date de prise d'effet : 30 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 août 2009 

 

 

PROTOCOL ON ROAD SIGNS AND SIG-

NALS. GENEVA, 19 SEPTEMBER 1949 
[United Nations, Treaty Series, vol. 182, 
A-1671.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA SIGNALISA-

TION ROUTIÈRE. GENÈVE, 19 SEPTEM-

BRE 1949 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 182, A-1671.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Burkina Faso Burkina Faso 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
31 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 août 2009 

Date of effect: 30 November 2010 Date de prise d'effet : 30 novembre 
2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
31 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 août 2009 
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No. 4173. Multilateral No 4173. Multilatéral 

CONVENTION RELATING TO CIVIL 
PROCEDURE. THE HAGUE, 1 MARCH 
1954 [United Nations, Treaty Series, vol. 286, 
I-4173.] 

CONVENTION RELATIVE À LA PRO-
CÉDURE CIVILE. LA HAYE, 1 MARS 
1954 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 286, I-4173.]

DECLARATION DÉCLARATION 

Iceland Islande 
Receipt by the Government of the Neth-

erlands: 9 July 2009 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 9 juillet 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

des Pays-Bas. 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM TECH-
NICAL PRESCRIPTIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIP-
MENT AND PARTS WHICH CAN 
BE FITTED AND/OR BE USED ON 
WHEELED VEHICLES AND THE 
CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF 
THESE PRESCRIPTIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOP-
TION DE PRESCRIPTIONS TECH-
NIQUES UNIFORMES APPLICA-
BLES AUX VÉHICULES À ROUES, 
AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈ-
CES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
MONTÉS OU UTILISÉS SUR UN 
VÉHICULE À ROUES ET LES 
CONDITIONS DE RECONNAIS-
SANCE RÉCIPROQUE DES HO-
MOLOGATIONS DÉLIVRÉES CON-
FORMÉMENT À CES PRESCRIP-
TIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 335, I-4789.]

 

REGULATION NO. 98.  UNIFORM PROVI-

SIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 

MOTOR VEHICLE HEADLAMPS 

EQUIPPED WITH GAS-DISCHARGE LIGHT 

SOURCES. GENEVA, 15 APRIL 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1920, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 98.  PRESCRIPTIONS 

UNIFORMES CONCERNANT L'HOMOLO-

GATION DES PROJECTEURS DE VÉHICU-

LES À MOTEUR MUNIS DE SOURCES LU-

MINEUSES À DÉCHARGE. GENÈVE, 
15 AVRIL 1996 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1920, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Japan Japon 

Notification deposited with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
2 August 2009 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 2 août 
2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
2 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
2 août 2009 
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REGULATION NO. 112.  UNIFORM PROVI-

SIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 

MOTOR VEHICLE HEADLAMPS EMIT-

TING AN ASYMMETRICAL PASSING 

BEAM OR A DRIVING BEAM OR BOTH 

AND EQUIPPED WITH FILAMENT LAMPS 

AND/OR LIGHT-EMITTING DIODE (LED) 

MODULES. GENEVA, 21 SEPTEMBER 

2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2160, A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 112.  PRESCRIPTIONS 

UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLO-

GATION DES PROJECTEURS POUR VÉHI-

CULES AUTOMOBILES ÉMETTANT UN 

FAISCEAU DE CROISEMENT ASYMÉTRI-

QUE OU UN FAISCEAU DE ROUTE OU LES 

DEUX À LA FOIS ET ÉQUIPÉS DE LAMPES 

À INCANDESCENCE ET/OU DE MODULES 

DEL. GENÈVE, 21 SEPTEMBRE 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2160, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Japan Japon 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
2 August 2009 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 août 2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
2 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
2 août 2009 
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No. 7247. Multilateral No 7247. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF PERFORM-
ERS, PRODUCERS OF PHONO-
GRAMS AND BROADCASTING 
ORGANISATIONS. ROME, 26 
OCTOBER 1961 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 496, I-7247.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES AR-
TISTES INTERPRÈTES OU EXÉ-
CUTANTS, DES PRODUCTEURS 
DE PHONOGRAMMES ET DES 
ORGANISMES DE RADIODIFFU-
SION. ROME, 26 OCTOBRE 1961 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 496, I-7247.]

DECLARATION PURSUANT TO ARTICLE 16, 
PARAGRAPH 1 (A) (II) 

DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 1 (A) (II) DE L'ARTICLE 16 

Costa Rica Costa Rica 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 August 2009 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 13 août 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 13 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 août 2009 

 

 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 16, paragraph 1 (a) (ii) of the Convention, Costa Rica will 
not apply the provisions of article 12 to free, traditional, non-interactive over-the-air 
broadcasting, or to non-commercial public broadcasts and communications, as provided 
for by Costa Rican legislation. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application de l’alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l’article 16, le Costa Rica 
n’appliquera pas les dispositions de l’article 12 de la Convention à la radiodiffusion 
conventionnelle par ondes hertziennes gratuite et non interactive, ni aux activités de ra-
diodiffusion ou de communication au public à des fins non commerciales, conformément 
à la législation costaricienne. 
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No. 9432. Multilateral No 9432. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SERVICE 
ABROAD OF JUDICIAL AND EX-
TRAJUDICIAL DOCUMENTS IN 
CIVIL OR COMMERCIAL MAT-
TERS. THE HAGUE, 15 
NOVEMBER 1965 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE À LA SI-
GNIFICATION ET À LA NOTIFI-
CATION À L'ÉTRANGER DES AC-
TES JUDICIAIRES ET EXTRAJU-
DICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE 
OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 658, I-9432.] 

DECLARATION DÉCLARATION 

Greece Grèce 
Receipt by the Government of the Neth-

erlands: 24 July 2009 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 24 juillet 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS AND 

RESERVATIONS) 
ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS ET RÉ-

SERVES) 

The former Yugoslav Republic of 
Macedonia 

Ex-République yougoslave de Macé-
doine 

Deposit of instrument with the Govern-
ment of the Netherlands: 23 Decem-
ber 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
23 décembre 2008 

Date of effect: 1 September 2009 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

 

 

  

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

des Pays-Bas. 
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Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]2 

 
 

________ 
2 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

des Pays-Bas. 
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No. 11285. France and Poland No 11285. France et Pologne 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND 
TECHNICAL CO-OPERATION BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FRENCH REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
POLISH PEOPLE'S REPUBLIC. 
WARSAW, 20 MAY 1966 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 793, I-11285.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE POPULAIRE DE PO-
LOGNE. VARSOVIE, 20 MAI 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
793, I-11285.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

46475. Agreement between the Gov-
ernment of the French Republic and the 
Government of the Republic of Poland 
on scientific and technological coopera-
tion. Warsaw, 28 May 2008 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2614, I-46475.] 

46475. Accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gou-
vernement de la République de Polo-
gne concernant la coopération scienti-
fique et technologique. Varsovie, 28 
mai 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2614, I-46475.] 

Entry into force: 1 April 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: France, 19 August 
2009 

Entrée en vigueur : 1er avril 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : France, 19 août 
2009 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 19 August 2009 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 19 août 2009 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE 
HAGUE, 18 MARCH 1970 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION 
DES PREUVES À L'ÉTRANGER EN 
MATIÈRE CIVILE OU COMMER-
CIALE. LA HAYE, 18 MARS 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 847, I-12140.]

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FOR-

MER YUGOSLAV REPUBLIC OF 

MACEDONIA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'EX RÉ-

PUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOI-

NE 

China (in respect of: Hong Kong Spe-
cial Administrative Region and 
Macao Special Administrative Re-
gion) 

Chine (à l'égard de : Région admi-
nistrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale 
de Macao) 

Notification effected with the Govern-
ment of the Netherlands: 22 July 2009 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
22 juillet 2009 

Date of effect: 20 September 2009 Date de prise d'effet : 20 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 

Netherlands (in respect of: Aruba) Pays-Bas (à l'égard de : Aruba) 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 24 June 
2009 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
24 juin 2009 

Date of effect: 23 August 2009 Date de prise d'effet : 23 août 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF 

LIECHTENSTEIN 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LIECH-

TENSTEIN 

Netherlands (in respect of: Aruba) Pays-Bas (à l'égard de : Aruba) 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 24 June 
2009 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
24 juin 2009 

Date of effect: 23 August 2009 Date de prise d'effet : 23 août 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 
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No. 14099. Netherlands and 
Republic of Korea 

No 14099. Pays-Bas et Républi-
que de Corée 

AGREEMENT ON ENCOURAGE-
MENT AND RECIPROCAL PRO-
TECTION OF INVESTMENTS BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF KOREA. THE HAGUE, 
16 OCTOBER 1974 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 973, I-14099.] 

ACCORD CONCERNANT L'EN-
COURAGEMENT ET LA PROTEC-
TION RECIPROQUE DES INVES-
TISSEMENTS ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
REPUBLIQUE DE COREE. LA 
HAYE, 16 OCTOBRE 1974 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 973, 
I-14099.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

46423. Agreement on the promotion 
and protection of investments between 
the Government of the Kingdom of the 
Netherlands and the Government of the 
Republic of Korea (with protocol). 
Seoul, 12 July 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2609, I-46423.] 

46423. Accord relatif à la promotion et 
à la protection des investissements en-
tre le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République de Corée (avec protocole). 
Séoul, 12 juillet 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2609, I-46423.] 

Entry into force: 1 March 2005 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Entrée en vigueur : 1er mars 2005 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 27 August 2009 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 27 août 2009 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINA-
TION OF ALL FORMS OF DIS-
CRIMINATION AGAINST WOM-
EN. NEW YORK, 18 DECEMBER 
1979 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1249, I-20378.]

CONVENTION SUR L'ÉLIMINA-
TION DE TOUTES LES FORMES 
DE DISCRIMINATION À L'ÉGARD 
DES FEMMES. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE ELIMINATION OF ALL 

FORMS OF DISCRIMINATION AGAINST 

WOMEN. NEW YORK, 6 OCTOBER 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2131, 
A-20378.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 

LES FORMES DE DISCRIMINATION À 

L'ÉGARD DES FEMMES. NEW YORK, 
6 OCTOBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2131, A-20378.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
5 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 août 2009 

Date of effect: 5 November 2009 Date de prise d'effet : 5 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
5 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
5 août 2009 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS 
OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY 
INJURIOUS OR TO HAVE INDIS-
CRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). 
GENEVA, 10 OCTOBER 1980 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1342, 
I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES AR-
MES CLASSIQUES QUI PEUVENT 
ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DIS-
CRIMINATION (AVEC PROTO-
COLES I, II ET III). GENÈVE, 
10 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

 

PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON PROHI-

BITIONS OR RESTRICTIONS ON THE USE 

OF CERTAIN CONVENTIONAL WEAP-

ONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL 

V). GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2399, 
A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EX-

PLOSIFS DE GUERRE À LA CONVENTION 

SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION 

DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES 

CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 

CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT 

DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMI-

NATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Chile Chili 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 18 February 2010 Date de prise d'effet : 18 février 
2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
18 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE 
HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, 
I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.]

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF 

UZBEKISTAN 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'OUZBÉ-

KISTAN 

Germany Allemagne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 July 2009 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
10 juillet 2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 

Guernsey Guernesey 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 16 July 2009 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
16 juillet 2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 27 Au-
gust 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
27 août 2009 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUB-
STANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 
16 SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RE-
LATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEP-
TEMBRE 1987 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1522, I-26369.]

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-

TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 

THE OZONE LAYER. MONTREAL, 
17 SEPTEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2054, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-

TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
MONTRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2054, 
A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Cameroon Cameroun 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
21 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 août 2009 

Date of effect: 19 November 2009 Date de prise d'effet : 19 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
21 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 août 2009 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-

TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 

THE OZONE LAYER. BEIJING, 3 

DECEMBER 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-

TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Cameroon Cameroun 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
21 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 août 2009 

Date of effect: 19 November 2009 Date de prise d'effet : 19 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
21 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 août 2009 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERA-
TIVE AGREEMENT FOR RE-
SEARCH, DEVELOPMENT AND 
TRAINING RELATED TO NU-
CLEAR SCIENCE AND TECH-
NOLOGY. 21 FEBRUARY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉ-
RATION POUR L'AFRIQUE SUR 
LA RECHERCHE, LE DÉVELOP-
PEMENT ET LA FORMATION 
DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLO-
GIE NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 
1990 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1566, I-27310.]

ACCEPTANCE OF THE THIRD EXTENSION OF 

THE AGREEMENT 
ACCEPTATION DE LA TROISIÈME PRORO-

GATION DE L'ACCORD 

Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 8 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
8 juillet 2009 

Date of effect: 8 July 2009 Date de prise d'effet : 8 juillet 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 4 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 4 août 2009 
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No. 28882. Denmark, Finland, 
Iceland, Norway and Sweden 

No 28882. Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède 

AGREEMENT ON A NORDIC CUL-
TURAL FUND. STOCKHOLM, 
12 JUNE 1975 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1671, I-28882.]

ACCORD RELATIF À UN FONDS 
CULTUREL NORDIQUE. STOCK-
HOLM, 12 JUIN 1975 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1671, I-28882.] 

 

AGREEMENT BETWEEN DENMARK, 
FINLAND, ICELAND, NORWAY AND 

SWEDEN AMENDING THE AGREEMENT 

OF 12 JUNE 1975 ON A NORDIC CUL-

TURAL FUND. COPENHAGEN, 5 APRIL 

2002 

ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FIN-

LANDE, L'ISLANDE, LA NORVÈGE ET LA 

SUÈDE MODIFIANT L'ACCORD DU 

12 JUIN 1975 RELATIF À UN FONDS 

CULTUREL NORDIQUE. COPENHAGUE, 5 

AVRIL 2002 

Entry into force: 5 March 2004, in ac-
cordance with article III 

Entrée en vigueur : 5 mars 2004, 
conformément à l'article III 

Authentic texts: Danish, Finnish, Ice-
landic, Norwegian and Swedish 

Textes authentiques : danois, finnois, 
islandais, norvégien et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Denmark, 12 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Danemark, 12 août 
2009 
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Participant Notification 

Denmark     1 Aug   2002        n 

Finland     4 Feb   2004        n 

Iceland   23 Dec  2002        n 

Norway     3 Sep   2002        n 

Sweden   27 May  2002        n 

 
 

Participant Notification 

Danemark   1er août  2002        n 

Finlande     4 févr  2004        n 

Islande   23 déc   2002        n 

Norvège     3 sept  2002        n 

Suède   27 mai   2002        n 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[For the signatures, see after the Swedish text – Pour les signatures, voir après le 
texte suédois.] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[For the signatures, see after the Swedish text – Pour les signatures, voir après le 
texte suédois.] 
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[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ] 
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[For the signatures, see after the Swedish text – Pour les signatures, voir après le 
texte suédois.] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[For the signatures, see after the Swedish text – Pour les signatures, voir après le 
texte suédois.] 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN DENMARK, FINLAND, ICELAND, NORWAY 
AND SWEDEN AMENDING THE AGREEMENT OF 12 JUNE 1975 ON 
A NORDIC CULTURAL FUND 

The Governments of Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden, wishing to 
clarify the special status of the Nordic Cultural Fund, have agreed as follows: 

I 

The Agreement of 12 June 1975, which was previously amended by the Agreements 
of 3 December 1990 and 31 October 2001, respectively, shall be amended as follows: 

Article 1 shall read: 

“The purpose of the Nordic Cultural Fund shall be to promote cultural cooperation 
between Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden, and the self-governing territo-
ries of the Faroe Islands, Greenland and Åland.” 

Article 2 shall read: 

 “The Fund’s sphere of activity shall comprise all aspects of Nordic cultural coopera-
tion within or outside the Nordic countries. Contributions from the Fund may therefore 
be made for purposes connected with research, education and general cultural activities 
in the broadest sense of the term. 

Support may also be provided for information activities within or outside the Nordic 
countries concerning Nordic cultural cooperation and the cultural life of the Nordic coun-
tries.” 

Article 6 shall read: 

 “The Nordic Cultural Fund is a Nordic fund with special ties to the Nordic Council 
and the Nordic Council of Ministers, stemming from the terms of this Agreement. The 
Fund has a legal personality in its own right.  

The Fund shall be bound by the governing body or by any entity authorized by that 
body. 

The Fund may acquire property through gift or testamentary disposition on the un-
derstanding that no condition attached thereto is incompatible with the purposes of the 
Fund.” 

The provisions of article 9 are hereby repealed and new article 9 should be intro-
duced as follows: 

“The governing body may determine the fees payable to its members.” 

Article 10 shall read: 

“The secretariat services, as well as personnel and financial administration of the 
Fund shall be carried out in accordance with the Board’s decisions. An administrative 
agreement may be concluded between the Fund and the Nordic Council of Ministers, the 
Nordic Council, or any other legal person, concerning secretariat services and personnel 
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and financial administration. Any administrative agreement between the Fund and the 
Nordic Council shall assume that the Council has its own personnel and financial admin-
istration.”  

Article 11 shall read: 

“Fees, travel and per diem allowances, secretariat and administrative expenses and 
other costs connected with the Fund’s activities shall be paid from the resources of the 
Fund. Expenses for special expert assistance may also be defrayed.”  

Article 12 shall read: 

“The Fund shall have its headquarters in the country in which the secretariat of the 
Fund is situated.” 

The date of 1 October, which appears in article 16, shall be amended to read 1 Sep-
tember. 

II 

The original text of this Agreement shall be deposited with the Danish Ministry of 
Foreign Affairs, which shall provide the other Parties with certified copies thereof. 

III 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which all the Parties 
have notified the Danish Ministry of Foreign Affairs of their approval of the Agreement. 
The depositary shall inform the other Parties of the date on which their notifications were 
received. 

This Agreement shall continue to have effect as long as the Agreement of 12 June 
1975, previously amended by the Agreements of 3 December 1990 and 31 October 2001, 
remains in force. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives have signed this 
Agreement. 

DONE at Copenhagen on 5 April 2002, in one copy in the Danish, Finnish, Iceland-
ic, Norwegian and Swedish languages, all the texts being equally authentic.  

For the Government of Denmark: 

BRIAN MIKKELSEN 
Minister of Culture 

For the Government of Finland: 

SUVI LINDÉN 
Minister of Culture 

For the Government of Iceland: 

TÓMAS INGI OLRICH 
Minister of Education 

For the Government of Norway: 

VALGERD SVARSTAD HAUGLAND 
Minister of Culture and Church Affairs 

For the Government of Sweden: 

MARITA ULVSKOG 
Minister of Culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FINLANDE, L’ISLANDE, LA 
NORVÈGE ET LA SUÈDE MODIFIANT L’ACCORD DU 12 JUIN 1975 
RELATIF À UN FONDS CULTUREL NORDIQUE 

Les gouvernements danois, finlandais, islandais, norvégien et suédois, considérant 
qu'il est souhaitable de préciser le statut spécifique du Fonds culturel nordique, sont 
convenus de ce qui suit : 

I 

L’Accord du 12 juin 1975, modifié par les accords du 3 décembre 1990 et du 31 oc-
tobre 2001 est modifié comme suit : 

L’article 1er sera désormais libellé comme suit : 

« Le Fonds culturel nordique a pour but de favoriser la coopération culturelle entre 
le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède ainsi que les territoires auto-
nomes des îles Féroé, du Groenland et des îles d’Åland. » 

L’article 2 sera désormais libellé comme suit : 

« Le domaine d'activité du Fonds englobe tous les aspects de la coopération culturel-
le nordique à l’intérieur et à l’extérieur des pays nordiques. C’est ainsi que le Fonds peut 
faire des contributions à des fins intéressant la recherche, l'éducation et les activités 
culturelles en général, au sens le plus large de l'expression. 

Il peut également prêter son concours à des activités d'information entreprises tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des pays nordiques, ayant trait à la coopération culturelle nordi-
que et à la vie culturelle des pays nordiques. » 

L’article 6 sera désormais libellé comme suit : 

 « Le Fonds culturel nordique est un fonds nordique qui a un lien particulier avec le 
Conseil nordique et le Conseil nordique des ministres, tel qu’il ressort du présent Accord. 
Le Fonds possède la personnalité juridique. 

La signature sociale du Fonds est détenue par le conseil d’administration ou toute 
personne déléguée par celui-ci. 

Le Fonds peut acquérir des biens sous forme de dons ou de legs, sous réserve que 
lesdits dons ou legs ne soient soumis à aucune condition incompatible avec les buts du 
Fonds. » 

La disposition de l’article 9 est abrogée. Il est inséré un nouvel article 9, libellé 
comme suit : « Le conseil d'administration peut fixer les honoraires de ses membres. » 

L’article 10 sera désormais libellé comme suit : 

« Le conseil d’administration décide de la façon dont les tâches de secrétariat du 
Fonds, ainsi que la gestion de son personnel et son administration financière sont assurés. 
Un accord de gestion peut être conclu entre le Fonds et le Conseil nordique des ministres, 
le Conseil nordique ou toute autre personne juridique aux fins d’assurer les tâches de son 



Volume 2615, A-28882 

 365

secrétariat, ainsi que la gestion de son personnel et son administration financière. Un ac-
cord de gestion entre le Fonds et le Conseil nordique suppose que le Conseil ait sa propre 
gestion de personnel et sa propre administration financière. » 

L’article 11 sera désormais libellé comme suit : 

« Les honoraires, les indemnités pour frais de voyage et les indemnités journalières 
de subsistance, les frais de secrétariat et d’administration ainsi que les autres dépenses 
liées aux activités du Fonds sont imputés sur les ressources du Fonds. Les dépenses affé-
rentes au concours d'experts peuvent également être défrayées par le Fonds. » 

L’article 12 sera désormais libellé comme suit : 

« Le Fonds a son siège dans le pays où est situé son secrétariat. » 

Dans l’article 16, la date du 1er octobre est remplacée par le 1er septembre. 

II 

Le texte original du présent Accord sera déposé auprès du Ministère danois des af-
faires étrangères, qui en fera tenir des copies certifiées conformes aux autres Parties. 

III 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date à laquelle toutes les par-
ties auront notifié au Ministère danois des affaires étrangères qu'elles entérinent celui-ci. 
Le dépositaire informera les autres Parties de la réception de ces notifications et de la da-
te d'entrée en vigueur de l'Accord. 

Le présent Accord restera en vigueur tant que l’Accord du 12 juin 1975, modifié 
précédemment par les accords du 3 décembre 1990 et du 31 octobre 2001, est en vigueur. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment mandatés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Copenhague le 5 avril 2002, en un exemplaire en langues danoise, 
finlandaise, islandaise, norvégienne et suédoise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement danois : 

BRIAN MIKKELSEN  
Ministre de la culture 

Pour le Gouvernement finlandais : 

SUVI LINDÉN  
Ministre de la culture 

Pour le Gouvernement islandais : 

TÓMAS INGI OLRICH  
Ministre de l’éducation 

Pour le Gouvernement norvégien : 

VALGERD SVARSTAD HAUGLAND 
Ministre du culte et de la culture 

Pour le Gouvernement suédois : 

MARITA ULVSKOG 
Ministre de la culture 
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No. 28907. Multilateral No 28907. Multilatéral 

JOINT PROTOCOL RELATING TO 
THE APPLICATION OF THE 
VIENNA CONVENTION ON CIVIL 
LIABILITY FOR NUCLEAR DAM-
AGE AND THE PARIS CONVEN-
TION ON THIRD PARTY LIABIL-
ITY IN THE FIELD OF NUCLEAR 
ENERGY. VIENNA, 21 
SEPTEMBER 1988 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1672, I-28907.] 

PROTOCOLE COMMUN RELATIF À 
L'APPLICATION DE LA CONVEN-
TION DE VIENNE RELATIVE À 
LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN 
MATIÈRE DE DOMMAGES NU-
CLÉAIRES ET DE LA CONVEN-
TION DE PARIS SUR LA RESPON-
SABILITÉ CIVILE DANS LE DO-
MAINE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAI-
RE. VIENNE, 21 SEPTEMBRE 1988 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1672, I-28907.]

ACCESSION ADHÉSION 

Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 28 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
28 juillet 2009 

Date of effect: 28 October 2009 Date de prise d'effet : 28 octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 11 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 11 août 2009 
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No. 30822. Multilateral No 30822. Multilatéral 

UNITED NATIONS FRAMEWORK 
CONVENTION ON CLIMATE 
CHANGE. NEW YORK, 9 MAY 
1992 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1771, I-30822.]

CONVENTION-CADRE DES NA-
TIONS UNIES SUR LES CHAN-
GEMENTS CLIMATIQUES. NEW 
YORK, 9 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1771, I-30822.] 

 

KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-

TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 

CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-

TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉCEM-

BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2303, A-30822.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
20 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 août 2009 

Date of effect: 18 November 2009 Date de prise d'effet : 18 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
20 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 août 2009 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Chad Tchad 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 17 November 2009 Date de prise d'effet : 17 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
18 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 
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No. 31363. Multilateral No 31363. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
ON THE LAW OF THE SEA. 
MONTEGO BAY, 10 DECEMBER 
1982 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1833, I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER. MONTEGO BAY, 10 DÉ-
CEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, I-31363.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Chad Tchad 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 août 2009 

Date of effect: 13 September 2009 Date de prise d'effet : 13 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 août 2009 
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No. 31364. Multilateral No 31364. Multilatéral 

AGREEMENT RELATING TO THE 
IMPLEMENTATION OF PART XI 
OF THE UNITED NATIONS CON-
VENTION ON THE LAW OF THE 
SEA OF 10 DECEMBER 1982. NEW 
YORK, 28 JULY 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1836, I-31364.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICA-
TION DE LA PARTIE XI DE LA 
CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
DU 10 DÉCEMBRE 1982. NEW 
YORK, 28 JUILLET 1994 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1836, 
I-31364.]

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Chad Tchad 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 août 2009 

Date of effect: 13 September 2009 Date de prise d'effet : 13 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 août 2009 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFE-
TY. VIENNA, 20 SEPTEMBER 1994 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1963, 
I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ NU-
CLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1963, I-33545.]

ACCESSION ADHÉSION 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 31 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
31 juillet 2009 

Date of effect: 29 October 2009 Date de prise d'effet : 29 octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 24 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 24 août 2009 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE 
SAFETY OF SPENT FUEL MAN-
AGEMENT AND ON THE SAFETY 
OF RADIOACTIVE WASTE MAN-
AGEMENT. VIENNA, 5 
SEPTEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2153, I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DES 
DÉCHETS RADIOACTIFS. VIEN-
NE, 5 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, 
I-37605.]

ACCESSION ADHÉSION 

Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 22 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
22 juillet 2009 

Date of effect: 20 October 2009 Date de prise d'effet : 20 octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 6 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 6 août 2009 

 

ACCESSION ADHÉSION 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 31 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
31 juillet 2009 

Date of effect: 29 October 2009 Date de prise d'effet : 29 octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 24 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 24 août 2009 
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No. 37770. Multilateral No 37770. Multilatéral 

CONVENTION ON ACCESS TO IN-
FORMATION, PUBLIC PARTICI-
PATION IN DECISION-MAKING 
AND ACCESS TO JUSTICE IN 
ENVIRONMENTAL MATTERS. 
AARHUS, DENMARK, 25 JUNE 
1998 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2161, I-37770.] 

CONVENTION SUR L'ACCÈS À 
L'INFORMATION, LA PARTICI-
PATION DU PUBLIC AU PROCES-
SUS DÉCISIONNEL ET L'ACCÈS À 
LA JUSTICE EN MATIÈRE D'EN-
VIRONNEMENT. AARHUS (DA-
NEMARK), 25 JUIN 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, 
I-37770.]

 

PROTOCOL ON POLLUTANT RELEASE 

AND TRANSFER REGISTERS TO THE 

CONVENTION ON ACCESS TO INFOR-

MATION, PUBLIC PARTICIPATION IN 

DECISION-MAKING AND ACCESS TO 

JUSTICE IN ENVIRONMENTAL MAT-

TERS. KIEV, 21 MAY 2003 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2629, A-37770.] 

PROTOCOLE SUR LES REGISTRES DES RE-

JETS ET TRANSFERTS DE POLLUANTS À 

LA CONVENTION SUR L'ACCÈS À L'IN-

FORMATION, LA PARTICIPATION DU 

PUBLIC AU PROCESSUS DÉCISIONNEL ET 

L'ACCÈS À LA JUSTICE EN MATIÈRE 

D'ENVIRONNEMENT. KIEV, 21 MAI 

2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2629, A-37770.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
12 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 août 2009 

Date of effect: 10 November 2009 Date de prise d'effet : 10 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
12 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 août 2009 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
26 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 août 2009 

Date of effect: 24 November 2009 Date de prise d'effet : 24 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
26 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 août 2009 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANI-
SÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2225, I-39574.]

ACCESSION ADHÉSION 

Chad Tchad 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 17 September 2009 Date de prise d'effet : 17 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 

 

 

PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, ES-

PECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 

CONVENTION AGAINST TRANSNA-

TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 

YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 

CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-

TIONALE ORGANISÉE VISANT À PRÉVE-

NIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 

DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 

FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Chad Tchad 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 17 September 2009 Date de prise d'effet : 17 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 18 
August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 
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No. 39640. Multilateral No 39640. Multilatéral 

INTERNATIONAL COCOA AGREE-
MENT, 2001. GENEVA, 2 MARCH 
2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2229, I-39640.]

ACCORD INTERNATIONAL DE 
2001 SUR LE CACAO. GENÈVE, 
2 MARS 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2229, I-39640.]

ACCESSION ADHÉSION 

Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
3 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 août 2009 

Date of effect: 3 August 2009 Date de prise d'effet : 3 août 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
3 août 2009 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 
SEPTEMBER 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE 
EN CONNAISSANCE DE CAUSE 
APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMI-
QUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 août 2009 

Date of effect: 11 November 2009 Date de prise d'effet : 11 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 13 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 août 2009 
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No. 40906. Multilateral No 40906. Multilatéral 

TAMPERE CONVENTION ON THE 
PROVISION OF TELECOMMUNI-
CATION RESOURCES FOR DISAS-
TER MITIGATION AND RELIEF 
OPERATIONS. TAMPERE, 18 JUNE 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2296, I-40906.] 

CONVENTION DE TAMPERE SUR 
LA MISE À DISPOSITION DE RES-
SOURCES DE TÉLÉCOMMUNICA-
TION POUR L'ATTÉNUATION DES 
EFFETS DES CATASTROPHES ET 
POUR LES OPÉRATIONS DE SE-
COURS EN CAS DE CATASTRO-
PHE. TAMPERE, 18 JUIN 1998 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2296, 
I-40906.]

ACCESSION ADHÉSION 

France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2009 

Date of effect: 5 September 2009 Date de prise d'effet : 5 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2009 

 

 



Volume 2615, A-41607 

 379

No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREE-
MENT ON THE ASIAN HIGHWAY 
NETWORK. BANGKOK, 18 
NOVEMBER 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2323, I-41607.]

ACCORD INTERGOUVERNEMEN-
TAL SUR LE RÉSEAU ROUTIER 
ASIATIQUE. BANGKOK, 18 NO-
VEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2323, I-41607.]

ACCESSION ADHÉSION 

Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
10 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 août 2009 

Date of effect: 8 November 2009 Date de prise d'effet : 8 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 10 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
10 août 2009 
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No. 41910. Multilateral No 41910. Multilatéral 

CO-OPERATION AGREEMENT FOR 
THE PROMOTION OF NUCLEAR 
SCIENCE AND TECHNOLOGY IN 
LATIN AMERICA AND THE 
CARIBBEAN (ARCAL). VIENNA, 
25 SEPTEMBER 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2338, I-41910.] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR 
LA PROMOTION DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATI-
NE ET DANS LES CARAÏBES 
(ARCAL). VIENNE, 25 SEPTEM-
BRE 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2338, I-41910.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 22 July 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
22 juillet 2009 

Date of effect: 22 July 2009 Date de prise d'effet : 22 juillet 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 6 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 6 août 2009 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.]

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS, NO-

TIFICATION AND RESERVATION) 
RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS, 

NOTIFICATION ET RÉSERVE) 

Viet Nam Viet Nam 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 août 2009 

Date of effect: 18 September 2009 Date de prise d'effet : 18 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 août 2009 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “In ratifying the Convention, the Socialist Republic of Vietnam, pursuant to para-
graph 3 of Article 66 of the Convention declares that the Socialist Republic of Vietnam 
does not consider itself bound by the provisions of paragraph 2 of Article 66 of the Con-
vention. The Socialist Republic of Vietnam also attach[e]s thereof the Declaration on 
Implementation of the United Nations Convention Against Corruption.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ratifiant la Convention, la République socialiste du Viet Nam, en application du 
paragraphe 3 de l’article 66 de la Convention, déclare que la République socialiste du 
Viet Nam ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 66 de 
la Convention. La République socialiste du Viet Nam joint aussi à la présente la Déclara-
tion sur l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption. 
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Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “1. Pursuant to principles of the Vietnamese law, the Socialist Republic of Vietnam 
declares that it does not consider itself bound by the provisions with regard to the crimi-
nalization of illicit enrichment set forth in Article 20 and the criminal liability of legal 
persons set forth in Article 26 of the United Nations Convention Against Corruption. 

2. The Socialist Republic of Vietnam declares that the provisions of the United 
Nations Convention Against Corruption are non-self-executing; the implementation of 
provisions set forth in the Convention shall be in accordance with Constitutional 
principles and substantive law of the Socialist Republic of Vietnam, on the basis of 
bilateral or multilateral cooperative agreements with other States Parties and the principle 
of reciprocity.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. En application des principes du droit vietnamien, la République socialiste du 
Viet Nam déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions concernant 
l’incrimination de l’enrichissement illicite figurant à l’article 20 de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption et la responsabilité pénale des personnes morales figu-
rant à l’article 26 de la Convention. 

2. La République socialiste du Viet Nam déclare que les dispositions de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption n’ont pas automatiquement force de 
loi; l’application des dispositions de la Convention s’effectuera conformément aux prin-
cipes constitutionnels et au droit positif de la République socialiste du Viet Nam, sur la 
base des accords de coopération bilatéraux ou multilatéraux conclus avec d’autres États 
Parties et du principe de réciprocité. 
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Notification:  Notification :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “In accordance with Article 44 of the Convention thereof, the Socialist Republic of 
Vietnam declares that it shall not take the Convention as the legal basis for extraditions. 
The Socialist Republic of Vietnam shall conduct extradition in accordance with the Viet-
namese law, on the basis of treaties on extradition and the principle of reciprocity.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 44 de la Convention, la République socialiste du Viet Nam 
déclare qu’elle ne considérera pas la Convention comme la base légale d’extraditions. La 
République socialiste du Viet Nam procédera à des extraditions conformément au droit 
vietnamien, sur la base des traités d’extradition et du principe de réciprocité. 
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2419, I-43649.]

ACCESSION ADHÉSION 

Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 6 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
6 août 2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 17 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
17 août 2009 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Venezuela Venezuela 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 13 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
13 août 2009 

Date of effect: 1 October 2009 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 27 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
27 août 2009 
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No. 44114. International Devel-
opment Association and Af-
ghanistan 

No 44114. Association interna-
tionale de développement et 
Afghanistan 

FINANCING AGREEMENT (SECOND 
EMERGENCY NATIONAL SOLI-
DARITY PROJECT) BETWEEN THE 
ISLAMIC REPUBLIC OF 
AFGHANISTAN AND THE INTER-
NATIONAL DEVELOPMENT AS-
SOCIATION. KABUL, 3 
FEBRUARY 2007 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2452, I-44114.]

ACCORD DE FINANCEMENT 
(DEUXIÈME PROJET D'URGENCE 
DE SOLIDARITÉ NATIONALE) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ISLAMI-
QUE D'AFGHANISTAN ET L'AS-
SOCIATION INTERNATIONALE 
DE DÉVELOPPEMENT. KABOUL, 
3 FÉVRIER 2007 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2452, I-44114.] 

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE SECOND EMER-

GENCY NATIONAL SOLIDARITY PRO-

JECT AND AMENDMENT TO THE ORIGI-

NAL FINANCING AGREEMENT) BE-

TWEEN THE ISLAMIC REPUBLIC OF 

AFGHANISTAN AND THE INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND IN-

TERNATIONAL DEVELOPMENT ASSO-

CIATION GENERAL CONDITIONS FOR 

CREDITS AND GRANTS, DATED 1 JULY 

2005, AS AMENDED THROUGH 15 

OCTOBER 2006). KABUL, 31 MAY 

2009 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL AU DEUXIÈME 

PROJET D'URGENCE DE SOLIDARITÉ NA-

TIONALE ET AMENDEMENT Á L'AC-

CORD ORIGINAL DE FINANCEMENT) EN-

TRE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D'AFGHANISTAN ET L'ASSOCIATION 

INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 

(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

AUX CRÉDITS ET AUX DONS DE L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT, EN DATE DU 1ER JUILLET 

2005, TELLES QU'AMENDÉES AU 15 OC-

TOBRE 2006). KABOUL, 31 MAI 2009 

Entry into force: 16 June 2009 by notifi-
cation 

Entrée en vigueur : 16 juin 2009 par no-
tification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 31 August 2009 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 31 août 
2009 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en appli-
cation l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 17 September 2009 Date de prise d'effet : 17 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Malawi Malawi 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 août 2009 

Date of effect: 26 September 2009 Date de prise d'effet : 26 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 27 August 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 août 2009 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 

DISABILITIES. NEW YORK, 13 

DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2518, A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPOR-

TANT À LA CONVENTION RELATIVE 

AUX DROITS DES PERSONNES HANDI-

CAPÉES. NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 

2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Australia Australie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
21 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 août 2009 

Date of effect: 20 September 2009 Date de prise d'effet : 20 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
21 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 août 2009 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Dominican Republic République dominicaine 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2009 

Date of effect: 17 September 2009 Date de prise d'effet : 17 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
18 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2009 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
7 August 2009 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 août 2009 

Date of effect: 6 September 2009 Date de prise d'effet : 6 septembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
7 August 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 août 2009 
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No. 46471. Germany and Unit-
ed States of America 

No 46471. Allemagne et États-
Unis d'Amérique 

ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA 
ON THE IMPLEMENTATION OF 
ARTICLE 73 OF THE SUPPLE-
MENTARY AGREEMENT TO THE 
NATO STATUS OF FORCES 
AGREEMENT. BONN, 13 JULY 
1995 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2613, I-46471.]

ARRANGEMENT ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONCERNANT L'EXÉCUTION DE 
L'ARTICLE 73 DE L'ACCORD 
COMPLÉTANT L'ACCORD DE 
L'OTAN SUR LE STATUT DES 
FORCES. BONN, 13 JUILLET 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2613, I-46471.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

45920. Arrangement between the Go-
vernment of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the 
United States of America regarding the 
application of Article 73 of the Supple-
mentary Agreement to the NATO Status 
of Forces Agreement. Bonn, 27 March 
1998 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2574, I-45920.] 

45920. Arrangement entre le Gouver-
nement de la République fédérale d'Al-
lemagne et le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique concernant l'applica-
tion de l'article 73 de l'Accord com-
plémentaire à l'Accord de l'OTAN sur 
le statut des forces. Bonn, 27 mars 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2574, I-45920.] 

Entry into force: 27 March 1998 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 6 March 
2009 

Entrée en vigueur : 27 mars 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Allemagne, 
6 mars 2009 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 4 August 2009 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 4 août 2009 
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